
• 

XI I/52/78- F 

LE DROIT DES INTERPRETES ET EXECUTANTS DANS LA . 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Etude de dr.oit comparé sur les pouvoirs de l'artiste 

exécutant face à l'utilisation et à la réutilisation 

de sa prestation par autrui, avec des propositions 

pour une action communautàire. 

par 

Frank GOTZEN 

Docteur en droit, Agrégé de l'Enseignement supérieur, 

Ma,tre de conférences à l'Université de Louvain CKUL>, 

Chargé de recherches du Fonds National Belge de la 
Recherche Scientifique • 

- 1977 -

Etude élaborée à la demande de la 
Commission des Communautés européennes 

User
Rectangle



Dans La mesure même où elle désire que Les experts s'expriment 

en pleine Liberté et en toute indépendance dans les études 

qu'elle les charge d'élaborer, la Commission des Communautés 

européennes ne se considère pas comme engagée par le contenu 
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INTRODUCTION BUTS DE L'ETUDE 

1. Une résolution votée par le Parlement européen le 13 mai 1974 (1) 

demaAdait à l'Exécutif communautaire "de proposer les mesures qui 

devraient être décidées par le Conseil pour rapprocher les légis-

lations nationales ••• sur les droits d'auteur et les droits dits 

'voisins'"· En conséquence, le 24 septembre 1974, la Commission des 

Communautés européennes a donné instruction à ses servi.ces d'élaborer 

des propositions concrètes dans ce domaine (2). Ce travail suppo-

sant nécessairement une connaissance précise des situations et des 

législations nationales en la matière, il a bien fallu Le faire 

précéder d'une série d'études exploratoires confiées à des chercheurs 

spécialisés (3). Le présent rapport s'inscrit dans cette Ligne. 

2. Il importe cependant de préciser d'emblée que les experts dont le 

concours fut sollicité n'ont pas été laissés complètement sans instruc-

tions quant aux intentions générales de la Commission en ce domaine. 

L'un de ses Membres (*) a en effet diffusé un "Document de travail" sur 

"l'action communautaire dans le secteur culturel" (4). Ce document, 

approuvé à l'unanimité par Le Parlement le 8 mars 1976 (5), exprime 

des jugements de valeur dont nous avons pu utilement nous inspirer 

lorsqu'il s'est agi de préciser les objectifs et de tirer les conclu-

sions de notre examen de la situation existante. 

Après avoir souligné que le développement de la culture est large-

ment tributaire de l'amélioration de la situation économique et so-

ciale des travailleurs culturels, la Commission constate au p~ragraphe 

11 que "les cachets de certaines vedettes ne doivent pas dissimuler le 

<*> M. Guido BRUNNER, Commissaire responsable pour la science, la 
recherche et l'éducation, ainsi que pour le secteur culturel. 

• 
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fait que plusieurs professions culturelles comptent dans leurs rangs 

une proportion élevée d'hommes et de femmes dont le revenu est très 

inférieur à la moyenne de la population active •••• Quant à leur 

chômage, il est spécialement grave •••••• A cet égard l'exemple des 

interprètes et exécutants est frappant. Leur chômage est surtout im-

pu table aux ~onséquences du progrès technique. Celui.-ci permet la 

réutilisation presque illimitée des prestations fournies. 

Le cinéma, la télévision, la radio, le disque, la bande magnétique, 

la vidéo-cassette et le vidéo-disque touchent en même temps une foule 

de spectateurs ou d'auditeurs qui n'auraient pu être atteints qu'avec 

un nombre élevé de représentations ou de concerts, dont chacun aurait 

été une occasion de travail " 

3. Les techniques d'enregistrement et de diffusion créent effectivement --
un danger redoutable. Ellespermettent de se passer de l'exécution vi-

vante et diminuent ainsi dans une mesure très$ensible la fréquence 

d'emploi des exécutants. 

Il y a des chiffres pour le démontrer. S'ils ne sont pas très nombreux, 

ils n'en sont pas moins éloquents. Un rapport détaillé du Gouvernement 
1 

fédéral allemand sur la situation économique et sociale des professions 

artistiques (6) démontre qu'en septembre 1973, 5,1 %des interprètes 

de musique instrumentale et 11,6% des chanteurs, acteurs, metteurs.en 

la tuux d~ chômage .pour l'ensemble de la population active se chiffrait 

pour la même période à 1 %. Pour la Grande-Bretagne, on dispose des 

chiffres contenus dans un rapport de la Commission des Relations Indus-

trielles qui approuve dans le secteur du theâtre, de la télévision 
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indépendante et de la cinématographie des conventions de travail visant 

à soumettre l'embauchage à des conditions d'affiliation syndicale (7). 

On y apprend que dans la période 1970-71 quelque 30 i. des acteurs, artis-

tes de variétéset danseurs avaient eu recours aux allocations de chômage, 

et ce, dans plus de la moitié des cas, pour une période supérieure à 

10 semaines. En France, les données publiées par le Syndicat français 

des artistes interprètes indiquent que le chômage parmi les danseurs 

se serait chiffré en 1974 entre 40 et 80 i. selon les périodes de l'année (8) 

Tout aussi inquiétant est le rapport allemand déjà cité, lorsqu'il 

nous montre une régression constante du nombre absolu des personnes 

actives dans les secteurs de l'exécution artistique. Pour la musique 

p.e. ce chiffre, de 48.500 en 1950, est tombé à 29.521 en 1970. 

Les acteurs, metteurs en scène, danseurs et artistes de variété voyaient· 

de leur côté leur nombre se réduire de 13.100 à 10.723 pendant la 

même période (9). 

4. Dans ces conditions, il faut bien constater que le dé~oppement prodi-
= 

gieux des techniques modernes d'enregistrement et.de diffusion permettant 

l'utilisation dite "secondaire" de l'exécution vivante n'a pas entraîné 

une amélioration correspondante de la situation de l'ensemble des inter-

prètes. A l'examen, le succès de quelques idoles ne réussit pas à 

masquer les déboires de la masse des artistes qui, loin d'être portés 

par la vague du progrès technique, risquent de se voir submergés par elle. 

Or, les difficultés. rencontrées par la profession en général n'ont pas 

à être jugées sous l'angle d'une froide concurrence, éliminatrice de 
't /---

participants indésirables. La prestation culturelle se distingue en 

effet de la production industrielle et de l'activité mercantile par 



là-même que sa valev.r n'émeut pas nécessairement les masses et qu'elle 

ne saurait donc sans injustice se mesurer à la seule au 11.e du succès 

commercial. Il importe dès lors de veiller à ce que ce ne soit plus 

seulementL~nterprète connu, l'artiste renommé qui, par le seul jeu 

de l'offre et de la demande,recueille les fruits de son travail. Il 

' 
faudrait aussi instaurer au plus vite un régime de protection adéquat, 

susceptible d'offrir un maximum de chances à tous les artistes. Le 

moyen le plus simple et en même temps le plus efficace d'y arriver est 

de leur conférer des droits, permettant de contrôler effectivement les 

utilisations qui sont faites de leur prestation et dès lors de parti-

ciper équitablement aux profits qui en découlent. 

~ Une politique minimaliste à cet égard consisterait à encourager les , 

Etats membres à s'inspirer tous des législations nationales les plus 
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généreuses déjà connues dans la Communauté. Le travail porterait alors 

essentiellement sur l'analyse comparée du droit des six pays qui ont 

déjà consenti à gratifier les interprètes d'une législation spécifique. 

Il s'agit de l'Allemagne (10), de l'Italie (11), du Luxembourg (12), 

du Royaume-Uni (13), de l'Irlande (14) et du Danemark (15). Les Etats 

qui auraient dans ce cas à fournir l'effort de rénovation le plus im-

portant seraient la France, la Belgique et les Pays-Bas. Dans ces pays 

en ef~et les artistes exécutants, même s'ils ont parfois réussi à 

obtenir une certaine protection par la voie jurisprudentielle, ne béné-

ficient d'aucune législation spéciale. 

Dans tout cela on ne perdrait pas de vue évidemment certaines possibili-

tés immédiates offertes par la Convention de Rome de 1961 sur la protee-

tion des artistes interprètes o~ exécutants, des producteurs de phono-
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grammes et des organismes de radiodiffusion. Au ler janvier 1977 cinq 

pays de la Communauté en faisaient déjà partie: l'Allemagne, l'Italie, 

le Luxembourg, le Royaume-Uni et le Danemark (16). 

Plutôt que de proposer ainsi des adaptations de législations nationa-

les en ordre dispersé ou une augmentation du nombre des ratifications 

isolées de la Convention de Rome, nous avons cru préférable âe rechercher 

si uné initiative communautaire plus poussée ne pourrait pas résoudre 

le problème d'emblée pour l'ensemble du Marché Commun. Le but serait 

toujours d'arriver à une harmonisation des législations existantes 

mais il s'agirait d'une harmonisation d~amique, qui ne se limiterait 

pas à rechercher un commun dénominateur. La situation préoccupante des 

interprètes commande en effet d'aller au delà du simple souci de 

technique juridique visant à mettre fin à la grande diversité des droits 

nationaux. Il faut aller de l'avant et ne pas hésiter à 'mettre en ques-

tion les législations existantes,même les meilleures. 

Une question préalable cependant se pose. Les Institutions de la 

Communauté ont elles été investies par le Traité C.E.E. de la compétence 

nécessaire à une telle action? 

En matière culturelle , la réponse n'est pas si évidente. Ainsi qu'en 

témoignent le Préambule et les Principes fondamentaux des articles 1 à 3, 

le Traité de Rome a été conçu comme un instrument économique. C'est 

pourquoi la transposition pure et simple des règles concernant la libre 

'circulation des marchandises et la concurrence dans un domaine tel que 

celui du droit d'auteur prête à controverse. Il en est d'autant plus 

ainsi que la propriété littéraire et artistique peut se réclamer d'une 
èr· 



sauvegarde expresse dans l'article 222 précisant que le Traité ne 

préjuge en rien le régime de la propriété dans les Etats membres (17). 

Dès lors que l'on s'accorde d'autre part à ranger les droits des 

artistes interprètes ou exécutants plutôt dans la catégorie de la pro-

priété artistique que dans celle de la propriété industrielle,les mêmes 

objections se présentent (18). 

Nous croyons cependant que nous pouvons nous dispenser de reprendre 

en ce moment le débat sur les mérites des différentes thèses en pré-

sence. Les difficultés qu'elles soulèvent peuvent en effet être 

écartées quand il est question comme ici, non pas d'appliquer tels 

quels des mécanismes économiques du Traité, mais bien d'agir de manière 

indirecte en harmonisant les législations nationales. Un recours à 

l'art. 100 en raison de l'incidence que la protection des artistes 

interprètes ou exécutants peut avoir sur l'établissement ou le fonction-

nement du Marché Commun est, à notre sens, concevable dans un esprit 

qui n'entrave pas la promotion des diverses cultures nationales par des 

Etats membres, seuls maîtres de la politique à suivre en ce domaine. 

Au besoin, et toujours à condition d'agir dans le même esprit, rien n' 

empêche la Communauté d'invoquer l'art. 235 pour suppléer aux pouvoirs 

non prévus par le Traité. 

7. Reste une dernière question. Avions-nous à faire uniquement oeuvre de 

théoricien en nous bornant à dégager des principes généraux de nature 

à inspirer plus tard .les instances chargées de traduire en textes de 

loi celles de nos propositions qui auraient leur agrément? Ou pouvions 

nous aller plus loin en complétant nos propos par des exemples de textes 

réglementant la matière dans le sens préconisé? 



Nous nous sommes permis d'emprunter cette seconde voie dans la convic

tion que le théoricien du droit a toujours avantage à se soumettre 

lui-même à une discipline légistique. Quant au lecteur, il y 

trouvera au moins l'avantage de disposer d'une illustration pratique, 

permettant de mieux saisir la pensée du rapporteur chargé de déblayer 

le terrain. 

l' 

10 
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PREMIERE PARTIE DEFINITION ET COMPOSITION DU GROUPE DES INTERPRETES 

ET EXECUTANTS 

Chapitre premier: Définition générale 

8. Lorsqu'il s'agit de définir les bénéficiaires des droits réclamés sur 

l'interprétation d'oeuvres littéraires ou artistiques, nous pouvons 

constater l'existence. d'un consensus très large. 

Trois des six législations prévoyant une réglementation spécifique de 

la matière reprennent pour ainsi dire textuellement la définition qui 

figure dans l'article 3, lettre a de la Convention de Rome du 26 

octobre 1961. Tant la loi anglaise de 1963 que la loi irlandaise de 

1968 et la loi luxembourgeoise de 1975 précisent en effet dans leur 

article premier qu'il faut entendre par "artistes interprètes ou exécu-

tants": "les acteurs, chanteurs, musiciens, danseurs et autres personnes 

qui représentent, chantent, récitent, déclament, jouent ou exécutent 

de toute autre manière des oeuvres littéraires ou artis~iques". 

La loi allemande de 1965, tout en s'exprimant autrement, ne semble pas 

s'éloigner fondamentalement de cette définition en déclarant dans son 

article 73 que"l'artiste exécutant est celui qui récite, représente ou 

exécute publiquement une oeuvre ou qui participe comme artiste à la ré-

citation, à la représentation ou à l'exécution publique d'une oeuvre". 

La loi danoise de 1961 s'abstient d'une définition explicite, ce qui 

revient à laisser le champ libre à l'interprétation doctrinale et 

jurisprudentielle (19). 



En définitive, il n'y a dès lors que la loi italienne qui part d'une 

notion divergente. L'article 82 y restreint fortement le groupe des 

bénéficiairesen ne prenant en considération que l'interprète en vue, 

c.à.d. : "l'artiste"au sens le plus noble du mot, et non pas le petit 

exécutant (20). L'idée est exprimée comme suit:"sont compris sous la 

dénomination d'artistes acteurs ou interprètes et d'artistes exécutants 

1°) Ceux qui jouent dans l'oeuvre ou la composition dramatique, litté-

raire ou musicale un rôle d'un importance artistique notable, 

même s'il s'agit seulement d'un artiste exécutant ne jouant pas un 

premier rôle; 

2°) les chefs d'orchestre ou des choeurs; 

3°) les ensembles orchestraux ou choraux, à condition que la partie 

orchestrale ou chorale ait une valeur artistique en soi et ne soit 
, 

pas un simple accompagnement (21). 

9. Dans une perspective d'harmonisation européenne il ne paraît pas indi-

qué de reprendre la définition italienne. 

D'application difficile - comment apprécier la "valeur artistique"? -

ses critères vont en outre droit à l'encontre des objectifs d'équité 

dont nous avons indiqué le fondement dans l'introduction de cette étude. 

Il ne s'agit pas seulement d'accorder des privilèges à des chefs d'orches-

tre ou à des brillants solistes, mais également de protéger le timbalier 

dont le rôle dans un~ symphonie se limiterait à battre une seule fois 

du tambour. La culture ne saurait être l'affaire des seuls ténors et,là où. 

il s'agit d'assurer ia subsistance de tous ceux qui y collaboren~il n' 

est que juste que chacun des interprètes bénéficie de la protection, 

même et surtout le petit exécutant qui en a le plus besoin. 

12 
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Nous estimons dès lors devoir nous tourner d'emblée vers les définitions 

anglaise, irlandaise et luxembourgeoise, inspirées de la Convention de 

Rome et vers celle,très proche, de la loi allemande. Ce sont des for-

mules suffisamment larges pour accorder une protection qui s'étendrait 

par exemple à tous les musiciens d'un orchestre symphonique ou à tous 

les acteurs qui représentent une pièce (22). Les problèmes pratiques 

de représentation des bénéficiaires et de gestion des droits qui peu-

vent en résulter - nous y reviendrons plus loin dans cette étude (23) -

ne doivent pas affectei cette solution dans son principe. 

10. Il y a d'ailleurs d'autres motifs encore d'orienter notre choix dans 

le sens susdit. Les définitions retenues comportent d'emblée des 

précisions utiles. 

Ainsi, l'énumération qui y figure des "acteurs, chanteurs, musiciens, 

danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, récitent, dé-

clament, jouent ou exécutent de toute autre manière" indique que la 

prestation protégée devra consister en une expression artistique (24). 

Seront donc exclues des prestations purement techniques qui permettent 

la communication d'une oeuvre. Nous pensons ici à des cas tels que 

celui de l'opérateur des projecteurs du théâtre ou celui du technicien 

qui fait tourner les disques d'un programme radio (25). 

Par ailleurs, les textes cités ont en commun une même exigeance. Il 

faut que la prestation se rapporte à une oeuvre littéraire ou artistique, 

c.à.d. à une création susceptible d'être protégée par le droit d'auteur 

(26). suns qu'il y ait lieu de distinguer par ailleurs entre les 

o~uvrds J'apr~s leur ige. L'expiration du délai de protection du droit 

d'aut~ur,cn d'autres termes, ne joue pas de rôle. Songeons notamment-
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aux exécutions de musique classique (27). La règle en question permet 

cependant d'exclure de la protection les prestations sportives dominées 

par un esprit de compétition qui.exclut le service de l'art pour l'art (28). 

De ce fait d~problèmestels que celui posé par les relais télévisés de 

matches de football sortent du cadre de la réglementation envisagée. 

11. Reste la question finale du texte précis qui mérite la préférence comme 

modèle d'harmonisation au niveau communautaire. 

Le plus sage sera d'imiter l'exemple des législateurs nationaux qui s'en 

sont tenus à l'article 3a) de la Convention de Rome. Sans doute peut-on 

reprocher à cette disposition de manquer de clarté puisqu'en quelque 

sorte elle définit l'interprète comme étant celui qui interprète. 

N'empêche qu'elle a le grand mérite d'exister et de servir déjà de trait 

d'union entre plusieurs Etats membres. La seule modification que nous 

voudrions proposer est de pure forme. Pour la concision,nous remplace-

rions l'indication complexe "artistes interprètes ou exécutants" par 

"interprètes" tout court. On ne clàrifie pas nécessairement les idées 

en multipliant les synonymes. Le qualificatif d'interprète, sans plus_, 

sera d'ailleurs celui que nous allons utiliser le plus dans cette étude, 

étant entendu que nous ne voulons nullement distinguer le cas de cet 

"interprète" de celui de"l'exécutant" • 

L'article premier du projet communautaire pourrait dès lors s'énoncer 

comme suit ~ "les interprètes sont les acteurs, chanteurs, musiciens, 

danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, récitent, décl4-

ment, jouent ou exécutent de toute autre manière des oeuvres litté-

raires ou artistiques". 
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Chapitre 2: Le cas des artistes de variétés ou de cirque 

12. La définition proposée est suffisamment large pour pouvoir comprendre 

les exécutions detout genre. Reste cependant qu'il doit s'agir d'une 

oeuvre littéraire ou artistique. Est-ce aussi le cas des artistes de 

variétés ou de cirque, c.à.d. de tout le groupe des prestidigitateurs, 

clowns, acrobates, jongleurs, dresseurs, dompteurs •••• ? 

Leur prestation, qui repose souvent sur une préparation intellectuelle 

poussée, réclame une protection dont ils ont le plus grand besoin face 

aux techniques modernes de communication. Si, par exemple, un professi-

onnel des variétés ou du cirque présente un numéro à la télévision, 

celui-ci est "brûlé", en un seul soir, et sur un vaste territoire, alors 

qu'autrefois il aurait fait vivre cet artiste pendant des mois sinon 

des années. 

On refuse néanmoins le plus souvent d'avoir égard à ce genre d'activité 

sous l'angle des droits voisins en objectant que les intéressés n'inter-

prètent pas une oeuvre littéraire ou artistique. Ils ne feraient qu' 

exécuter un "numéro" ou des "tours d'adresse" (29). 

13. A notre avis, cette opinion restrictive n'est pas justifiée. Le "numéro" 

de ces artistes constitue, s'il est original, une oeuvre artistique à 

part entière. On ne voit aucune raison en effet de traiter autrement 

un spectacle d'actobatie qu'un ballet, ou un numéro de clown qu'une 

pantomi~e, alors que les seconds sont repris comme oeuvres artistiques 

dans l'énonciation non limitative de l'article 2, chiffre premier de la 

Convention de Berne et que cette dernière a servi de guide lors des 



travaux de la Conférence de Rome (30). Remarquons d'autre part que de-. 

puis la version de Stockholm, la Convention de Berne ne comporte même 

plus l'exigeance que les oeuvres chorégraphiques et les pantomimes 

reposent sur une mise en scène écrite ou autrement fixée (31). 

Dans ces conditions, les artistes de variétés ou de cirque peuvent pré-

tendre à un double titre de protection. Dans la mesure où ils sont les 

créateurs de leur propre numéro, ils peuvent être des "auteurs" propre-

ment dits (32). S'ils se bornent à exécuter une création d'au tru~ ils· 

font oeuvre d'interprèteset doivent dès lors jouir des avantages rattachés 

à cette qualité. C'est un état de choses qui n'est pas plus étonnant 

que celui qui se prodùit dans le cas des chansonniers. Ces der~iers 

aussi peuvent être ou bien des auteurs-compositeurs bénéficiant de la 

protection du droit d'auteur, ou bien seulement des interprètes des 

paroles et dè la musique d'autrui, ce qui leur confère de l'accord de 

tous le statut d'artistes exécutants. 

14. En principe la définition générale des interprètes comme exécutants d' 

une oeuvre artistique devrait donc suffi~pour trancher la question. 

Toutefois, en raison de la prédominance de l'opinion défavorable aux 

artistes de variétés et de cirque, il conviendrait de les inclure ex-

pressément parmi les bénéficiaires du droit voisin (33). Ce ne serait 

nullement contraire à la Convention de Rome de 1961 puisque celle-ci 

a prévu dans son article 9 que "tout Etat contractant peut, par sa légis-

lat ion nationale, é;endre la protec.tion prévue par la présente Conven-

tien à des artistes qui n'exécutent pas des oeuvraslittéraires ou artis-

tiques". 

16 
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Dans ces conditions l'article premier du projet communautaire tel qu' 

énoncé au n° 11 de cette étude devrait être complété par un deuxième 

alinéa disant que "seront également considérés comme des interprètes 

les artistes de variétés ou de cirque". 

15. Il va sans dire que ·la qualification que nous venons de proposer, 

pas plus que celle résultant de la définition générale des interprètes, 

ne pourrait avoir pour effet de priver de la protection complémentaire 

du droit d'auteur ceux qui pourraient y prétendre au titre de créateur 

-exécutant de l'oeuvre représentée. C'est là une réserve qui domine 

toute la matière. 

D'autre part, le rappel de cette réserve n'est pas la seule remarque qu' 

il convient de faire à propos des rapports entre les deux branches du 

droit que sont la propriété littéraire et artistique proprement dite et 

le droit voisin des artistes exécutants. Nous allons y consacrer la 

deuxième partie de notre travail. 



DEUXIEME PARTIE: LE DROIT DES INTERPRETES ET LE DROIT DES At~EURS 

Chapitre premier: L'interprétation ne confère pas un droit d'auteur 

' ·sur l'oeuvre interprétée 
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16. Il est hors de doute que le seul fait d'exécuter une oeuvre ne confère ....... ......... 
pas à l'interprète la qualité de coauteur de cel~-ci. Le motif en est 

fort simple. L'activité de l'exécutant ne se deploie qu'après l'achèvement 

de l'oeuvre à l'elaboration de laquelle il n'a eu aucune part {34). Voil~ 

pour le principe. 

17. Dans les faits cependant les situations peuvent devenir complexes. 

L'artiste peut acquérir sur l'oeuvre interprétée un droit d'auteur qui 

lui revient en propre lorsqu'il depasse son rôle d'exécution. Tel peut 

être le cas lorsqu'.il procède à des interventions sur l'oeuvre. Si celles-

ci sont originales, il pourra se prévaloir du droit d'auteur en tant 

que créateur d'une adaptation, sans préjudice par ailleurs des droits 

de l'auteur de l'oeuvre adaptée. La même situation peut se produire 

quand l'interprète ajoute à une oeuvre laissée'intacte des éléments 

nouveaux. 

Dans le domaine musical par exemple, il y a le musicien qui interprète 

des variations de son cru sur un thème célèbre (35). D'autre part la 

musique contemporaine connaît le phénomène des cr~ations o~ il incombe 

à l'interprète de compléter l'oeuvre par des improvisations (36). 

18. Un cas analogue, sur lequel on s'est beaucoup penché en Europe, 

est, dans le secteur du théâtre, celui· du metteur en scène. Par 

opposition au réalisateur de films ou d'émissions télévisées, 
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à qui on reconnaît souvent la qualité d'auteur parce qu'au scénario 

et au dialogue se superpose la création de la séquence d'images avec 

ses exigences propres (37), on s'accorde en général à limiter le 

rôle du metteur en scène de théâtre à celui d'un interprète de 

l'oeuvre écrite (38). 

On prend soin cependant de souligner en même temps que certaines 

mises en scène plus élaborées que de coutume sont susceptibles de 

donner prise au droit d'auteur. Tel sera le cas des remaniements 

importants du texte d·e base (39), à condition toutefois qu'ils 

témoignent d'un degré suffisant d'originalité (40). On peut songer 

également à l'élaboration d'un scénario détaillé à partir d'indications 

restées sommaires des auteurs de la pièce (41). Le metteur en scène 

devient alors en réalité un adaptateur de l'oeuvre originale. La 

m3me solution vaut pour l'insertion de l'oeuvre dans un spectacle 

original plus large: musique, effets de lumière ••• (42). 

19. Tout cela cependant ne fait que confirmer le principe selon lequel ......... ........ 
l'interprétation ne saurait en tant que telle conférer un droit 

d'auteur sur l'oeuvre exécutée. Si, dans certains cas, un tel droit 

prend naissance, ce n'est qu'en vertu d'une activité bien distincte 

de l'exécution en elle-même. L'artiste, en fait, cumule alors deux 

qualités, celle d'interprète et celle d'auteur-adaptateur. 

Remarquons enfin que ces mêmes considérations valent a fortiori 

pour un dernier cas, qui est très clair, où l'artiste est lui-même 

le créateur direct de l'oeuvre qu'il intèrprète, ce qui, indubitablement, 

lui procure tous les droits d'auteur au sens strict (43). 



Chapitre 2: L'interprète ne jouit pas d'un droit d'auteur sur 

son interprétation 

20 

20. Si l'artiste ne peut par sa seule interprétation acquérir un droit 

d'auteur sur l'oeuvre d'autrui,.ne pourrait-il pas revendiquer 

ce droit exclusif directement sur sa propre prestation? En d'autres 

mots, l'interprétation peut-elle constituer en elle-même une oeuvre 

artistique proprement dite et relevant du droit d'auteur classique? 

La question mérite d'être posée, ne fût-ce qu'.en ~aison de l'impression 

qu'une toute grande interprétation peut faire sur les auditeurs ou 

spectateurs. Ne dit-on pas en effet que tel acteur a "cré~" son 

rôle d 'Hamlet ou que tel soliste a livré sa "vision perso·nnelle" 

sur Brahms? Ne doit-on pas admettre alors que des interprètes aussi 

remarquables atteignent largement le niveau de l'originalité requise 

pour la protection par le droit d'auteur? 

L'i·dée parait séduisante, surtout si 1 'on tient compte de certaines 

similitudes qui semblent se dessiner avec la situation du traducteur. 

Si la dépendance de celui-ci à l'égard du texte traduit ne met pas 

obstacle à la création intellectuelle, il est permis de penser que 

la fidélité de l'interprète à l'oeuvre exécutée ne devrait pas 

non plus lui interdire l'accès à la qualité d'auteur (44). L'inter-

prétation pourrait donc, comme la traduction, constituer une oeuvre 

dérivée, que l'on pourrait traiter comme une forme d'adaptation (.45). 

Celle-ci consisterai~ en 1~ transposition du texte ou de 1~ partition 

de base en une réalisation visuelle ou auditive. La propriété artistique 

de l'interprète porterait donc non pas sur l'oeuvre, mais uniquement 

sur son exécution concrète. 



21 

21 Au vu de ces arguments, certains pensent que rien ne devrait emp3cher 

de reconnaftre lune interprétation vraimentc~éatrice ~a qualité 

d'oeuvre artistique (46). C'est surtout pour la mise en scène de 

théâtre que l'on peut f~ire état d'un certain courant jurisprudentiel 

en ce sens dans les pays de la Communauté (47). Dans un ordre 

d'idées assez voisin, il faut mentionner le cas spécial de la France 

où, dans le sillage de 1.' arrêt de cassation "Furtwangler", toute 

une série de jugements et d'arrlts s'est montrée longtemps favorable, 

non pas certes à un application directe, mais tout au moins à une 

extension par analogie des règles du droit d'auteur en faveur 

des interprètes (48). 

22. C'est une solution qui, a priori, ne semble pas incompatible a~ec --
la Convention de Rome, p'uisque celle-ci proclame dans son, article 

21 que " la protection prévue par la présente Convention ne saurait 

porter atteinte à celle dont pourraient bénéficier autrement les 

artistes interprètes ou exécutants" (49). N'empêche que les décisions 

qui la soutiennent restent dans l'ensemble assez isolées et - qui 

plus est - controversées. 

Or, les critiques révèlent l'existence de quelques bonnes raisons 

de s'opposer à la généralisation du système. Parmi celles-ci nous 

relevons en tout premier lieu une objection tenant de la politique 

juridique. Un cumul de protections n'est recommandable que si les 

critères qui le 4éterminent sont claira. Ceux qui ont à respecter 

des droits exigent avec raison de savoir exactement à quoi s'en 

tenir. Mais voilà précisément où le bât blesse. Le droit d'auteur 

ne serait accessible qu'à l'occasion d'une interprétation de tout 
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premier ordre. C'est entrer en plein dans la subjectivité. Aucune 

autorit' ne saurait d~tetminer d'embl'e si une ex,cution donn~~ 

a ou n'a pas atteint le niveau de qualité requis. Mieux vaut dès 

lors s'abstenir de créer des espoirs qui seraient nécessaireme~t 

générateurs de nombreux et de longs procès. 

23. Noua nous rallions d'autant plus volontiers à cette opinion que --
l'appel fait au droit d'auteur nous parait en l'occurrence peu 

justifié. 

Jamais un artiste ne saurait par sa seule interprétation atteindre 

le niveau de l'originalité requise en droit d'auteur. Loin de ·nous 

' 
de vouloir nier le niveau artistique élevé ou même brillant de 

certaines exécutions. Mais il reste que l'originalité au sens 

de la législation sur la propriété littéraire ou ~rtistique vise 

une originalité qui s'exprime dans la forme. Le droit d'auteur ne 

protège que cette forme et non pas les idées. Peu importe alors 

"l'âme" que l'interprète met dans sa prestation. Celle-ci ne 

s'extériorisera jamais sous une forme dont o~ pourra dire avec 

certitude que l'auteur ne l'avait pas lui-même conçue et suggérée. 

L'interprète ne pourra donc en tant que tel rien faire que reproduire 

avec plus ou moins de mérite ce qui existait déjà. Un concerto de 

Brahms n'acquiert pas une forme étrangère à l'oeuvre de son créateur 

parce qu'il est interprété par un pianiste fameux! 

La comparaison qu'on a pu faire à cet égard avec le traducteur 

porte à faux. Ce dernier en effet, bien qu'il soit lié par le 

contenu du document original, lui imprime néanmoins une nouvelle 

forme par le choix qu'il fait des expressions étrangères qui lui 

pa:aissent les mieux appropriées (50). 
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Chapi.tre 3: L'interprète jouit d'un droit voisin sur son interprétation 

24. L'analyse qui précède permet de conclure que cette autre vision des 

choses qui refuse de mettre sur le même pied l'auteur et celui qui s'attache 

à interpréter son oeuvre, tout en reconnaissant le droit du second ~ 

une protection appropriée, a bien résisté jusqu'ici à l'épreuve du temps. 

Rien de ce qui s'est manifesté dans la jurisprudence des pays de la 

Communauté ne doit nous inciter àrenier ou à compliquer la notion - largement 

répandue maintenant (51) -d'un "droit voisin" destiné à sauvegarèter 

les intérêts des exécutants en tant que proches parents de l'auteur ·qui 

les inspire. 

Il ne nous reste dès lors qu'à nous ~ y rallier en nous posant simplement 

une dernière question. N'y a-t-il pas lieu de craindre et donc éventuellement 

de prévenir des risques de conflit entre le droit de l'auteur et celui 

de l'interprète? 
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Chapitre 4: La coexistence du droit de l'interprète avec celui de l'auteur 

25. Le droit de l'interprète, dit "voisin" de celui de l'auteur, peut egalement 

-
se poser en concurrent de ce dernier, car ils s'appliquent tous les 

deux à l'exploitation d'une même oeuvre litteraire ou artistique. Sur 

le plan économique cela peut signifier que les avantages obtenus par la 

nouvelle catégorie d'artistes protégés vont peser sur les revenus escomptP.s 

par les auteurs (52). L'expérience acquise dans les pays qui ont donné 

à ces nouveaux droits une forme specifique demontre cependant que cet 

effet dommageable n '.a pas été durement ressenti (53). Des précautions 

d'ordre juridique ont néanmoins été prises et il importe d'en preciser 

la portée. 

L'article premier de la Convention de Rome de 1961, repris presque 

textuellement par l'art~cle 11 de la loi luxembourgeoise, porte que: 

"la protection prévue par le présente Convention laisse intacte et n'affecte 

en aucune façon la protection du droit d'auteur sur les oeuvres littéraires 

et artistiques. En conséquence, aucune disposition de la présente Convention 

ne pourra être interprétée comme portant atteinte à cette protection". 

Cette disposition consacre-t-elle la primauté du droit de l'auteur sur 

celui de l'interprète? 

Le rapport général de M. KAMINSTEIN nous apprend qu'il ne s'agissait pas ici 

d'instituer une hiérarchie de droits, mais simplement d'affirmer 

leur indépendance. Le rapporteur rappelle qu'une proposition visant 

à préserver "l'exercice" du droit d'auteur "sur l'oeuvre interprétée, 

exécutée, enregistrée, radiodiffusée" a précisément été rejetée -pour 

éviter que l'auteur, sous prétexte que son autorisation devrait toujours 

avoir des effets utiles, puisse mettre obstacle à l'exercice par l'inter-

prè~e de son droit d'interdiction (54). 
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Il y a lieu dès lors de caractériser la situation comme étant celle 

d'un concours de deux droits autonomes (55). Dans la mesure où, devant 

une exploitation donnée, l'auteur et l'interprète jouissent tous deux 

d'un droit <l'autorisation, le consentement de chacun d'eux ·sera requis. 

Si l'un des deux refuse, l'autre ne saurait forcer la décision. C'est 

ainsi que l'interprète devra s'incliner devant la volonté de l'auteur 

qui interdit une représ~ntation (56). De son côté, le compositeur ne 

saurait empêcher l'exécutant d'interdire la radiodiffusion de son 

interprétation ou son enregistrement sur bande magnétique (57). 

Faut-il, dans ces circonstances, craindre une véritable paralysie 

du droit d'auteur? On ne saurait le prétendre qu'en oubliant qu~même 

si l'auteur ne possède pas une primauté absolue sur le droit de l'interprète, 

il lui reste toujours l'avantage d'avoir un objet de protection plus 

large. Il sera toujours loisible à l'auteur de faire exécuter son oeuvre 

par d'autres interprètes (58). 

27. Pour autant que nous sachions, la pratique du système du concours des 

deux droits autonomes n'a révélé aucun inconvénient grave dont la doctrine 

ou la jurisprudence se serait fait l'écho. Il paraît dès lors tout 

indiqué de s'y tenir dans le cadre d'une harmonisation européenne. 

Faut-il pour autant en faire mention dans un texte exprès? 

A:Rome déjà des participants à la Conférence sur la protection inter

nationale des a~tistes interprètes ou exécutants ont fait remarquer 

que la réserve exprimée à l'article premier était superflue "étant donné 

que la Convention ne concernant pas les droits de l'auteur, ne pourrait 

affecter celui-ci" (Actes, p. 40). Si finalement le texte a conquis 



quelque utilité, c'est en :ca.is·.)n de 1 'opposition qu 1 il Marque TPlr re:p~or t 

fi la tcntat;i ve avortée, dünt noua pa.rl ion!} plus haut, de 1 '$J't'! end er d~1ns 

le sens d'une reconnaissance de la primaut6 des int~r~ts rlc l'Rutmtr 

dans l'exercice de son droit d'autorisation. Comme cependant :il n'y a 

aucun motif de penser que cette question puisse encore rebondir au niveau 

de la Communauté européenne, il paraît superflu de reprendre sur ce point 

l'article introductif de la Convention. 

Les principes généraux du droit ~uffisent .1. assurer 1 'application autono:11.e 

de deux textes traitant d'objets di:ff~rents. A l'exemple de la majorité 

des pays possedant une legislation spécifique sur les deux matières, 

nous ne proposons donc pas d'alourdir le projet d 9harmonisation en y 

incorporant des réserves qui vont de soi. 
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TBOISIEME PARTIE: LE.DROIT DES INTERPRETES ET LES AUTRES DROITS VOISINS 

28. En nous ralliant,pour assurer la protection des interprètes n la notion 
. 1 --

d'un "droit voisin" autonome par rapport au droit d'auteur qu'il côtoye, 

nous entrona dans un domaine où nous ne serons pas seuls. Nous y rencontrons 

aussi les droits reconnus sous la même étiquette (59) aux organismes 

de radiodiffusion et aux producteurs de phonogrammes. 

Ce groupement s'explique du fait qu'ici également existe un lien avec le 

monde artistique. Le· disque et les ondes contribuent incontestablement 

à la diffusion d'oeuvres artistiques et littéraires. On aurait tort 

cependant de mettre tous les voisins des auteurs sur le même pied. 

Contrairement au caractère intime de la création artistique
1
c'est le 

facteur mécanique et d'organisation technique qui domine (60). 

29. Une remarque analogue s'impose à propos d'une troisième catégorie de -
droits dits voisins que certains pays ont reconnusdans quelques règles 

de nature fort disparate, allant de la protection des photographies,même 

banales
1

jusqu'à celle des plans d'ingénieur et de l'encouragement des 

éditions scientifiques
1

même purement documentaires,jusqu'R celle des 

publications tardives d'oeuvres posthumes (61) •. Tous ces privilèges 

tendent à récompenser un travail assidu comme tel et non un effort 

créateur. 

30. Il ne faut donc pas s'y méprendre. La famille des "droits voisins" 
= 

comprend des membres de nature fort différente. D'une part, les pré-

rogatives des artistes exécutants, très proches de la propriété artistique; 

d'autre part, une série de privilèges accordés à des entreprises souvent 

puissantes, participant même dans quelques cas de l'autorité publique, 
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qui sont plutôt à ranger dans la catégorie de la propriété industrielle (61bis). 

La distinction est d'importance car elle nous met en garde contre les 

généralisations hâtives qui pourraient nous inciter à considérer comme 

allant de soi pour tous les droits voisins des règles qui n'auraient 

fait leurs preuves que pour certains d'entre eux. Il faudra se méfier 

surtout de la tendance à vouloir soumettre les interprètes au principe 

de la concurrence qui est certes valable en matière industrielle mais 

qui est incapable de répondre aux nécessités du monde artistique. Dans ce 

dernier en effet le progrès n'est pas lié à l'elimination systématique 

du plus faible mais à la coexistence de tous. Il y aura lieu de s'en 

souvenir à l'heure de l'établissement des textes adéquats. 



QUATRIEME PARTIE PROTECTION ACTUELLE ET FUTURE DES INTERPRETES 

DANS LA COMMUNAUTE. 

Chapitre premier: La protection par le droit commun 
(Belgique, Pays-Bas). 
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31. Partout dans la Communauté des contrats assurent la rénumération des. in-
= 

32. --

terprêtes en cas d'exploitation de leur prestation. Dans c~rtains pays 

comme la Belgique· par exemple • il n'existe aucune autre forme de protee-

tion (62). 

Cette situation est loin d'être satisfaisante. Le défaut majeur d'une 

protection purement contractuelle résulte en effet de son impuissance 

à régir directement les réutilisations qui ne nécessitent pas le concours 

phy.sique de l'interprète. Un tiers qui reproduit, radiodiffuse ou 

communique au public des enregistrements d'interprétations répandus 

dans le commerce ne se voit pas obligé d'entrer en négociations avec 

l'artiste. Il ne servirait à rien d'invoquer des contrats que l'inter-

prète aurait conclusavec l'exploitant direct de sa prestation,parce que 

ceux-ci n'ont qu'une valeur relative et ne lient pas les tiers. Ce ~é-

sultat ne pourrait être atteint que par l'octroi de droits absolus avec 

effet à l'égard de tous (63). 

Il est vrai que l'interprète pourrait tenter de pallier la carence de 

droits spécifiques en invoquant à son profit les règles de la resEonsa-

bilité civile ou de la concurrence délolale. 

C'est ainsi que naguère en Allemagne la répression de la concurrence · 

déloyale a pu jouer un rôle préparatoire en attendant la reconnaissance 



des droits voisins de l'interprète par la loi de 1965 (64). 

De même auxPays-Bas, où aujourd'hui encore toute protection spEcifique 

leur fait défaut, les interprètes sont parvenus à faire interdire dans 

certains cas le "repiquage" de disques connne constitutif d'une faute à 

leur égard. En s'appropriant le travail d'autrui d'une manière qui 

}0 

leur permettait d'en éluder les frais, les copieurs auraient failli aux 

règles du comportement honnête dans la vie sociale (65). A noter cepen

dant que la présence à leurs côtés des producteurs de disques, tout 

aussi spoliés, a peut-être facilité le raisonnement du juge. 

D'autre part, les résultats ainsi escomptés dépendent de la preuve de 

circonstances spécifiques (66). Ils font de plus l'objet de controver

ses à l'intérieur de la communauté (67). 

33. Le contraire aurait d'ailleurs été étonant car il faut reconnaître qu' --
en droit pur la position des tiers ne manque pas de force. C'est ainsi 

que, en l'absence d'une interdiction légale expresse, le copieur de 

disques qui prend soin d'éviter toute confusion par l'emploi d'étiquet-

tes et de pochettes propres, peut nier l'existence d'une faute en se 

prévalant du principe de la liberté de l'imitation (68) • Dans le silence 

de la loi, il en est de même de l'organisme de radiodiffusion qui, 

sans l'autorisation des interprètes, émet des disques achetés dans le 

commerce. Ici également argument peut être tiré du droit de propriété 

de l'acquéreur et du ·principe de la liberté du commerce et de l'industrie (69). 

On voit donc qu'une protection cohérente et effective parce qu'applicable 

·en toutes circonstances ne suurait découler des seules règles relatives 

à la responsabilité et à la loyauté dans la concurrence. Ce dont les 



interprètes ont besoin,c'est d!_un régime de droits absolus leur permet

tant d'exercer dans tous les cas leur emprise sur l'exploitation de leurs 

prestations. 

31 



32 

Chapitre 2: La protection par analogie avec le droit d'auteur (France). 

34. Le droit d'auteur classique offre-t-il quelque perspective de solution 

à la difficulté ou faut-il nécessairement songer à la création d'un 

nouveau droit spécifique? Nous posons une fois encore la question car 

il y a- en plus de l'application directe des textes de base de la 

propriété artistique que nous avons déjà écartée (70) - tout le problème 

des ressources offertes par la méthode de l'application par analogie. 

La solution permettrait de faire l'économie d'une législation nouvelle. 

En même temps elle ne manquerait pas de souplesse, car c'est précisement 

le propre de la méthode de l'analogie de ne pas imposer nécessairement 

la reprise totale du régime servant de modèle. Seraient seules à devoir 

être étendues au domaine nouveau les règles du droit d'auteur qui 

paraîtraient les plus appropriées à cette extension. 

L'expérience ayant été tentée en France, nous allons voir ce qui en 

est advenu. 

35. Les tribunaux français se sont préoccupés depuis toujours de savoir si, 

dans le silence de la loi, on pouvait accorder des droits à l'interprète (71). 

Aujourd'hui encore la question est restée d'actualité car la loi du 

11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique est restée muet'te 

à ce sujet. C'est donc toujours à des jugements et à des arrêts qu'il 

convient de se référer. 

Or, un courant jurisprudentiel important, mais fort controversé, a long-

temps consenti à accorder aux interprètes des pouvoirs très larges, li-

mités au produit de leur prestation, mais pour le reste comparables à 



ceux dont jouissent les auteurs sur leur oeuvre (72). 

Le principal arrêt en ce. sens fut rendu le 4 janvier 1964 ·par la Cour 

de cassation dans 1 'affaire "Furtwangler'' (73). On y trouve le passage 

capital suivant: "La cour d'appel ••• décide à bon droit que'l'artiste 

exécutant est fondé à interdire une utilisation de son exécution autre 

que celle qu'il avait autorisé~; que ce motif ••• suffit à caractériser 

une atteinte au droit de l'artiste sur l'~euvre que constitue son inter-

prétation". 

Il est clair qu'en s'exprimant ainsi la Cour se référait pour définir 

les pouvoirs de l'interprète aux principes de protection valant pour le 

droit d'auteur. Le doute est d'autant moins possible que l'arrêt n' 

a pas craint de qualifier d'"oeuvre" la prestation alléguée {74). 

36. La décision est tombée dans le cas particulier du celèbre chef d'orchestre. 
= 

Furtwangler qui prétendait interdire l'importation et la vente de disques 

reproduisant sans son autorisation un enregistrement de la Je symphonie 

de Beethoven, réalisé pendant la dernière guerre pour les services de 

radiodiffusion à Berlin. Rien n'indique cependant 'que la Cour n'aurait 

eu en vue que le cas. d'espèce. Bien au contraire, le style adopt~ 

est celui d'un arrêt de principe et c'est bien ainsi qu'il a été 

compris par le monde judiciaire. La Cour a consacré un droit absolu, 

de reproduction mécanique au moins, comparable à celui des auteurs, mais 

profitant aux interprètes. 

Dans le sillage de cet arrêt d'autres décisions ont confirmé le droit de 

l'interprète de soumettre à son consentement la fabrication, la publica-

tion et la vente de disques tirés de son interprétation (75). A un moment 
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donné, la Cour de cassation a même renchéri car un arrêt du 29 avril 1976, 

!.!.!?! 1976, LXXXX, p. 166 reconnaît le "principe que l'interprétation 

de l'artiste ne peut recevoir d'autre diffusion que celle qu'il a autorisée", 

formule qui déborde le cadre de la seule reproduction mécanique. A 

linstar de ce qui se passe en matière de propriété littéra~re ou artistique, 

l'artiste serait donc en mesure de contrôler toute forme d'exploitation 

économique de sa prestation. 

37. Il est vrai que l'arrêt de 1976 continue en disant que néanmoins la 
·~ = 

non-utilisation d'une diffusion autoriséene saurait constituer éventuelle-

ment qu'une violation de stipulations contractuelles. Il s'agissait en 

l'otcurrencedu retrait .d'un disque de la vente et d'une destruction 

des exemplaires en stock. Cette restriction n'a cependant pas de quoi 

nous étonner. Elle démontre tout simplement que la Cour, consciente de 

la liberté d'appréciation que le recours à la méthode de l'analogie. 

laisse au juge, ne s'estime pas obligée de toujours aller jusqu'au 

bout de ses assimilations (76). 

Cette conscience était d'ailleurs partagée par l'ensemble des tribunaux 

car on voit qu'en général les jugements s'abstiennent de qualifier 

expressément de droit d'auteur les prérogatives reconnues aux inter-

prètes. Le caractère nouveau et distinct de ces droits ne leur échap-

pait donc nullement (77). Une des conséquences que la doctrine en a tiré 

est qu'il ne suffisait certainement pas d'un simple raisonnement par 

analogie pour procéder également à l'extension de dispositions à carac-

tère restrictif telles celles concernant les sanctions pénales du droit 

d'auteur (78). 
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A cette réserve près nous pouvons cependant conclure que jusqu'il y a 

peu la jurisprudence française se montrait favorable à une protection 

économique des interprètes calquée sur celle des auteurs. 

38. Les choses ont pourt.an.t bien changé durant les derniers mois. 

Le 15 mars 1977, dans l'affaire SPEDIDAME,la Cour de Cassation (79) 

a confirmé un arrêt de la Cour d'appel de Paris du 30 novembre 1974 (80) 

où les interprètes s'étaient vu refuser tout droit d'autorisation ou de 

rémunération vis à vis "des utilisations secondaires" de leurs presta-

tians effectuées par i'Office de Radiodiffusion Télévision Française 

(ORTF). Il s'agissait tant de l'enregistrement et de l'émission de 

leurs interprétations que de l'emploi de disques du commerce. 

Tout en reprenant la formule de l'arrêt Furtwangler selon laquelle 

"les artistes sont fondés à s'opposer à ce que leur interprétation 

reçoive une autre utilisation que celle par eux autorisée"; la Cour 

la replace dans le simple contexte du droit commun, c.à.d. comme le 

disait l'arrêt d'appel, la loi du contrat et l'article 1382 du Code 

civil (81). En s'abstenant de reprendre également· la qualification "d' 

oeuvre" donnée par l'arrêt Furtwangler à l'interprétation de l'artiste, 

la Cour a entendu renoncer à sa mé·thode antérieure de raisonnement par 

analogie avec le droit d'auteur. En effet, l'arrêt ajoute que "les 

interprètes des oeuvres ne sont pas protégés par la loi du ll mars 1957" 

et, à ce propos, aucune distinction n'est faite entre l'application di-

recte et celle, indi~ecte, qui résulte d'une extension par assimilation. 

39. Il semble donc que les efforts faits en France pour aboutir par voie 

jurisprudentielle à une reconnaissance de droits absolus en faveur des 



interprètes sont dans l'impasse. Pour en sortir il faudra bien recourir 

à une réglementation e~presse dans une loi spéciale (82). Cette néces~ 

sité pourra profiter aux interprètes car il sera possible de renforc~ 

ainsi leur position vis-à·vis de grands utilisateurs tels que les 

organismes de radio et de télévision dont les attitudes contractuelles, 

du moins en France, sont apparemment très dures, au point de .susciter 

même des mouvements de grève. 

40. L'exemple de la France, qui est bien un pays où les artistes ont de 

tout temps trouvé d'excellents défenseurs parmi les juges, démontre 

combien vain serait l'espoir d'obtenir une protection stable des 

interprètes dans l'ensemble de la Communauté en se contentant de 

puiser aux sources du droit d'auteur. Une jurisprudence même attray-

ante n'en reste pas moins toujours aléatoire. Il faut tendre à 

plus de sécurité du droit. 
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Chapitre }: La protection par une législation spécifique (Allemagne, 

Danemark, Luxembourg, Irlande, Royaume-~ni, Convention 

de Rome). 

Section A Approche générale 

41. Parmi les six Pays qui, dans la Communauté, connaissent un régime spécial --
de protection des interprètes, le Royaume-Uni et l'Irlande ont adopté 

une position particulière. Le producteur de phonogrammes et l'organisme 

de radiodiffusion y jouissent d'un véritable ucopyright", organisé par 

la loi sur le droit d'auteur (83). L'interprète par contre, qui est pour-

tant plus proche des auteurs, y est soumis à un traitement distinct. 

Sa protection n'est assurée que par des lois exclusivement pénales qui 

érigent en délit certaines façons d'exploiter des prestations des 

exécutants (84). 

Ce dernier système implique tout d'abord une restriction puûque l'infrac-

tion ne sera réprimée que si elle a été commise sciemment ("knowingly"). 

D'autre part les sanctions portent un caractère pénal, ce qui n'incite 

pas nécessairement le juge à se montrer bienveillant à l'égard du 

plaignant: amendes, emprisonnement et destruction d'objets-illicites (85). 

Mais ce qui imprime à cette protection un caractère tout à fait particu-

lier, c'est l'opinion générale selon laquelle les recours civils., à savoir 

ceux tendant à obtenir un jugement d'interdiction ("injunction") où 

des ordonnances conservatoires ainsi que l'action en dommag~~intérêts, 

restent exclus. Les divers ·"Performers' Protection Acts" n'auraient 

fait qu'interdire certains agissements sans instituer en faveur des 

interprètes un droit subjectif de propriété artistique (86). , 



Cette approche diffère sensiblement de celle des législations "conti-

nentales" de l'Allemagne, du Danemark, du Luxembourg et de l'Italie (8.7) 

qui, elles, tout en comportant également certainès sanctions pénales, 

accordent néanmoins aux exécutants des droits propres sur leur prestation ~ 

ce qui leur permet d'agir sur le plan civil, notamment pour l'obtention 

de donnnages.-intérêts. 

42. Cette différence de conception nous empêche-t-elle de procéder à une 
-

comparaison utile des positions dans les six Pays en cause? 

Nous ne le pensons pas. Une analyse plus poussée des situations anglaise 

et irlandaise nous apprend en effet que leurs particularités. ne touchent 

pas à l'essentiel. 

Tout d'abord l'approche purement pénale incite certainement les utilisa-

teurs à solliciter le concours de l'interprète. Le délit n'existe en· 

effet que si la prestation a été utilisée sans le consentement écrit 

des exécutants ("Without the consent in writing of the performers"). 

Ensuite, il y a les conceptions anglaises en matière de procédure pénale, 

selon lesquelles l'action peut être introduite et menée à son terme.par 

n'importe quel particulier ou par un syndicat professionel ,(88). 

C'est ce qui permet à l'exécutant ou à son organisation de mettre l'action 

publique en mouvement sans dépendre du bon vouloir d'un quelconque 

Parquet. Il serait donc excessif de prétendre que la défense en justice 

de leurs intérêts échappe aux interprètes eux-mêmes. 

Sans doute l'absence d'une action en dommages-intérêts reste-t-elle re-

grettable. Les Etats membres britannique et irlandais n'auront toute-

fois pas à faire un très grand pas pour s'aligner sur ce point sur la 

position continentale. 
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43. A cet égard il paraît d'ailleurs utile de signaler un fait nouveau qui --
est particulièrement révélateur de 1 'évolution des idées ·au cours des 

dernières années. 

Lors de la Conférence de Rome sur les droits voisins, il a encore 

fallu ménager les traditions anglaises en s'abstenant de reproduire au 

chiffre 1 de 1 'article 7 de la Convention la formule: "droit d' autori-

serou d'interdire", pourtant admise à l'article 10 en ce qui concerne 

les producteurs de phonogrammes et à l'article 13 pour les organismes 

de radiodiffusion. Les interprètes, eux, n'eurent droit qu'à la mention 

d'une protection qui "devra permettre de mettre obstacle". Par cette 

formule neutre le Royaume-Uni se voyait autorisé à maintenir son système 

purement pénal (89). 

La Convention n'exige cependant pas ce maintien. De plus, il existe de 

bonnes raisons de croire que si la question était à nouveau posée aujourd'hui 

onn~urait aucune peine à faire adopter l'amende~ent présenté par la 

Tschécoslovaquie en tendant à utiliser à l'article 7 les mêmes termes 

qu'aux articles 10 et 13. En Grande-Bretagne en effet, une commission 

d'étude, chargée de préparer la révision de la législation sur le droit 

d'auteur (89bis), a préconisé la création d'une action civile au profit 

des interprètes. Cette proposition ne tend pas à leur assurer pour 

autant l'accès au copyright mais il est néanmoins évident que l'approche 

générale du problème à Londres devient pratiquement la même que celle 

en honneur sur le continent. 

44. Dans ces conditions nous n'allons pas nous arrêter au fait que dans 

la pratique actuelle les interprètes anglais et irlandais attachent peu 
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de poids à la législation qui est censée les protéger. Pour eux, le 

droit vivant est celui de l'action syndicale et des négociations collec

tives. Ils ne seront certainement pas enclins à renoncer aux avantages 

qu'ils sant parvenus à. conquérir de la sorte. Personne d'ailleurs ne 

songera à leur demander un sacrifice quelconque. Une réorientation de 

.leur législation dans un sens plus "continental·" ne pourra que leur 

profiter. 

En conclusion, rien ne doit donc nous retenir de procéder à la com

paraison des six systèmes légaux visés au titre du présent chapitre. 

Nous y ajouteron~ évidemment la Convention de Rome de 1961 à laquelle 

tous les pays en cause, sauf l'Irlande, sont parties. La protection 

minimale qui y est prévue constitue en effet le palier en dessous 

duquel il serait impossible de descendre dans le cadre communautaire 

sans engager la responsabilité internationale de la majorité des 

Etats-membres qui y sont souscrit • 

40 



Section B: Les droits patrimoniaux des interprètes. 

Par. premier: Méthode de comparaison. 

~5. Un exposé de droit comparé requiert toujours un choix entre deux ....... ....... 
méthodes •. La première, déjà synthétique dans ses composantes, 

place l'une à c8té de l'autre les différentes législations 

nationales prises chaque fois dans leur ensemble, pour ne les 

refondre qu'en fin d'étude dans une vaste conclusion, le p~tis 

souvent d'aspect complexe. L'autre, plus analytique, commence 

par dégager les différents sujets dont traitent ou devraient 

traiter les législations concernées. Ensuite, chaque sujet• est 

examiné sous l'angle de chacun des.droits nationaux pour aboutir 

sans plus tarder à une synthAse particuliAre dont l'utilité. 

immédiate subsiste même au cas o~ tous les sujets ,ne sont pas 

finalement retenus. 

Le présent rapport est établi selon la seconde méthode. Elle 

nous a paru indispensable dans une mati~re ou se pose non seulement 

un problème d'harmonisation de différents systèmes juridiques mais 

aussi la question préalable de la nature et du nombr~ des avantagea 

à réserver aux interprètes dans le cadre communautaire. 

46. Commençons donc par examiner la réponse qui pourrait être donnée ....... ....... 
à cette dernière question. 

Il existe différentes manières de mettre économiquement en valeur 

l'interprétation d'un artiste. En les groupant on peut Cféer 

quelques grandes catégories dans lesquelles peuvent s'insérer les 

différentes techniques de communication connues ou futures. 
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Une premiàre catégorie concerne la ~enroduction. C'est tout 

d'abord la fixation d'une interprétation vivante sur un support 

durable tel qu'un disque, un film, une bande magnétique ou un 

vidéogramme. I·~ais la reproduction ne nécessite pas toujours la 

présence physique de 1 1 interpràte. Elle peut couvrir en effet 

d'autres opérations telles que la confecti~n de copies à pa~tir 

d'un enregistrement existant ou la fixation d'une e~écution radio-

diffusée. 

La reproduction constitue dès lors une forme majeure d'exploitation 

des prestations des interprètes dont l'importance est encore ac~rue 

par la circonstance qu'elle va permettre d'autres utilisations 

telle que la radiodiffusion ou la représentation d'enregistrements. 

47. Alors que la reproduction confère à l'interprétation naguère 

fugace un élément de durée, d'autres techniques de communication, 

vont, elles, lui faire franchir les distances. C'est le cas non 

seulement de la radiodiffusion et de la télévision, mais aussi 

d'autres moyens de transmission tels que le câble (distribution 

par fil) ou les satellites. Toutes ces techniques se prêtent à la 

diffusion d'exécutions vivantes, mais elles peuvent également être 

réalisées en partant d'une reproduction ou d'une diffusion antérieure. 

Nous appellerons cette deuxième catégorie celle de la radiodiffusion 

ou transmission au public. C'est à dessein que nous introduisons 

ici le terme "transmission", plutôt que d'utiliser l'expression 

plus large de "communication au public", figurant dans les articles 

7 et 12 de la Convention de Rome, ou de "communication publique", 

tirée de l'article 11 bis de la Convention de Berne. 
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Nous voulons marquer ainsi que la catégorie dont nous entendons 

parler ici ne concerne que les techniques de diffusion dans 

l'espace qui s'intercalent entre l'exécution et la réception 

de l'interprétation .et non pas les activités de • communication" 

par lesquelles on rendrait l'interprétation directement perceptible 

par des opérations confinées à un seul et même endroit. Ces 

dernières ressortissent en effet à une troisième catégorie avec 

des caractéristiques propres, que nous allons décrire ci - après. 

Un troisième groupe important d'utilisations d~s prestations 

d'artistes concerne ce que nous appellerons la représentation. 

L'exécution directe par l'artiste lui-même en fait partie, mais 

c'est surtout la communication perceptible aux réceptionnaires des 

reproductions ou des transmissions qui nous intéressera ici. 

Si celle - ci a lieu en présence d'un public on se trouve devant 

une forme d'exploitation répétée, succédant à l'exploitation par 

reproduction ou par transmission et susceptible de constituer une 

source nouvelle de revenus pour ceux qui y procèdent. Songeons 

ici à la réception publique d'émissions radiodiffusées ou télévisées 

ou encore à l'exécution en public d'enregistrements. 

49. A chacune des catégories ainsi établies correspondent des 

possibilités de bénéfice pour ceux qui se livrent aux entreprises 

qui y sont définies. Le tout est de ne pas oublier le point de 

départ, à savoir la prestation de l'exécutant sans laquelle les 

opérations subséquentes seraient vides de tout~ substance. 

L'~quité la plus élémentaire exige que, au moins, les artistes 
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exécutants ne soient pas tenus à l'écart des différentes sources 

de revenus qu'ils contribuent A cr,er. Voyons maintenant 

comment les six pays concernés ont répondu à cet impératif de 

justice sociale. 

Par. 2: Le droit de reproduction. 

§§ 1 La fixation de l'interprétation vivante. 

50. Cinq des pays en cause reconnaissent à l'interprète le droit ....... ........ 
d'autoriser ou d'interdire l'enregistrement direct de son exécution 

vivante sur n'importe quel support sonore ou visuel. C'est ce qui 

ressort de l'art. 75, première phrase de la loi allemande, de 

l'art. 45, premier alinéa, let~ a de la loi danoise, des articles 3, 

chiffre 1, lettre b et 6 a contrario de la loi luxembourgeoise, 

des articles 1, premier alinéa, lettre a (90) et 2, premier alinéa, 

lettre a de la loi anglaise de 1958, ainsi que des articles 2, 

chiffre 1, lettre a et 3, chiffre 1, lettre a de la loi irlandaise (91). 

51. Un seul pays, l'Italie, n'accorde dans le même cas qu'un droit 

à .une ·rém.unération équitable aux artistes n'ayant pas déja reçu 

une rétribution spéciale en vue de l'enregistrement (92). 

Cette solution ne donne pas satisfaction parce qu'elle ne 
prévue 

répond pas entièrement à la protection minim~r la Convention 

de Rome (93). Cette dernière précise que 11 la protection prévue 

par la présente Convention en faveur des artistes interprètes ou· 

exécutants devra permettre de mettre obstacle ••• à la fixation 

sans leur consentement sur un support mat,ricl de leur exécution 

non fixée " (94). A la conférence de Rome il fut souligné par 
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le .Hap:norteur génAral KAMINS'.CEIN q'lt•il a été d'écidé que les 

actes énumérés dana ce paragraphe requiàrent le consentement 

de l'artiste interprète ou exécutant. En conséquence, l'insti-

tution d'un régime de licence oblig'atoire serait incompatible 

avec la Convention. Dana un tel régime, en effet, un artiste 

interprète ou exécutant nepourrait emp&cher les actes en question 

et devrait les·tolérerq(95). Or, ·c•eat là précisément o~ 

aboutit l'art. Bq de la loi italienne puisque l'interprète ne 

pourrapaa s'at.taquer à l'enregistrement illicite lui - même. 

Il ne peut prétendre qu'à ~ne compensation pécuniaire. 

52. Les critiques ne se limitent d'ailleurs pas à cet.argument de 
= . ' 

droit conventionnel. Il faut bien tenir compte awssi du respect 

d4 à la personnalité de l'artiste. Celui ~ ci doit pouvoi~ 

décider lui-même si oui ou non sa prestation se prête à une 

fixation. 

Nous croyons dès lors que la solution communautai~e devra 

correspondre à celle adoptée par la grande majorité des E~ats 

en cause. C'est pourquoi nous voudrions prpposer que l'article 2 

d'un projet comm~nau~aire, traitant de la repro~uctton, ~oit 

libellé comme suit: '' L'interprète a le droit d'autoriser ou 

d'interdire la fixation sur un support matériel de sa prestation 

vivante " 
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La reproduction ultérieure. 

A. La reproduction de prestations fixées. 

53. Les reproductions ne sont pas toutes faites de première main et 

en présence de l'interprète. Elles peuvent se faire à répétition 

sans que l'artiste exécutant ait à se manifester au-delà d'une 

première intervention. Songeons par exemple à la confection de 

copies à partir d'une fixation existante. Dans ce cas certaines 

formes de reproduction peuvent avoir été prévues dès l'origine, 

comme l'édition de disques à partir d'un enregistrement dans le 

studio phonographique. D'autres cependant peuvent déborder du 

cadre contractuel, tel l'enregistrement sur bande magnétique 

réalisé par un tiers à partir d'un disque de commerce. De son 
par 

côté, l'interprétation diffusé~es ondes se prête elle aussi aux 

techniques de reproduction, tels l'enregistrement sur magnétophone 

de programmes radio ou la fixation d'émissions de télévision par 

des procédés vidéographiques. 

54. Cinq des six pays concernés s'accordent à soumettre la reproduction 

ultérieure de fixations existantes au consentement de l'interprète. 

Il s'agit de l'Allemagne (art. 75, deuxième phrase), du Danemark 

(art. 45, deuxième alinéa), de la Grande-Bretagne, (Art. 1, 'premier 

alinéa, lettr, a; 2, premier alinéa, lettre a et 8, c~iffre 1 de 

la loi de 1958), de l'Irlande (Art. 2, chiffre 1, lettre a;.J, 

chiffre 1, lettre a et 1' art. premier, chiffre 1) .et du Luxembourg 

(Art. 3, chiffre 1, lettre c). 
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55. Ce droit d'autorisation est reconnu en toute hypothèse, sauf 

au Luxembourg, en Irlande et en Allemagne on quelques e~ptions 

retiennent l'attention. 

Au Grand -Duché une certaine limitation résulte du fait que 

le législateur s'est borné à reprendre dans son art. 3 l'énu-

mération figurant dans l'art. 7, chiffre 1, lettre c de la 

Convention de R~me. Selon ces dispositions l'interprèt~ doit 

donner son autorisation dans trois cas: lorsque l'enregistrement 

original a lui -· même eu lieu sans autorisation, lorsque la repro-

duction est faite ~ des fins autres que celles pour lesquelles 

l'autorisation avait été accordée (96), ou encore lorsque des 

fixations librement réalisées en vertu de dispositions instaurant 

des exceptions au droit de reproduction sont copiées dans un but 
1 

étranger à celui poursuivi par ces dérogations (97). Ce catalogue 

n'est exhaustif qu'à première vue. A l'examen on constate qu'il. 

ne comprend pas le cas o~ un enregistrement original fait avec 

l'autorisation de l'interprète est reprod~it à des fins identiques 

à celles pour lesquelles ce consentement avait été donné. Ainsi, 

lorsqu'un producteur de phonogrammes autorise un autre producteur 

à faire des copies, l'interprète n'a pas de droit (98). 

De même, l'article 2, chiffre 3, lettre b de la loi irlandaise dis-

pense du consentement écrit des artistes le fait de fabriquer un 

phonogramme si celui-ci est " la reproduction d'une prestation 

incorporée dans un phonogramme fait avec le consentement des artistes 

interprètes ou exécutants et que la reproduction n'a pas été faite 

à des fins différentes de celles pour lesquelles ce consentement 

a été donné". L'étude de ces dernières exceptions ressortissant 
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plutôt sous le chapitre des limitations au droit des interprètes, 

nous renvoyons Le Lecteur aux Nos 107 et suiv. de notre exposé. 

56. Pour ne pas entraver L'exploitation des films de cinéma ou de 

télévisio~ une exception concernant leur multiplication a été 

introduite au Luxembourg (99) et en Allemagne (100). 

La formulation choisie par Le législateur luxembourgeois dans 

l'art. 6, qui ne fait que reprendre la disposition de 

l'art. 19 de La Convention de Rome, semble toutefois avoir 

largement dépassé Le but poursuivi. En décrétant que le droit 

de reproduction de L'interprète cessera dès qu'il aura donné son 

consentement à l'inclusion de son exécution dans une fixation 

d'images ou d'images et de sons, on Libère de toute obligation 

envers les artistes non seulement le producteur de films mais 

également, dans un tout autre domaine, le producteur de vidéo-· 

grammes (101) ! Et, même pour ce qui concerne L'exploitation 

cinématographique traditionnelle, La disposition va trop Loin 

quand elle fait plus qu'empêcher les acteurs de s'immiscer dans 

la multiplication et La distribution des films. On les prive aussi 

du droit de soumettre à leur consentement la fabrication de vidéo-

grammes tirés d'une oeuvre cinématographique. Les musiciens se 

trouveront d'ailleurs dans une même position défavorable, puis-

qu'une fois qu'ils auront autorisé L'enregistrement de Leur exécution 

sur la bande sonore d'un film, ils ne pourront plus empêcher que L'on 

en tire des phonogrammes (102). 

L'art. 92 de La loi allemande s'est mieux gardé de ces excès 

en spécifiant que la Liberté de reproduction secondaire ne vaut 



que pour "ce qui concerne l'exploitation de l'oeuvre cinémato-

graphique" en tant que telle. Un producteur de films ne saurait 

donc procéder sans autorisation à l'édition de disques tirés de 

la colonne sonore de l'oeuvre (103). 

En définitive, il ne semble pas que les avantages découlant 

d'un régime d'exception pour les producteur5de films puissent 

contrebalancer les inconvénients pour les interprètes. Ceux -

ci se trouvent en effet placés devant la redoutable menace de 

voir ces dispositions défavorables faire tiche d'huile en d'autres 

domaines, tels ceux des nouvelles techniques audiovisuelles. 

Pour les producteurs par contre ce traitement de faveur ne paraît 

pas indispensable puisque, tant qu'ils se confinent dans le cadre 

de l'exploitation cinématographique normale, il ne leur devrait 

pas être trop difficile de se faire céder les droits de reproduc-

tien nécessaires (103 bis). C•est pourquoi le projet communautaire 

devrait prévoir un droit d~ reproduction secondaire de manière 

générale, sans exceptions. 

57. Sous ces quelques réserves on peut donc constater un large 

consensus parmi les pays de la Communauté pour accorder à l'inter-

prète le droit d'autoriser la reproduction secondaire de fixations. 

L'Italié est seule A ne prévoir qu'un simple droit à rémunération 

(art. 80, al •. 2). De plus, ce droit ne nait que si la reproduction 

dépasse le cadre des prévisions contractuelles (art. 80, al~ 3). 

Dans la mesure ou , par son art. 7, chiffre 1, lettre c, la 

Convention de Rome' requiert le consentement de l'interprète, la 

loi italienne parait donc entrer, ici aussi, en conflit avec elle. 
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Dans ces conditions il semble permis de suggérer que la règle 

communautaire pose le principe dans un sen.s conforme aux vues 

de la majorité des pays considérés. Dans cet ordre d'idées, 

l'article 2 du projet d'harmonisation comporterait une deuxième 

phrase selon laquelle "l'interprète a le droit d'autoriser ou 

d'interdire la reproduction ultérieure de sa prestation fixé~''• 

B. La reproduction de urestations radiodiffusées ou autrement 

transmises au public. 

58. La voie d'un droit d'autoriser semble avoir été suiyie égale~ent --
par la majorité des pays étudiés pour saisir cette autre forme 

de reproduction ultérieure qui est l'enregistrement de prestations 

diffusées par les ondes ou autrement transmises. 

En Allemagne , la première phrase de l'art. 75 selon laquelle 

la prestation de l'interprète ne peut être enregistrée sur des 

supports visuels ou sonores qu'avec son consentement s'applique 

également à la fixation d'interprétations radiodiffusées (104). 

Il en est de même au Luxembourg, en vertu de l'art. 3 de la loi, 

calqué sur l'art. 7 de la Convention de Rome (105). Aux termes 

de cette législation il faudra en effet exiger l'autorisation de 

l'interprète si l'on considère - opinion qui parait la plus 

normale - que la radiodiffussion constitue toujours une ''exécu-

' 
tion non fixée·" au sens de 1' art. 3, chiffre 1, lettre b luxem-

bourgeois et de l'art. 7, paragraphe premier, lettre b de la 

Convention (106). Le résultat final restera d'ailleurs le même 

si l'on adopte le point de vue, expriméici et là dans des débats 

asse~ confus à la Conférence de Rome (107),selon lequel la 



.51 

radiodiffusion ne donnerait lieu â l'application de ces dis-

positions qu'au cas otJ. elle transmet une exécution "directe". 

Dana cette optique en effet subsistera encore le fait que la 

radiodiffusion "indirecteH, c.à.d. à partir d'un enregistrement, 

ne pourra elle non plus ~tre librement fixée en 

vertu des lettres c des dispositions précitées qui interdisent 

les reproductio~R de fixations faites â d'autres fins que celles 

pour lesquelles les interpr~tes ont donné leur consentement (108). 

Il n'en va p~s autrement au Royaume - Uni et en Irlande oi ia 

réalisation de supports de sons ou d'imaees " de façon indirecte" 

à partir d'une prestation " rendue audible ou visible par des 

moyens électriques" se trouve soumiSe au consentement de l'in-

terprète (art. 1, 2 et 8 de la loi anglaise de 1958; art. 1,2 et 

3 de lalo~ irlandaise). 

Au Danemark également, le droit de reproduction de l'interprète. 

parait pouvoir trouver application en vertu de l'art. 45 à l'en-

registrement d'une radiodiffusion, considérée comme une forme 

" d'exécution" ( 11 fremft)relseu) au sens du premier alinéa de 

cet article. 

59. L'Italie,quant ~elle, pr~voit expressément notre hypoth~se 

dans l'art. 80, alin6a 2 de sa loi. Ici co~me ailleurs elle 

fait cependan~ cavalier seul en n'accordant qu'un droit à ré-

mun~ration ''à l'encontre de quiconque ••• reproduit successive-

ment l'oeuvre d6jâ diffusée, transmise ·~·'' et pour autant que 
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Rappelons que cette solution italienne est difficilement 

conciliable avec le droit garanti par la Convention de Rome 

de 11 mettre obsto.cle" aux reproductions réalisées sans le con-

sentement des artistes. Elle ne semble donc pas devoir nous· 

emp$cher de recommander que la deuxieme phrase de l'art. 2 du 

projet communautaire soit compl~t'e.de manière i accorder~ 

1 1 interprète, conformément aux vues de la majorité 'des Etats· 

concernés," le droit d'autoriser ou d'interdire la reproductio~ 

ultérieure de sa prestation fix,e, ~adiodiffus~e ou autrement 

transmise " 

Par. j Le droit de radiodiffusion ou de transmission au public. 

§§ 1 La diffusion ou la transmission de l'interprétation 

vivante. 

60. L'auditoire ou le public naguère nécessaire~ent restreint qui 

pouvait assister à une représentation a été élargi de faço~ pres-

que illimitée par les moyens de télécommunication. Par-delà les 

frontières nationales ou m~me continentales,les techniques modernes 

de diffusion permettent d'entreprendre sur grande échelle l'exploi-

tation d'une seule production vivante. 

Face à cette évolution, les pays examinés ici ont tous décidé 

d'associer l'~rtiste à l'accroissement des moyens mis en oeuvre 

pour diffuser sa prestation. Sauf l'Italie, fidèle une fois de 

plus a sbn système de simples droits à rémunération {llU), tous 

les Etats en cause ont cru devoir le faire en imposant dans 

- ' 
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cette mati~re la condition du consentement pr~alable de 

l'interprète. 

Bn Allema~e, l'art. 76, chiffre 1 dispose que la prestation de 

l'artiste exécutant ne peut 3tre diffus~e par les ondes ou par 

tout autre moyen technique qu'avec son autorisation (111). 

De m~me, la transmission d'une interpr6tation vivante au moyen 

d'un ~cran, d'un haut parleur ou d'un autre dispositif analogue 

i un public' qui se trouve en dehors du lieu o6 se d~roule la 

manifestation requiert le consentement de l•interprôte (art. 74). 

Au Danemark, selon l'art. 45 chiffres b et c, ~a récitation, 

repr~sentation ou ex~cution ne peut 3tre simultan6ment transmise 

par voie technique à un autre public sans le consentement de l'ar-

tiste. 

S'inspirant de l'art. 7, chiffre 1, lettre a de la Convention de 

Ro~e, le Luxembourg dispose dans son art~ j, chiffre 1, lettr·e a 

que les interprètes ont le droit d'autoriser ou d'interdire " la 

radiodiffusion et la c~mmunication au public '' de leur ex~cution 

vivante (112). 

Au Royaume-Uni enfin, de m~me qu'en Irlande, il faut le consen-

tement de l'interprète pour la radiodiffusion, tél~vision ou 

transmission au public de sa prestation directe (Arte 3 de la loi 

anglaise·de 1958 et art. 3 de la loi de 1963; art. 5 de la loi 

iùandaise). 

61. Une harmonisation pommunautaire devrait une fois de plus refuser 

d'avoir êgard â la dissidence italienne. La position de ce pays 



n'est pas seulement isolée, elle parait dé plus inconciliable 

avec les obligations assumées suite à la signature de la Conven-

tien de Rome. L'article 7, chiffre 1, lettre a de cette d~rnière 

prévoit en effet la nécessité du consentement de l'artiste. 

En conformit~ avec la tendance majoritaire que nous venons de 

relever, la CEE pourrait viser à unifier le droit selon une for-

mule que nous insérons i l'article 3 de notre projet: '' L'inter-

prète a le droit d'autoriser ou d'interdire la radiodiffusion ou 

la transmission au public de sa prestation vivante "· 

Un tel régime respectera la personnalité de l'artiste qui doit 

rester seul maitre d'apprécier si son travail se prête à une 

diffusion technique ou si au contraire sa réputation risque d'en 

souffrir. Dans un ~utre ordre d'idées, la participation équitable 

de l'exécutant aux bénéfices accrus résultant d'une exploitation 

incontestablement plus rentable de sa prestation sera pleinement 

a~urée~ Rappe16ns aussi que ces considérations auront une imper-

tance toute particulière pour le cas des artistes de variéiés. 

Une large diffusion de leur numéro contribuera peut-être à 

accroître leur notoriété. Elle aboutit cependant aussi à "brûler" 

prématurément et pour ainsi dire partout en même temps leur ré-

pertoire, avec tout ce que cotte usure entraîne comme supplément 

d'efforts pour rester constamment créatifs. 

62. Le système proposé s'appliquera non seulement à la radiodiffusion 

et à la télévision, mais aussi à d'autres moyens techniques de 

transmission telle la distribution par câble, où il peut arriver 

qu'un artiste se produise "en direct" (cfr. les projets de 

télédistribution locale ••• ). 

.. 
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Quant a~ difficile problème des transmissions par satellite, 

le texte proposé permettra de suivre les solutions qui seront 

dégagées en droit d'auteur (113). Si on y arrive à la conclu-

sion que l'injection vers le satellite constitue une • radio-

diffusion ou communication publique" au sens de l'art. 11 bis 

de la Convention de Berne, la même solution pourra sans peine 

·s'appliquer à notre" radiodiffusion ou transmission au public 11 

§§ 2 : La diffusion ou la transmission de l'interprétation 

fixée. 

A. La nature du droit. 

63. L'artiste qui consent à l'enregistrement de sa prestation 

risque d'arriver ensuite à la constatation que, paradoxalement, 

il s'est fait concurrence à lui-même. Dès que des reproductions 

d'une interprétation sont disponibles dans le commerce, la te~-

tatien naît pour les exploitants de remplacer à moindres frais 

l'exécution vivante par l'emploi d'un en=egistrement. Désormais 

on peut se pass~r de l'artiste. Et ce ne sont pas seulement les 

interprètes les plus renommés, dont les prestations font l'objet 

d'enregistrements, qui en pâtiront. C'est en même temps toute la 

profession qui en souffre. Les exécutants moins connus ou plus 

jeunes qui,avant, avaient l'occasion de se faire la main ou de 

conquérir une réputation en interprétant un peu. partout les mor-

ceaux connus, se voient graduellement remplac~s par des enregis-

trements. 
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64 Le phenomène se remarque surtout du eSté des 3rands utilisateurs -- d'interprétations que sont les oreanismes de radiodiffusion ou de 

tél~vision. Leurs activités les ont toujours amen6sâ ficurer 

parmi les plus grands employeurs de musiciens, de comédiens et 

d'autres artistes. C'est encore le cas aujourd'hui, mais dans 

une mesure qui va en décroissant suite a l'emploi de plus en plus 

large de disques commerciaux qui remplacent les émissions musicales 

directes et de ciné-films, qui permettent d'épar~ner les frais 

d'une production propre. Le manque à gagner ainsi subi par l'en-

semble de la profession, qui voit de jour en jour diminuer ses 

chances d'emploi à la radio-tél~vision, ne peut évidemment être 

compensé par le bénéfice indirect qu'une minorité d'exécutants, 

à savoir certains musiciens ou chanteurs, réalisent parfois par 

le biais d'une promotion des ventes de leurs disques diffusés sur 

antenne. 

65 Manifestement, nous nous trouvons ici sur un terrain oà le be-
--

soin de protection des interprètes se fait sentir avec acuité. 

Foutant, si l'on examine les législations existantes, on constate 

que la moitié d'entre elles ont préféré exclure exnressément tout 

droit des artistes en ce domaine • C'est le cas du Luxembourg(ll~), 

traditionnellement sensible aux intérêts des oreanismes de radio-

diffusion. Il on est de m3me du Royaume-Uni et de l'Irlande (115) 

qui, ~ourtant, n'avaient pas opposé le même refus aux producteurs 

de phonogrammes, investis eux, de par la loi sur le droit d'auteur, 
t 

d'un véritable " copyright " à l'égard de l'émission de leurs 

dis<lues (116). 
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Il faut dire que, sur ce plan)la Convention de no~ n'incite. 

guàre les Etats â prendre des initiatives ~n faveur des inter-

prètes. Il y a bien sûr un article 12 qui impose le paiement 

d'une rémunération équitable à l'occasion de l'utilisation directe 

d'un phonogramme publié à des fins de commerce, ou d'une repro-

duction de ce phonogramme, pour la radiodiffusion ou pour une 

communication quelconque au public. Hais les l;;tats ne sont pas 

obligés d'en faire profiter les artistese Il ne s'agit là que 

d'une faculté. La loi nationale peut tout aussi bien réserver 

cette indemnité au seul bénéfice des producteurs de phonogrammes. 

Qui plus est, l'article 16 de la Convention permet aux Etats de 

spécifier à tout moment qu'ils n'appliqueront pas les dispositions 

de l'article 12 pour certaines utilisations, ou même qu'ils ~'appli

queront aucune des dispositions de cet article (117). 

66. Face à cette situation, d'autres pays ont tenté de réagir err 
== 

accordant aux interprètes, en guise de compensation, une rémunéra-

tien équitable pour 1~ diffusion de leurs enregistreoents. Il· 

s'agit de l'Allemag_ne (llÜ)~ du Danemark (119) et d~ l'Italie. 

Ce dernier pays occype même une position particulière en ce qu'une 

certaine interprétation des textes en cause pourrait mener à l'octroi 

d'une double rémun6ration aux interpràtes. Il y a en effet, d'lme 

part, lo décret Drésidentiel récent du 14 mai 1971+, N° 490 (120) 

qui accorde aux artistes exécutants une p~rt équitable de la rému-

nération prévue par l'art. 73 de la loi sur le droit d'auteur en 

faveur du producteur de disques pour l'utilisation radiophonique ou 

télévisuelle d'enregistrements sonores. Mais, d'autre part, selon 



certains auteurs, les interprètes ont toujours eu, du moins.en 

théorie, le pouvoir de revendiquer directement de l'organisme 

de radiodiffusion la rémunération prévue par l'art. 80, alinéa 

2 pour la diffusion successive de l'oeuvre déja gravée, enregistrée 

ou reproduite. Le troisième alinéa.du même article,qui exclut 

ce droit ''si la·ré6itation, la représentation ou l'exécution· est. 

donnée pour ••• ·la gravure ou l'enregistrement sur les instruments 

susindiqués et si elle est rétribuée à cet effet ", ne concernerait 

selon ces mêmes auteurs que l'exploitation primaire (121). 

D'autres spécialistes semblent cependant pencher vers une inter

prétation extensive de cet alinéa 3, selon laquelle la rémunération 

perçue du producteur de disques lors de l'enregistrement compren

drait déjà une indemnité pour des utilisations secondaires du disque, 

telle sa radiodiffusion (122). 

C'est la dernière solution qui semble avoir toujouDs correspondu 

à l'état pratique des choses en Italie. Elle permet en tout cas de 

mieux comprendre l'utilité de l'introduction récente d'une rému

nération spéciale en faveur des interprètes. Dans cette optique 

le nouveau décret présidentiel, au lieu de faire double emploi 

avec l'article 80 existant, viendrait plutôt combler u~ vide laissé 

par ce dernier. Le paiement par l'organisme diffuseur d'un double 

droit, l'un aux producteurs en vertu du décret, l'autre directe

ment aux artistes sur base de l'article 80, serait d'ailleurs 

contraire au prescrit de l'article 12 de la Convention de Rome. 

En effet, selon celui-ci, la rémunération due pour la radiodiffu

sion, tout en pouvant profiter en fin de compte tant au produc

teur qu'à l'interprète, doit nécessairement être unique. 



67. La reconnaissance d'un droit à rémunération ne constitue qu'un 

pis-aller. Ne po11rraient s'en satisfaire que ceux qui oublient 

que pour les interprètes, la réutilisation toujours plus fr,é-

quentc de leurs prestations enregistrées pose en général moins 

une question - toujours occasionelle - d'honoraires qu'un pro-

blème- beaucoup plus permanent- d'emploi (123). Ce n'est.pas 

en rémunérant davantage ceux parmi les artistes qui ont eu 

la chance de se faire enregistrer que l'on pourrait porter re-

mède à la crise qui affecte toute la profession. Si l'on veut 

enray.er la progression importante du chômage et l'abandon 

croissant du métier, dont nous avons parlé au début de cette· 

étude (124), il faudra prévoir d'autres solutions. 

Une mesure· à recommander est certainement celle qui consiste 

â introduire parto~t oà cela para!t pratiquement réalisable 

un droit d'autoriser ou d'interdire en faveur des interprètes. 

Exercé. de faç9n. modérée, mais effective, un tel droit pourrait 

leur fournir l'arme dont ils ont tant besoin pour lutter contre 

la dégradation sociale de leur profession~ Il ne s'agirait pas 

seulement, comme c'est souvent le cas des auteurs, de disposer 

d'un moyen de pression ultime dans des négociations visant uni-

quement à concéder pour un juste prix des autorisations d'ex-

ploiter. Pour les interprètes, il serait surtout important de 
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pouvoir contrôler le développement effréné des utilisations secon-

daires, en interdisant certains e~cès. 

68. Pour la diffusion ou la transmission d'interprétations fixées, 

l'introduction d'un droit d'interdire parait réalisable. 
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La preuve nous en est fournie par l'Aneleterre od un tel 

système fonctionne en pratique. Ne disposant pas eux-mêmes 

d'un droit direct à l'égard de la diffusion des disques, 

les interprètes y sont convenus avec les prod~cteurs de 

phonogrammes qui, eux, jouissent en vertu du u Copyright Act" 

d'un véritable pouvoir d'interdire la radiodiffusion (125), de 

ce que ceux-ci exercent effectivement ce droit de manière à 

limiter le volume d'émission de disques. Suite à cette action 

concertée les organismes de radiodiffusion ne peuvent dépasser 

un certain nombre d'heures de rr needle - time 11 et se trouvent 

dès lors dans l'obligation de consacrer une part importante de 

leurs émissions a de la production 11 vivante 11 (126). 

69. La circonstance que le systàme proposé fonctionne déjâ dans 

un des Etats membres permet de constater qu'il ne se heurte pas 

à des problèmes pratiques. 

Les interprètes n'éprouveront pas de difficultés à contrôler 

son application, les inf~tions étant évidemment impossible~à 

cacher. Les organismes de radiodiffusion de leur côté pou"ont 

sans trop de peine augmenter le volume des exécutions vivantes en 

faisant usage des " enree;istrements éphémères 11 dont il sera 

question plus loin dans cette étude (127). 

Dans ces conditions il ne reste en fait que le problème de 

l'impact financier. Il est évident qu'offrir de l'emploi à 

un plus grand nombre d'artistes chargés d'assurer les exécu-

tiens vivantes risque de coûter plus cher que l'utilisation de 

disques du commerce, même compte tenu de l'obligation de payer 



des r~mun~rations équitables. Cette augmentation ne devrait 

'toutefois paa prendre dos propositions catastrophiques si l'on 

considère l'ampleur des revenus (de publicité notamment) dont 

jouissent les émetteurs libres et celle des budgets officiels 
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dont disposent les organismes radio de droit public. Quant aux 

Etats plus particulièrement, il ne semble pas déplacé de su~~érer 

l'octroi de s~bsides éventuellement supplémentaires lorsqu'il 

s'agit de combattre un fléau qui leur impose de toute façon des 

dépenses de chômage • 

70. un a parfois opposé (128) aux revendications des artistes 

exécutants que leur accorder des pouvoi~d'autorisation ou 

d'interdiction en matière de radiodiffusion d'interprétations 

fixées revienarait à les préférer aux auteurs qui souvent 

subissent un régime de licence légale établi en faveur des 

organismes émetteurs (129). Ainsi il serait porté atteinte A 

une prétendue primauté du droit d'auteur. 

Rien cependant ne permet de conclure que les droits des inter-

prètes devraient en toutes circonstances rester en-dessous du 

niveau de protection existant en droit d'auteur. Nous avons 

vu plus haut qu'il n'y a pas ici une hi6rarchie de droits mais 

bien un concours de deux droits autonomes (ljO). De ce fait 

des diver~ences dues à la.différence des situations à régle-

~enter restent toujours possibles, que ce soit en plus ou en 

moins (131). 

En l'occurence la différence qui se manifeste est la suivan~e. 

Gén~ralement, le problàme des auteurs est moins une question de 



pouvoir interdire la diffusion de leurs oeuvres qu'une affaire 

de juste rémunération. En pratique la différence n'est donc 

pas énorme pour l'auteur si la diffusion, qui est normalement 

de son intérêt, devient la règle avec comme contrepoids un 

simple droit â des honoraires équitables. Pour les inter-

prètes par contre, la différence est essentielle: seul un 

droit d'interdire leur permet d'assurer un niveau d'emploi 

minimum. 

Ce n'est qu'ainsi que le musicien ou l'acteur connu dont la 

prestation est fixée sur disque ou dans un film peut éviter le 
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risque de se voir supplanté par l'émission répétée de ses propres 

enregistrements. D'autre part la limitation de l'emploi excessif 

d'enregistrements est le seul moyen d'offrir, par l'augmentation 

correspondante de la demande de productions '' fraiches '', plus 

de travail à un plus grand nombre d'artistes. En plus de 

l'~croissement direct de l'emploi dans les studios de radio-

diffusion,on obtiendrait également par là que des artistes moins 

connus ou plus jeunes se fassent une notoriété leur permettant 

de se 'produire ·plus sur scène ou de se faire, eux aussi, enre-

gistrer. C'est là d'ailleurs le seul moyen d'éviter l'app~u-

vrissement culturel provoqué par la réduction du no~e des inter-

prètes et d'assurer la relève en gardant une réserve suffisante 

de jeunes talents. 

71. Il ne semble pas d'ailleurs que les auteurs doivent craindre 

une lésion notable de leurs int~rSts par l'introduction du 

récime proposé (132). Dans le domaine de la radiodiffusion, 
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il est vraisemblable que la diminution d'émissions de musique 

enregistrée serait en grande partie compensée par une diffu-

sion accrue de musique vivante. Le compositeur touchant de 

toute façon sa rémunération pour les deux formes d'émission , 

' ""' toute l'opération se ramènerait pour lui a/changement dans la 

qualification technique de la perception. Ensuite, pour ce 

qui est. de la télévision, une limitation n'irait certainement 

pas à l'encontre des intérêts des titulaires du droit d'auteur 

·surles oeuvres cinématographiques. Ceux-ci en effet sont dési-

reux de préserve~ la projection en salle et cherchent de leur 

côté depuis de lonques années déja à éviter que trop de long -

métrages passent sur le petit écran. En ce qui concerne enfin 

plus particuiièrement les films ou feuilletons réalisés specia-

le ment pour la télévision, une limita ti on des ré émissions ·con-

stituerait même une mesure bénéfique pour les auteurs de telles 

oeuvres, vu la demande qui s'en suivrait de nouvelles productions. 

?2. Les producteurs de phonogrammes devraient - ils de leur côté 

craindre une chute des ventes résultant de la diminution du 

volume d'émission de leurs disques? Ce n'est pas certain. 

N'ont- ils pas eux-mêmes opposé.plus d'une fois aux organismes 

de radiodiffusion qu'il ne fallait pas leur dénier des droits 

sur l'émission sous prétexte de l'effet de réclame dont ils 

profiteraient? Ils faisaient remarquer qu'au contraire la 

diffusion excessive des disques risquait tantôt de saturer le 

public tantôt de fournir à celui-ci le moyen d'enregistrer 

l'emission sur bande magnétique, au grand dam des ventes dans 

le secteur privé. 
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De plus, il paraît bien que l'augmentation du nombre d'inter-

prètes en~agé dans des émissions vivantes est susceptible de 

créer une nouvelle demande. Les auditeurs qui, par la voie 

des ondes, apprennent à connaître de nouveaux artistes seront 

en effet intéressés par une édition de leurs interprétations (133). 

73. En définitive, il semble que des arguments de. poids militent en 

faveur de l'introduction dans les pays de la Communauté d'un 

·droit de l'interprète d'autoriser ou ~'interdire la radiodiffu-

sion ou la transmission au public de sa prestation fixée. Il 

vient toutefois à l'esprit une dernière objection. Un tel sys-

tème ne mène-t-il pas droit à des complications et à des abus en 

ce que l'organisme de diffusion serait obligé de se soumettre 

à des interdictions isolées ou excessives? Ce danger est effec-

tivement très réel. C'est pourquoi il importe de compléter ces 

propositions par des mesures, dont nous traiterons plus loin (lj4), 

prévoyant une intervention obligatoire d'un organisme de gestion 

des droits qui pourra ~tre soumis à un contr8le. Voyons cepen-

dant d'abord s'il n'y a pas de remarques particulières à faire 

au sujet des titulaires du droit envisagé. 

B. Revendication et bénéfice du droit. 
• 

74. Le droit d'autoriser ou d'interdire que nous proposons d'attri-

buer aux interprètes sera-t-il générateur d'un pouvoir propre 

et indépendant? Ou faudra-t-il suivre ici l'exemple de plusieurs 

pays qui, à des degrés divers, ont lié sur ce point la protection 

des artistes à celle des producteurs de phonogrammes? 



La Convention de Rome pose en principe que,si une législation 

nationale accorde un droit à rémunération pour l'utilisation 

radiophonique en faveur tant des interprètes que des product~urs, 

il doit pouvoir 8tre satisfait à celui-ci par un paiement 

"unique" (135). 

En Allemacne l'article 76, chiffre 2 accorde aux artistes le 

droit de perceyoir la rémunération, à charge d'en reverser .une 

partie équitable aux producteurs de phonogrammes conformément à 

l'art. 86. L'Italie connaît une solution opposée depuis que le 

décret précité du 14 mai 1~74 a introduit dans l'art. 73 l'obli-

gation pour le producteur de disques de partager ~a rémunération 

due pour l'utilisation radiophonique avec les interprètes inté-

ressés. 

Le Danemark a de son côté instauré une réglementation intermé-

diaire en ce que le droit à rémunération des artistes n'y peut 

être excercé en vertu de l'art. 47 que par l'intermédiaire du 

producteur ou par un organe commun des producteurs et des artistes 

agréd par le Ministre de l'Education nationale. 

75. · La réponse à la question que cette diversité de régimes ne --
manque pas de susciter est aisée si l'on se souvient de l'imper-

tance (soulignée supra n° 70) que revêt en l'occurence la.possi

bilité pour les interprèt~s d'imposer dans leur secteur une 

politique positive de l'emploi en usant effectivement du _droit 

d'interdire des ditrusions de prestations fixées. Il est dans ces 

conditions essentiel que les artistes exécutant,possèdent à 

l'encontre de l'organisme de diffusion un droit de veto dont 

l'exercice autonome leur soit garanti. Pour ce qui est par contre 
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de la r~munération affêrente au volume d'~mission autorisé~ 

rien ne s'oppose à ce que les interprètes soient chargés de 

l'encaissement à charge de transmettre leur part aux produc

teurs (système légal allemand), ni à ce que, pour organiser 

la perception, une collaboration s'instaure entre les deux 

catégories de bénéficiaires, comme le suggère la loi danoise (136). 

c. L'étendue du droit. 

76. Pour ne pas gêner l'exploitation normale des oeuvres ciné---
mato~raphiques,on a voulu soustraire celles-ci à toute reven-

dication de la part des interprètes. C'est ainsi que l'art. 12 

de la Convention de Rome ne prévoit la rémunération équitable 

pour la radiodiffusion ou la communication au public que dans 

le seul cas d'utilisation de "phonogrammes", c.à.d., selon l'art. 

3, lettre b, "toute fixation exclusivement sonore des sons pro-

venant d'une exécution ou·d 1autres sons" (137). 

De même, les trois pays qui accordent en ce domaine des ~ompen-

sations péuniaires aux interprètes exceptent le cas des films. 

En vertu nel'article 92 allemand, les artistes dont le co~cours 

est acquis lors de la réalisation d'une oeuvre cinématographique 

ou dont les prestations sont licitement utilisées à cette occasion 

n'obtiennent aucun droit qui pourrait entraver la diffusion du 

film (138). 

Le Danemark de son côté exclut expressément l'application des 

dispositions de l'art. 47 au cas des "films sonores". En Italie 

enfin, si l'on accepte l'interprétaion restrictive que l'on 

donne généralement à l•art. 80 (139), il n'y aurait plus en fa-

veur des interprètes que le droit indirect, introduit par le 
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décret présidentiel du 14 mai 1974, lequel ne vise que les 

disques ou autres ènregistrements sonores. 

77. Le souci de faciliter l'exploitation du film·par son pro-

78. ........ ......... 

ducteur ne saurait justifier ce traitement discriminatoire et 

inéquitable des acteurs et interpràtes dans tout le secteur 

des enregistrements visuels par opposition à celui des phono-

grammes (139 bis). 

Ainsi on prive. l'acteur de cinéma de toute protection lors de 

l'émission du ·film par la télévision. Quant aux interprètes 

d'oeuvres spécialement réalisées pour cette dernière, on les 

retient eux aussi de faire valoir des droits non seulement pour 

la diffusion première mais également pour les reémissionë ulté-

rieures, p•ex. les reprises d'anciens feuilletons. Le même 

régime empêche d'ailleurs un artiste dont la prestation est 

fixée sur vidéogramme d'obtenir en cas d'émission la protection 

dont jouit bien son collègue enregistré sur simple phonogramme. 

L'équité autant que la logique nous imposent dès lors de pro-

poser au niveau communautaire un droit de diffusion dans toute 

son étendue, sans distinguer entre les enregistrements sonores 

et visuels. 

En conclusiçn, nous dirons qu'une solution communautaire au 

problème ne pourrait à notre sens se trouver que dans une 

formule rejoignant nettement le point de vue des artistes 

exécutants. Elle pourrait, comme nous le proposons à l'art. 

3 de notre projet, s'énoncer comm~ suit: '' L'interprète a le 
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droit d'autoriser ou d'interdire la radiodiffusion ou la 

transmission au public de sa prestation fixée "· 

Ce droit trouvera tout naturellement à s'exccrcer en cas 

d'émission,de disques par la radiodiffusion ou de films par la 

t~lévision. Il s'applique toutefois également à toute autre 

forme de transmission au public. On songera ici à la distri-

bution par cgble de disques, de films ou de vidéogrammes dans 

un proeramme directement composé par l'organisme distributeur 

lui-même. Quant au so~t qu'il conviendra de réserver au cas 

des transmissions par satellite, il suffira de remarquer que 

les termes choisis permettront de suivre sans peine les solu-

tiens qui seront dégagées un jour pour le droit d'auteur (14ü). 

~~ 3: L~ rediffusion ou la retransmission de l'inter-

prétation radiodiffusée ou transmise. 

79. L'importance du rSle des moyens de télécommunication dans notre --
mati~re n'apparait pleinement que si l'on prend également en 

considération le phénom~ne des retransmissions. Une seule et m3me 

interprétation pourra, au-delà d'une première diffusion, être 

communiquée à un public toujours plus nombreux si un ou 

plusieurs relais la prolongent par la voie des ondes ou par 

celle du "câble". Il est évident que l'impact ainsi élargi de 

sa prestatio~ ne saurait laisser l'artiste indiff~rcnt. 

Ùü. Quatre pays 'n'accordent aucun droit aux interprètes en cas 

de retransmission de leur prestation. La loi danoise le fait 

en passant cette forme de diffusion sous · silence (140 bis). 
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Les lois an~laise (141), irlandaise (142) et luxernboureeoise 

(14j) l'excluent expressément de la protection. Notons 

toutefois que malgré cela ces deux dernières législations 

n'en estiment pas moins devoir instituer une présomption 

selon laquelle le consentement de l'artiste à la radiodiffu-

sion de son exécution est réputéemoorter son consentement à 

la réémi~sion par un autre organisme (144). Cette présomp-

tion n'est pas irréfragable, la preuve contraire étant nette-

ment prévue (145). Dans ces conditions il faut bien se demander 

si, cette preuve une fois rapportée., il ne f~t pas admettre 

~uand même l'existence d'un droit direct de l'interprète à 

charge de l'organisme retransmetteur. 

.. 
Deux législations se sont montrées plus favorables a une 

protection des interprètes en ce domaine. 

Il s'agit tout d'abord de l'Italie on l'art. 80 institue un 

droit à rémunération à charge de "quiconque diffuse successi-

vement 1' oeuvre déjà diffusée t transmise.~· •• Il 

Il faud~a toutefois tenir compte ici aussi de l'exception 

contenue dans l'alinéa 3 pour le cas on la prestation aurait 

été faite en vue de cette diffusion et aurait été rémunerée 

à cet effet. 

En Allematne, ~u l'acception tràs large de la notion de 

"Funksendung", c'est l'a:rlicle 76 qui s'appliquera aux retrans-

missions par fil ou par le moyen des ondes (146). Celà amène la 

conséquence assez curieuse qu'une même opération de retransmission 

pourra tomber tant sous un droit d'interdiction 
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de l'interpr~te que sous un simple droit à r6nun6ration, 

selon que la prestation émise à l'origine était une exécution 

viv~nte (art. 76, chiffre 1) ou bien un enregistrement visuel 

ou sonore ( art. 76, chiffre 2) (147). Notons enfin qu'ici 

également s'appliquera l'exception, déjicritiquée plus haut 

(nüs 76 et suiv.), qui concerne les interprétations d'oeuvres 

cin8matographiques (art. 92). 

82. Devant cet éventail de solutions diverses se pose la ques-

tion de savoir quel eenre de protection mériœ la préférence 

au niveau communautaire. 

Des raisons analogues à celles indiquées pour le cas de la 

diffusion ou de la transmission d'interpr~tations fixées (148) 

semblent militer en faveur de la reconnaissance d'un droit 

d'interdiction. Les diverses formes de retransmission consti-

tuent en effet autant de menaces pour l'emploi des artistes de 

par l'extensionqu'ellesdonnent a un seul acte d'interprétation. 

C'est pourquoi certaines organisations syndicales n'ont pas 

manqué de revendiquer un droit qui leur permettrait de contenir 

la pratique des retransmissions. 

83. Des objections d'ordre pratique s'opposent toutefois à cette 

solution. Si l'on peut â la rigueur concevoir un syst~me oà 

les interprètes pourraient s'opposer aux relais radiophoniques 

ou t~l&visuels,il en va tout autrement de la radio- ou télé-

distribution par fil. Cette dernière forme d'exploitation ·n'est 
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pratiquement viable que si les distnôuteurs so'nt à même de 

transmettre l'ensemble du programme (149). Pour s'en rendre 

compte, il suffit de sonGer au peu d'attrait qu'offrirait 

encore aux clients téléspectateurs ·par fil un programme entre-

coupé de longues interruptions, p•ex. pour la durée d'émi~ion 

d'un long métrage non-autorisé. 

Dans ces conditions, il nous semble qu'il est de l'intérêt 

même des interprètes de se borner à revendiquer un simple droit 

à rémunération, laissant pour le reste libre cours aux retrans-

missions. Agir autrement ne ferait que ta2ir une source de 

revenus possibles sans aboutirau résultat désiré. Si l'emploi 

"vivant" doit être aauvegardé,il ne pourra l'être qu'au stade 

antérieur, en faisant usage du droit d'interdiction que nous 

proposons de reconnaître pour ce qui concerne la diffusion 

d'origine. 

84. Traduisant ce qui précède en une proposition de texte, on --
pourrait dire dans un article 3, alinéa 3 du projet communaù-

t'aire que "1' interprète a droit à une rémunération équitable 

pour la rediffusion ou la retransmission au public de sa 

prestation radiodiffusée ou transmise". 

Ce droit s'appliquerait aussi bien à la distribution par fil 

qu'aux relais ~ar la vo~e des ondes d'émissions radiodiffusées 

ou télévisées. Il interviendrait également en cas de relais sur 

terre au moyen d'ondes radio ou du câble de programmes transmis 

par satellite. 
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Quant au traitement qu'il conviendra de r6server à des 

problèmes spécifiques tel celui posé par les antennes dornes-

tiques (on songera aux immeubles à appartements par ex.), la 

formulation c~oisie permettra de suivre les solutions qui 

seront élaborées en droit d'auteur (150). 

Par. 4 Le droit de représentation publique. 

b5. Si, dans notre matière, nous avions à suivre pas à pas le 

système du droit d'auteur, il faudrait songer A ~rotégcr les 

interprètes contre les imitations puisque celles-ci seraient 

à considérer comme des exécutions vivantes de leur prestation 

(151). Généralement, l'on s'accorde toutefois à considérer que 

l'imitation ne saurait constituer une exploitation répréhen-· 

sible de l'interprétation première (152). 

C•est pourquoi la catégorie de la représentation publique ne 

concerne, dane le droit des interprètes, que les exécutions de 

prestations fixées, radiodiffusées ou autrement transmises. Il 

s'agit ici, principalement, de la réception publique d'émissions 

radiodiffusées ou t.élévisées et de l'exécution publique d'enregistrements. 

86. En ce qui concerne l'exécution publique d'enregistrements, la 

situation rappelle beaucoup celle que nous avons rencontrée 

ci-dessus (aux N°s 63 et suiv.) lorsqu'il s'a0issait de la 

diffusion et de la transmission d'interprétations fixées. 

La Convention de Rome dans son article 12 prévoit une rému-

nération équitable et unique en cas d'utilisation directe d'un 
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duction de ce phonogramme,pour une "communication quelconque 
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au public". Cette rémunération peut être versée aux iDter

prètes, mais. elle pourrait tout aussi bien ne profiter qu'aux 

seuls producteurs de phonogrammes, ou encore aux deux groupes 

ensemble. L'obligation conventionnelle peut toutefois être 

écartée "à tout moment" selon une procédure décrite à l'art 16. 

Tout Etat peut notifier au Sécretaire général de 1 1 0.N~U. qu'il 

~'appliquera pas les dispositions de l'art. 12 pour certaines 

utilisations ou,même, qu'il n'appliquera aucune des dispositions 

de cet article. 

Le Luxembourg (153), le Royaume-Uni (154) et l'Irlande (155) 

n'accordent ici aucun droit à l'interprète. 

L'Allemarrne par contre lui reconnait le droit d'exiger une 

rémunération équitable pour la "communication publique de sa 

prestation enregistrée sur un support visuel ou sonore 11 (art~7?), 

à charge d'en reverser une partie équitaqle au producteur de 

phonogrammes (art. 86). 

En Italie également, le décret piésidentiel du 14 mai 1974 

parle d'une compensation p~~Jniaire en faveur de l'artiste en 

cas de communication à titre onéreux d'enregistrements sonores 

"dans les bals et établissements publics" (156). Ici,toute

fois,c'est au producteur qu'il incombe de percevoir le droit, 

à charge pour lui d'en reverser une part équitable aux 

interprètes'(l57). 
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Le Danemark accorde à l'art. 47 une rémunération pour les 

"communications publiques à des fins lucratives". Les artis-

tes ne peuvent excercer ce droit que par l'intermédiaire du 

producteur des enregistrements ou par un organe commun des 

producteurs et des artistes agréé par le Ministre de l'Edu-

cation nationale (158). 

87. La seconde forme de représentation publique d'une interprétation --
dont nous avons à parler est celle constituée par la réception en 

public d'émissions radiodiffusées ou télévisées. Celle-ci 

n'a donné lieu qu'en Allemagne à la reconnaissance d'un droit 

à une rémunération équitable (159). 

Le Luxembourg (160) et l'Irlande (16l)excluent expressément 

un pareil droit, tandis que le Royaume-Uni, le Danemark (162) 

et l'Italie (163) le passent sous silence. 

88. Ne voyant aucune raison de traiter différemment l'utilisation --
publique de disques ou d'émissions radiodiffusées, qui toutes 

deux constituent des formes de représentation publique d'une 

interprétation, nous voudrions proposer de suivre l'exemple 

allemand en les plaçant sous le même régime. 

Il nous paraît ensuite que la solution d'un simple droit à 

rémunération; adoptée par plusieurs législations, est la seule 

réaliste. Il ne semble pas faisable, comme le voudraient 

certaines organisations d'interprètes, d'accorder un droit 

d'interdiction à ce stade de la diffusion des interprétations. 



Bien sar il est de fait que l'avènement du disque et de la 

radio-télévision a plongé dans le ch~mage nombre d'artistes 

et de petits orchestres qui autrefoi~ dans les caf~s-concerts, 

·cabarets et autres ~tablissements publics,trouvaient tout 

naturellement des occasions d'emploi. On peut regretter cette 

évolution.Mais il ne servirait à rien de faire obstacle à 

1 'usage du "juke-box" ou. d'obliger . le tenancier à fermer son 

poste de radio ou de télévision. La plupart des établissements 

ne disposant plus des moyens d'engager des musiciens à demeure, 

le résultat serait tout simplement qu'il y aurait moins de mu-

sique que maintenant. Dans ces conditions, le moindre mal 

paraît bien être de laisser librement se développer l'emploi 

public des techniques modernes, tout en associant les inter-

prètes aux profits que les divers exploitants en retirent. 

89. Rien ne s'oppose à ce que des lé~islations prévoient la --
particination des producteurs aux recettes, soit que les 

artistes leur reversent une partie de la rémunératio~. selon 

le système allemand, soit que la perception s'effectue en 

commun, comme au Danemark. Une telle solution nous paraît 

préférable au système italien o~ le droit est confié au seul 

producteur, à charge pour lui de céder une part équitable des 

revenus encaissés aux interprètes. 

9u. Quant à l'~tendue du droit nous voyons qu'ici également, --
à l'exemple de la Convention de Rome (164), l'Italie {165) 

et le Danemark (166) ont exclu du droit à ré~unération tous'les 

75 
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enreeistrements visuels, tandis que l'Allema~ne a fait de 

même pour les "oeuvres cinématoe;raphiques" (167). Nous avons 

d6ji eu l'occasion de souligner qu'une pareille discrimination 

ne se~ble plus pouvoir se justifier (168). Il· ~uffira d'ajou-

ter ici que de telles exceptions, si elles sont de natV7e à 

faciliter la projection de films en salle, entraînent également, 

par une inadmissible réaction en chatne, la liberté complète 

et sans aucune contrepartie en matière de représentation pu-

blique de vidéogrammes. 

91. En conclusion, nous voudrions proposer d'accorder à l'inter-

== 
prète "le droit à une rémunération équitable pour la repré-

sentation publique de sa prestation fixée, radiodiffusée ou 

autrement transmise". L'art. 4 de notre projet de texte 

communautaire en fera état. 

Bu égard à la généralité des termes utilisés pour le décrire, 

ce droit à une compensation p~miaire trouvera à s'appliquer 

dans les cas les plus divers, parmi lesquels nous citons à 

titre d'exempl~la réception d'émissions radiodiffusées ou 

télévisées dans un endroit public, l'usa~e d'un juke-box dans 

un café et l'emploi de disques pour accompagner un ballet. · 
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Section C L'exercice des droits patrimoniaux. 

Par. premier L'intervention des oreanismes de gestion. 

92. L'exercice des droits que nous venons de décrire ne pose --
guère de problèmes pratiques quand l'interprète se produit 

en personne. ·A cette occasion,le titulaire des droits et 

l'exploitant seront en effet tout naturellement en contact 

l'un avec l'a~tre. 

Il en va autrement lors des "utilisations secondaires" of! 

la prestation de l'artiste n'est exploitée que par l'inter-

médiaire d'un moyen technique, tel qu'un enregistrement, une 

radiodiffusion ou autre transmission. Pour l'utilisateur dési-

reux d'obtenir une autorisation ou d'ef~ectuer un payemen~ il 

sera souvent difficile de retrouver les interprètes des oeuvres 

qu'il compte exploiter. Sa tâche ne sera facilitée qu'en par-

tie par l'existence dans chaque pays d'un ou de plusieurs 

groupemen~d'interprètes. Le degré d'organisation de ces 

associations est très variable et le nombre d'adhérents par-

fois peu élevé. On n'y trouve pas toujours des interlocuteurs 

valables. Le futur exploitant _sera dès lors forcé ou bien de 

partir à la recherche des artistes individuels ou bien d'aller 

de ·l'avant sans· l'accord des interprètes concernés~ Il paratt 

dès lors indispensable au bon fonctionnement du régime proposé 

que se constituent dans chaque Etat de la Communauté des orga-

nisations d'interprètes représentatives, habilitées par leurs 



adhérents à accorder des autorisations ou de percevoir des 

ré11u.nérations. 

93. Le meilleur moyen de parvenir à ce résultat est de prévoir 

que les droits relatifs aux utilisations seco~daires ne pour~ 

ront plus être exercés que par l'intermédiaire d'un organisme 

de gestibn. de droits. Ainsi l'utilisateur ne devra plus 

s'adresser qu'à un nombre limité d'interlocuteurs, sans devoir 

craindre quelque action de la part d'un artiste non organisé~ 

Cette proposition n'est pas sans précédent. En vertu des. 

articles 84 et 53, chiffre 5 de la loi allemande, que nous aurons 

encore à étudier plus loin (169), les artistes possèdent le droit 

de participer au partage de la taxe compensatoire que les fa-

bricants et importateurs doivent payer sur le pr1x de vente 

de leurs appareils enregistreurs de sons ou d'images. Or, pour 

éviter les complications découlant À'une multitude de revendi-

cations isolées, 1~ législateur allemand a expressément prévu que 

seu~une société de gérance est habilitée à faire valoir ce 

droit (170). 

Dans le même esprit, l'art. 47 de la loi danoise prévoit que 

les artistes ne peuvent exercer leur droit à rémunération lo·rs 

de l'emploi de phonogrammes pour une radiodiffusion ou, à.des 

fins lucrativ~s, pour d'autres communications publiques que par 

l'intermédiaire du producteur ou bien par "un organe 11 commun 

des producteurs et des artistes agré~ par le Ministre de l'Educa-

tion nationale (171). 
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L'idée fai~ d'ailleurs son chemin. Ains~nous voyons que 

le projet de loi sur les droits voisins proposé par une 

commission d'étude de l'Association néerlandaise pour le droit 

d'auteur préioit dans un article 22, adopté pour des raisons 

d'efficacité, l'intervention obligatoire d'un organisme qui 

représenterait les interprètes et producteurs de phonogrammes 

en vue de la perception de diverse~ rémunérations auprès des· 

·utilisateurs (172). 

94. La possibilité de rec:ourir à un organisme de gestion est â --
l'avantage des utilisateurs. Son existence et son rSie obli

gatoire n'en seron~ pas moins profitables pour les interprètés 

eux-mêmes. Obligés qu'ils seront de s'unir pour pouvoir exercer 

leurs droits d'utilisation secondaire, il pourront ~nfin.songer 

à organiser un contrôle plus efficace parce·.9_Ut collectif sur des 

utilisations massives mais dispersées de leurs prestations telles 

que les e~registrements sur magnétophone de disques ou d'émissions 

radiodiffusées, les réceptions en public.d'émissions radio-

diffusées ou télévisées ou encore l'usage des juke-box. 

En o.utre, et c'est· tout aussi important, 1' obligation de 

passer par une organisation dûment habilitée empêchera les 

utilisateurs souvent puissants de s'adresser directement aux 

artistes individuels et notamment à ceux qui, parce qu'ils ne 

font pas le poids, risquent de se voir imposer des conditions 

peu équitables. Le groupement des interprètes au sein d'orga-

nisationsreprésentatives permettra de remplacer les négocia-

tiens individuelles,aux partenaires souvent inégaux, par des 
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conventions collectives, discutées sur pied d'écalité. 

95. Pour toutes ces raison~il se recommande d'introduire dans 

les textes communautaires une disposition imposant l'inter-

vention d'un organisme de gestion pour chaque forme d'utili-

sation secondaire : les reproductions d'interprétations 

fixées ou radiodiffusées, les radiodiffusions d'enregistrements, 

les rediffusions d'émissions et les représentations publiques 

de prestations fixées ou radiodiffusées. 

En vue d'assurer aussi bien l'adhésion en temps utile de tous 

les interprètes à l'organisme de leur choix que l'indispensable 

sécurité du droit pour les utilisateurs, il importera de ·préciser 

que la gestion ne sera jamais rétroactive. L'artïste exécutant 

qui tarde à désigner l'organisme qui s'occupera de ses intérêts 

ne peut faire griefà l'utilisateur de se dispenser de tout con-

sentement comme de toute rémunération pour l'usage qu'il fait 

de la prestation laisée sans protection. Le choix tardif d'un 

organisme de gestion ne permettra d'atteindre que les utilisa-

tiens postérieures à la date du mandat. 

La faculté de s'en tenir à des négociations individuelles, 

d'autre part,ne serait maintenue q~e pour les contrats d'enre

gistrement ou de radiodiffusion d'interprétations vivantes. 

C'est une e~ception qui paraît s'imposer en raison du respect 

dO. à la personnalité des interprètes. L'artiste seul est .à 

même de juger si son talent s'accommode de ce contact direct avec 

la technique. Il serait par trop délicat de l'exposer à devoir 
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se produire dansdesc~nditions qui pourraient lui peser et ne 

feraient dès lora que nuire à sa réputation. Cela ne devrait 

d'ailleura'pas empêcher les habitués du disque ou de la rad~o 

qui le désireraient de donner volontairement mandat à un or

ganisme de leur choix pour les négociations avec les produc-

teurs de phonogrammes ou les instituts de radiodiffusion. On 

en resterait là au droit commun. 

Dana ces conditions et compte tenu des articles dont nous 
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avons déjà ant~rieurement proposé l'adoption, la règle pourrait 

&tre énoncée dans un article 5 prévoyant que "seul un organisme 

de gestion est habilité a exercer les droits visés à l'article 2, 

alinka 2, à l'article 3, alinéas 2 et 3, ainsi qu'à l'article 4. 

Cet exercice ne pourra porter que sur les utilisations de la 

prestation qui sont postérieures à la date de la d~signation par 

l'interprète d'un organisme de son choix "• 

96. On pourra s'attendre à ce que, suite à la réglementation --
proposée, la plupart des artistes chercheront à. s'organiser. 

Le respect dft.à la liberté d'association, souvent garantie par 

le droit constitutionnel, commande de laisser aux interprè.tes 

eux-mêmes le soin de décider sous quelle forme ils s'uni~ont. 

De même, la liberté de ne pas s'associer pourra être sauvegar-

dée en permettanc aux individualistes irréductibles de se con-

tenter d'un simple mandat donné à une organisation, quitte à 

leu~ imposer .le payement du coût réel en frais d'administration 

supplémentaires qu'entraînerait leur désir de ne pas se sou-
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mettre, pour les eneaeements à négocier avec les utilisateurs, 

aux contrats-typ~valant pour les associés. 

Nombreux seront probablement ceux qui iront rejoindre les 

divers syndicats ou autres organisations professionnelles 

déjà existants au niveau national. L'idée d'un organisme 

européen n'est pas à exclure mais nous paraît,du moins pour 

1' instant, encore prématurée. Au n·iveau communautaire, il faudra 

plut8t commencer par encourager des accords entre sociétés.de 

perception nationales en vue de faciliter les transmissions de 

redevances de pays à paya. 

Il ne semble y avoir aucun motif de s'opposer à ce que les 

organisations envisagées recherchent, pour certains aspects de 

leur activité, une collaboration même étroite àvec des titulaires 

d'autres droits. Ainsi,i:l'instar de ce qui se passe déjà actu-

ellement dans quelques pays de la Communauté, un organe commun 

des artistes et des producteurs de phonogrammes pourrait s'occuper 

de la perception des redevances pour l'utilisation radiophoni1ue 

d'enregistrements (173). Enfin, il n'est pas à exclure que les 

organisations d'interprètes aient recours à l'appareil de per~ 

ception existan~ des sociétés d'auteurs, pour ce qui touche par 

exemple à l'encaissement des droits de représentation publique 

de prestations fixées ou radiodiffusées (174). 

97. Si en principe on laisse aux interprètes la liberté de --
s'organiser comme ils l'entendent, cela n'exclut pas toute 

discipline dans le fonctionnement des associations une fois 



créée~. Elles pourront pour commencer être soumises à l'obli-

gatien de se faire aijréer par une autorité publique d'après 

certainscrit~rés, de représentativité ~otarnment, qui permettront 

de décourager une éventuelle prolifération d'organisations trop 

petites pour être efficaces. 

D'autre part, vu le rôle important que ces organismes vont 

jouer, il ne semble pas excessif de songer à certaines formes 

de contrôle permanent. Celui-ci tendrait à éviter des abus, 

t~lesdes interdictions totales ou des limitations excessives 

du temps imparti à la radiodiffusion d'enregistrements.· 

98. Mieux que par le biais du droit des ententes peu approprié à 

la matière (175),ces résultats pourraient être atteints par une 

législation spécifique sur les sociétés de perception. 

De tous les Etats menbres,c'est l'Allemagne qui s'est engagée le 

plus loin dans cette voie. La matière y est réglée par une loi du 

9 septembre 1965 sur la gestion des droits d'auteur et des droits 

voisins (176). Au Luxembourg, l'art. 18 de la loi sur les droits 

voisins prévoit des mesures d'autorisation et d'agrément. Au 

Danemark,l'organe commun des producteurs et des artistes doit, en 

vertu de l'art. 47, obtenir une autorisation de Ministre de l'Edu-

cation nationale. 

Dans le même 'ordre d'idées,nous notons encore qu'en Italie, la 

société d'auteurs SIAE qui, en vertu de ses statuts1 peut étendre 

ses activités également au'bénéfice des artistes interprètes ou 

exécutants (177), se trouve soumise à toute une série de mesures 
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de contrôle en vertu des articles 180 et suiv. de la loi sur 

le droit d'uuteùr (178). 

Est-ce i dire qu'il faufrait d'embl~e proposer une unification 

au niveau europ6en? Nous ne le pensons p~s. Mieux vaut attendre, 

pour en tirer les leço~s utiles,le r~sultat des effor~s qui se-

ront entrepris pour harmoniser les législations analogues sur 

les sociétés d'auteurs (179). En attendant, les textes con~ 

cernant les interprètes devraient se borner.à dire que les Etats 

seront libres de prescrire les mesures d'agr~ment et de contrôle 

qui leur paraissent lesplus appropri~es. 

99. Si rien ne s'oppose à ce que les Etats s'inspirent des régle-= 
mentations actuelles ou futures concernant les droits d'auteu~ 

il nous faut cependant faire ici une importante réserve. Il ne 

faudrait pas que les similitudes apparentes ni m~me les liens 

éventuels entre les soci~tés de perception des deux sortes de 

droits aient pour conséquence d'obliger les interprètes à accor-

der des autorisations à l'instar de ce qui est prévu dans cer-

tains pays pour les auteurs. Nous pensons ici plus particulière-

ment i l'exemple de l'art. 11 de la loi allemande précitée por-

tant que "la société de rrérance est obligée, sur base des droits 

gérés par elle, de concéder à des conditions équitables des 

droits d'usage ou d'accorder des autorisations à quiconque le 

demande " (180). 

L'unification poussée aussi loin est excessive et nous avons 

déji eu l'occasion d'exposer pourquoi. Il est essentiel pour 



les interp~btes en lutte contre la p~nurie d'emplois de disposer 

d'un pouvoir effectif de refus quant aux utilisations radio-

phoniques des enregi~trements (181), Il serait vain de leur 

acdorder ce droit si,ensuite, par le biais d'une r~glement~tion 

sur les sociétés de perception,o~ allait le leur retirer. 

lOO. Pour toutes ces raieons,nous croyons pouvoir suggérer le --
recours à une . règle communautaire rédigée cot:Irne su:i. t: "les 

Btats pourront preS<rire dea mesures d'agrément et de contrSle 

des organismes de gestion. Ces mesures pourront prévoir des 

crit~res de représentativité. Elles ne pourront pas impose~ 

une obligation de contracter i l'organisme qui exerce un droit 

d'autorisation ou d'interdiction de l'interprète". 

Cet artidle formera le chiffre 3 de l'article 5 de notre projet. 
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Par. 2 L'intervention des représentants ou du chef 

d'un ensemble. 

101. L'interprétation d'une oeuvre littéraire ou artistique --
nécessite souvent le concours d'un certain nombre de per~ 

sonnes. Dans ces conditions,se pose le problème de l'exer-

cice effectif dea droits par un ensemble. L'usage~devra-t-il, 

pour obtenir une autorisation ou pour payer une rémunération, 

s'adresser p·ex. à tous les exécutants qui composent un or-

ches~re symph~>nique ou à tous les ac te urs d'une pièce.? 

Poser la question, c'est la résoudre. La négative s'impos~ 

non seulement en raison des pertes de temps qu'elle permet 

d'éviter, mais aussi et surtout à cause des désaccords qu'il 

faut prévenir. Si l'on n'y portait remède, l'utilisateur ris-

querait fort. de n'obtenir aucune autorisation valable. 

102 Pour pallier la difficulté, la Convention de Rome --
suggère dans L'articLe 8 que, pour l' hypot[lèse o~ plusieurs 

artistes interprètes ou exécutants participent à une même 

exécution, les Etats contractants déterminent des modalités 

suivant lesquelles ces artistes seront représentés dans l'exer-

cice de leurs droits (182). Ainsi, en Allemagne.l'art. 80 a 

prévu que les droits des choeurs, orchestres ou troupes theâ-

trales ne p9urront être exercés que par les représentants élus 

du groupe oti, à défaut, par son chef. La gestion de ces droits 

peut également être confiée à un organisme de gérance. Ne sont 

toutefois pas touchés par l'art. 80 les solistes, le chef 



d'orchestre et le metteur en scène. Ceux-ci peuvent en tout 

cas exercer personnellement leurs propres droits(l83). 

En Italie ,1' art. 84 a stipulé que les rémun.érations dues 

aux choeurs ou orchestres (184) seront perçues par leurs 

représentants, ou bien par l'organe qualifié si l'ensemble est 

constitué sous forme de société ou d'institution. A défaut de 

représentant contractuel ou légal, la rémunération pourra être 

remise à la caisse d'assistance et de prévoyance de l'associa-

tion syndicale ·à laquelle appartiennent les artis!es (185). 

L'art. 25 du règlement d'exécution de la loi précise en outre 

que le Présiden~ du Conseil des Ministres peut confier 

la perception à la société d'auteurs SIAE ou à un autre orga-

nisme public constitué à cet effet. 

103. Le Luxembourg quant à lui a fixé comme règle dans l'art. 4, --
chiffre premier que le consentement légalement requis peut 

être donné soit par l'autorité administr~ti~e ou artistique 

dont relève l'ensemble soit, à défaut, par le chef de cet en-

semble.· La solution est par ailleurs complétée par la création 

d'une présomption légale. C'est le chiffre 2 de l~art. 4 qui 

l'énonce. Le consentement est réputé acquis si celui qui i'a 

reçu n'avait pas de raison suffisante de croire qu'il n'émanait 

pas de la pe~sonne habilitée à le donner (186). Cette disposi

tion s'inspire des art. 7 de la loi anglaise de 1958 et 10 de 

la loi irlandaise (187). 
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104. Le Danemark enfin ne s'est occupé que du cas de l'émission --

105. --

ou de la communication publique à des fins lucratives d'enre-

gistrements sonores. L'art. 47 dit que,si deux ou plusieurs 

artistes sont intervenus à cette occasion, ils devront exer-

cer leur droit à rémunération ensemble. En outre, comme nous 

l'avons déjà vu, ils seront en tout cas tenus d'exercer leur 

droit par l'intermédiaire du producteur de phonogrammes ou 

par un organe commun des producteurs et des artistes agré6 

par le Ministre de l'Education nationale. 

Dans le cadre du projet de texte communautaire que nous 

rédi~eons pièce par pièce tout au long du présent rapport, 

le problème des exécutions collectives se pose diféremment 

selon qu'il s'agit de l'exercice des droits relatifs à des 

utilisations secondaires ou des droits nés d'interprétations 

vivantes à l'occasion de leur enregistrement ou de leur 

radiodiffusion. 

Dans le premier cas, seul un organisme de gestion est habi-

lité à faire valoir les droits. Les utilisateurs n'auront en 

toute hypothèse affaire qu'à ce seul interlocuteur. Encore 

faut-il qu'un organisme ait été désigné. A défau.t, l'uti-

lisateur peut 1 provisoirement du moins, se passer de consen-

tement et ne pas rémunérer .. Il ne peut en cas de désignation 

tardive être atteint que pour l'avenir. 

Ce régime ne résoud cependant pas encore la question de 

savoir comment l'ensemble désignera l'organisme de gestion 

t-
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comp6tent. Nous proposons d'y pourvoir en ins,rant dans 

l'art. 5 de notre projet de texte communautaire un chiffre 2 

rédigé comme suit: "En cas d'interprétation par un ensern'ble, 

l'organisme ·de gestion compétent est désigné par les repré-

sentants élus de ce~ ensemble ou, à défau..t, par son chef". 

Cette solution permettra d'éviter de difficiles recherches, 

notamment lors de la réutilisation d'enregistrements d'un 

groupe d'artistes qui s'est entretemps dispersé. 

Heste maintenant à règler le cas des ~r·erétations vivantes 

effectuées par un ensemble à l'occasion de leur enreeistrement 

ou de leur radiodiffusion. Dans cette hypothèse,il paraît 

superflu de reco.~rir à des présomptions, telles que les 

connaissent· les lois luxembourgeoise et angle-irlandaises. 

Comme les intéressés sont tous présents,il suffira d'crea-

niser avec précision un système de représentation légale. 

Celui-ci permettra d'obtenir vite et s~ns risques de dissen-

timent au sein du croupe une décision quant au point de savoir 

si une représentation peut être enregistrée ou radiodiffusée. 

Nous croyons que la formule pourra se rapprocher de celle dont 

nous nous sommes se~vL pour régler le cas précédent. Elle 

prendra place dans notre pro:j.et .de texte communautaire sous 

la forme d'un article 6 rédigé comme suit: " En cas d'inter-

prétation vivante par un ensemble,les droits ne pourront être 

exercés que par ses représentants élus ou, à défa'\l:t, · par son 

chef " 
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90 

Section D: Les limitations aux droits des internr~tes. 

10~ Tous les pays de la Communaut~ qui ont l~eif~ré spéciale-

108. 

ment pour définir les droits des interprètes prévoient des 

exceptions à la protection accordée en principe. Partant 

le plus souvent de précédents connus en droit d'auteu~ ils 

maintiennent un régime de liberté plus ou moins grande dans 

des cas comme l'utilisation privée, les comptes rendus 

d'actualité, l'enseignement ou la recherche (188). 

Dans le même ordre d'idées,se situe l'exemption prévue par 

presque tous ces pays en faveur des 11 enregistrements 

éphémères", c'est à dire les enregistrements réalisés par 

un organisme de radiodiffusion en vue d'une émission différée 

par suite de nécessités horaires ou techniques et qui, dans 

un délai assez bref, devront être détruits ou rendus inutili-

sables (189). Il s'agit d'une pratique qui n'est aucunement 

à rejeter si l'on part de l'idée développée plus haut(l90) 

qu'il est temps, de· mettre un frein à la radiodiffusion de 

prestations fixées. Le recours aux interprétations vivantes 

n'implique en effet pas nécessairement la pr~sence des artistes 

à l'heure même de l'émission. Pour que l'exécutant ne finisse 

pas par être purement et simplement éliminé, il suffit que la 

fixation de l'interpétation soit passagère de manière a n'in-
, ~ 

fluencer que les horaires et non pas l'existence même des 

emplois à protéger. 

Nous croyons ce~endant pouvoir nous dispenser d'entrer 



d~ns tous les détails des régimes d'exemption nationaux. 

C'est qu'en effet l'idée de base qui leur est en ~rande 

partie commune suffit à nos besoins. Il y a lieu en règle 

générale de soumettre ici les interprètes au même régime 

que les auteurs (191). 

Provisoirement,cette assimilation équivaudra à un renvoi 

aux divers rév,imes nationaux du droit d'auteur, les travaux 

d'unification de ces derniers ne permettant pas encore de 

déceler des normes communes sur ce point. L'inconvénient 

cependant ne peut que paraitre mineur si l'on tient compte.· 

du fait que la méthode épargnera aux interprètes les retards 

qu'entraînerait le désir de n'établir leur régime propre qu' 

' iprès avoir refait le travail auquel se livrent actuellement 

les spécialistes du droit d'auteur (193). 

Soulignons d'ailleurs que la solution du renvoi ne constitue 

pas une nouveauté. Plusieurs législations la connaissent· 

déjà,soit pour le tout comme en Allemagne (193) soit en 

partie comme au Danemark (194) et au Luxembour~ (195). 

La Convention de Rome de son côté la consacre (196). 

Ces précédents se comprennent d'autant plus facilement que 

le procédé présente l'avantage de tenir la matière automa-

tiquement à jour. Que l'harmonisation du dr~it d'auteur ait 

lieu en une ·fois ou par étapes, peu importe. Le droit des 

interprètes n'en souffrira jamais,puisque le moindre progrès 
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réalisé pour les auteurs s'étendra sans plus à l'autre domaine. 
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109. Si les deux matières présentent certes des affinités,il 

n'en reste pas moins que les sujets des deux droits n'occupent 

pas toujours une position identique. 

Ainsi convi~ndra-t-il assur~ment qu'à l'instar. de l'exception 

expresse prévue par l'art. 84 de la loi allemande, le renvoi 

pour les interprètes au droit d'auteur ne comprenne pas les 

licences légales ou obligatoires existant dans divers pays de 

la Communauté en matière de réalisation de supports sonores 

ou visuels (197) .• 

On peut en effet comprendre en droit d'auteur le souci 

d'éviter une monopolisation du marché par quelques grands 

producteurs d.esdits supports. Hais le résultat désiré est 

atteint dès que les producteurs,par la liberté accordée à tous 

de faire appel ~ d'autres exécutants pour proc~der â un en-

registrement concurrent, sont mis dans !~impossibilité de 

s'assurer le monopole de l'oeuvre en elle- m8me. Il serait 

excessif d'aller plus loin et d'instaurer, fût - ce sous cer-

taines conditions, la liberté de reproduire toute internrétation 

Particulière de l'oeuvre. Une licence obligatoire aussi radi-

cale aurait surtout pour effet de diminuer les chances d'ar-

tistes jeunes ou moins connus auxquels les producteurs concur-

rents aevraient·autrement faire appel pour enregistrer les 

morceaux â succès. Ainsi, on ne ferait que nuire â l'éclosion 

de talents nouveaux et à la concurrence par la qualité artis-

tique des interprétations (198). 



llü. C'est dire que nous devons éviter d'introduire au niveau 
= 
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communautaire des mesures analogues à celles édictées par 

l'art. 2, chiffre 3, lettre b de la loi irlandaise qui 

semble bien avoir instauré une licence légale excessive 

lorsqu'elle prévoit que "le fait de fabriquer un phonoe;ramme 

àpartir d'une prestation ou au moyen de celle-ci sans le 

consent~ment écrit des artistes interprètes ou exécutants 

ne constitue pas une infraction ••• lorsque le phonogramme 

est la reproduction d'une prestation incorporée dans un 

phonogramme fait avec le consentement des artistes inter-

prètes ou exécutants et que la reproduction n'a pas été faite 

à des fins différentes de celles pour lesquelles ce consen-

temen·t a été' d·onné". 

Un~ remarque analogue s'impose à propoA de l'art. 3, chiffre 

1, lettre c de la loi luxembourgeoise, inspiré de l'art. 7, 

chiffre 1, lettre c de la Convention de Rome,~tant donné que 

la liste des cas o~ l'interprète possède le droit d'autoriser 

ou d'interdire la reproduction ultérieure d'une exécution 

déjà fixée ne comprend pas l'hypothèse de la reproduction 

d'un enregistrement à des fins identiques à celles pour les-

quelles le consentement original avait été donné (199). 

Nous voudrions dès lors proposer de faire figurer parmi 

les textes communautaires une disposition selon laquelle 

"les Etats sont tenus de prévoir dans leur législation des 

limitations de même nature que celles qui sont prévues· dans 



la législation sur le droit d'auteur, à l'exclusion de 

toute création de licences légales ou obligatoires rela-

tives à la réalisation de supports sonores ou visuels". 

Nous en'ferons l'art. 7 de notre projet. 

112. Si en principe il faut soumettre ainsi les interprètes 

aux mêmes limitations de leurs droits que celles imposées 

aux créateurs de l'oeuvre, il va de soi d'autre part que le 

parallélisme doit aller jusqu'à leur accorder en contrepartie 

les mêmes compensations qué celles consenties en droit d'au-

teur. Nous pensons ici à l'exemple de l'article 53, chiffre 5 

de la loi allemande qui, eu _égard à l'instauration dans un 

premier chiffre de la liberté de reproduction.en vue d'un 

usage personnel, accorde aux auteurs un dédommagement for-

faitaire à prélever sur le produit de la vente des appareils en-

registreurs de sons ou d'images. En vertu de l'art.84,les 

interprètes participent au produit de cette redevance, qui 

est perçue auprès des fabricants et importateurs d'appareils 

par une société de gérance commune des auteurs, artistes et 

producteurs de disques (200). 

C'est ce qui nous amène à compléter l'article 7 de notre 

projet par un second paragraphe disant que " les Etats sont 

tenus d'accorder aux interprètes des droits de même nature que 

ceux qui pourraient être prévus par la législation sur le droit 

d'auteur pour compenser les limitations découlant du para-

graphe premier". 
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113 Restent à examiner les limitations qui seraient à apporter =·· 
aux droits des interprètes pour des motifs propres, qui ne 

joueraient pas nécessairement en droit d'auteur. Si nous 

excluons le problème de la répression de l'abus éventuel du 

droit d'interdire qui trouve sa solution dans les pouvoirs de 

contrôle laissés aux Btats en matière d'or.eanismes de gestion 

(V. supra, n°. 9,7), nous ne retrouvons ici que -la question de 

la liberté d'exploitation à garantir aux entreprises de films 

de cinéma ou de télévision. 

Nous avons déjà eu l'occasion de si~naler les excès qui mar-

quent les mesures prises à ce propos par quelques léeislations 

(V.snpra, les Nos 56,77 et 90). Le souci de protéger une indus-

tie au détriment de ses collaborateurs ne doit pas aller jus-

qu'à étendre son immunité au-delà des limites de ses activités 

normales. Or, c'est bien ce qui se produit lorsque des textes 

sont venus exclure non seulement le pouvoir des interprètes de 

s'immiscer dans l'exploitation du film co~me tel mais aussi 

leurs droits dans le domaine des nouvelles techniques audio-

visuelles. 

( 

A la réfl3xio~~n se demande d'ailleurs pourquoi l'industrie du 

cinéma ne serait pas tenue d 1 acheter tout simplement sa liberté de 

mouvement en se faisant accorder les licences nécessaires. Car 

de deux choses l'une. Ou bien cette industrie est florissante 

et rien ne l'autorise à se soustraire au principe élémentaire 

qu'elle doit rémunérer le travail de ses collaborateurs oomme 

n'importe quelle autre entreprise occupa~t des artistes. 



Ou bien cette industrie ne vit que grâce aux subsides de 

l'Btat et,dans ces condition~c'est aux autorités dési

reuses de la soutenir contre les lois normales de l'éco

nomie qu'il incombe de ne pas enrichir l'exploitant en 

pr.ivant les interprètes des droits reconnus dans tout autre 

secteur. 
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Dans ces conditions,nous ne proposerons pas de prévoir dans 

les textes communautaires un régime d'exception en faveur du 

cinéma. Ici comme ailleurs,les droits des interprètes auront 

à jouer pleinement sous la seule réserve du parallélisme de 

principe à maint.enir avec le droit d'auteur. 



97 

Section E La durée des droits patrimoniaux. 

11~ A l'exception du.Royaume-Uni et de l'Irlande qui, parcequ~ --
ces pays ne connaissent qu~un ensemble de mesures p~nales, 

sans attribution de droits subjectifs (201), ne prévoient 

aucune limitation dans le temps, toutes les législations 

examinées ont limit~ à un certain délai la validité des 

droits des interprètes. 

La dur~e minimum de la protection a ét~ fixée par l'art.l4 

de la Convention de Rome à vingt années. Elle a été adoptée 

telle quelle par l'Italie (art. 85) et par le Luxembour~ 

(art. 12). 

Plus généreuses,.les lois allemande (art. 82) et danoise 

(art. 45 et 47) ont prolongé la protection jusqu'à vingt-

cinq ans. 

Pour compléter ce tablea~il nous faut cependant encore une 

fois attirer l'attention sur les conséquences produites en 

Italie par le complément de texte ajouté par décret présiden~ 

tiel du 14 mai 1974 à l'art. 73 de la loi sur le droit d'auteur 

et les droits connexes. Cet article traite des droits d'utili-

sation radiophonique ou publique revenant au producteur d'en-

reeistrements sonores• Ce décret Y.ajoute que les int~rprètes 

ont le droit d~ participer à la rémunération touchée par le 

producteur. De ce fait,les artistes exécutants jouiront iné-

vitablement du bénéfice de l'art. 75 portant que ''la durée des 



droits prévus dans le présent chapitre est de trente ans" (2v2). 

115. Les délais act~cl~ sont souvent considérés comme trop courts 
' 

(203). C'est u·ne crïtique qui nous paraît justifiée p,our 

deux motifs. 

D'une part,il est incontestable que la qualité actuelle des 

enregistrements est telle qu'elle permet de les exploiter 

encore après vinGt-cinq ans. 

D'autre part, en matière artistique, un délai de protection 

n'est adéguat que s'il est calculé en fonction de la durée 

de la vie humaine. Il ne faut pas que des interprètes voient 

jamais leur prestation se retourner contre eux. mn ne p~ut 

dêcemment leur imposer en fin de carri~re la concurrence â 

bas prix de leurs enregistrements de jeunesse. 

C'est pourquoi, compte tenu des tendances actuelles en la 

matière (204),nous voudrions proposer de porter le délai de 

protection â cinquante ans. 

116. Le point de départ du délai est situé par la plupart des --
législations au moment de l'exéctition (Convention de Rome, 

art. 14, lettre b; Danemnrk, art.45; Luxembourg, nrt. 12, 

chiffre 1,lettre b; Italie, art. 85) ou à celui de la fixation 

(Convention de Rome, art. 14, lettre a; Danemark, art. 47; 

Luxembourg, art. 12, chiffre 1, lettre a). 

Nos préférences vont néanmoins au critère allemand qui 
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para!t plus prAtique. L'art. 82 fait courir le dâlai à 

' partir de la "parution" de l'enregistrement. Celle-ci 

se trouve définie à l'art. 6 comme l'offre au public ou 

la mise en cir.culation d'exemplaires en quan.ti té suffisante. 

Ce n'est qu'à défa~t d'une telle mise à la disposition du 

public que l'art. 82 fait commencer la protection à partir 

du moment de l'exécution,qui est plus difficile à déterminer. 

Pour faciliter le calcul,il convient de reprendre en outre 

une précisio~ prévue dans toutes les législations, sauf en 

Italie, selon laquelle la durée de protection sera ~ompt6e à 

partir de la fin de l'année o~ l'évènement en question a eu 

lieu. 

117. Pour éviter que la famille de 1' interprète ne soit dépour

vue après le décès, il serait utile de préciser expressément 

que la protection pe~siste a~ profit des ayants droits pour 

toutes les fixations pour lesquelles le délai n'est pas encore 

expiré (205). 

118. Le texte qui constitue 1 'aboutisser".c:1t des diverses obser-

vations rassemblées dans la présente section se présente dès 

lors comme·s.uit: 

1. La durée de la protection sera de cinquante ans à 

compter de la fin de l'année au cours de laquelle la 

fixation aura, pour la première fois, été mise à la dis-

position du public en un nombre d'exemplaires suffisant. 
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Toutefois, ~i une telle mise a disposition -n•a pas eu 

lieu dans les cinquante ans suivant la fin de l'année 

de la fixation, la protection cessera à l'expiration de 

ce dernier délai. 

2. Au décès de l'interprète, cette protection persiste au 

profit de ses ayants-droits". 

Ce texte prendra place dans un article 8 du projet. 

communautaire. 
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Section F La cession des droits. 

119. Il tJesaurait ~tre q·uestion, dans le cadre de cette étude, de --
traiter de tous les aspects d'une éventuelle législation sur 

les contrats d'exploitation tels qu'ils sont pratiqués dans 

le monde artistique (206). Il paraît difficile cependant 

d'itno'rer un aspect du problème qui touche directement aux 

avantages que l'on veut accorder aux interprètes. 

Ces derniers sont le plus souvent tenus de s'adresser pour 

l'exploitation de leur prestation à plus forts· qu'eux. Le 

danger n'est dès lors pns imaginaire de les voir céder trop 

facilement les droits qu'ils tiennent de la loi. De la sorte, 

des pouvoirs conçus à leur taille risquent de passer enàe,~ai~s 

fort différentes o~ l'usage ultérieur qui en sera fait ne 

correspondra pas nécessairement à l'attente du législateur. 

Dans ces conditions,il faut bien aborder la question de sa- · 

voir comment po~ter remède à cette situation. 

120. La doctrine.distingue les "cessions- aliénations", suite = 
auxquelles l'interprète perd ses droits au profit de son co-

contractant, des " cessions - licences", qui reviennen~à une 

simple autorisation d'exploiter sans perte de droits. 

Les législa~ions qae nous étudions ne font pas obstacle à 

la cession sous forme d'aliénation. Le Danamark (207), 

l'Italie (208) et l'Allemagne (209) déclarent même éxpressément 

que l'artiste peut se dépouiller complètement de ses droits. 

"'' ~ .. -•••o$"•'..,..-~-"'"_•...,_n_,..,_'l''""*'",.. .. '_,,~•·' • , . .,.,. .. ,..,., • .,-,.,... ~~..., ,_....., • ~~'''',.""•''- •~'"•"-~J"~-"""•-"1,·-• .... ~..,.,,,..,...,-.,.,,..,_ • ..,. .. ,,--..~-• ..- ' 
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De là cette habitude que les exploitants ont prise de se faire 

céder tous les pouvoirs d'autorisation ou ti·tres à réMunéra-

tion découlant de l'interprétation. 

Cette pratique n'est certainement pas indispensable. Une 

exploitation normale peut parfaitement se concevoir sous simple 

licence. 

De lege ferenda elle parait même inadmissible,car elle va à 

contre-sens du régime légal qui se ve~t protecteur des inter-

prètes. Ur ceux-ci sont condamnés à vivre d'un marché de 

l'emploi en régression constante, o~ les droits d'interdiction 

notamment qui leur sont spécifiquement attribués constituent 

le seul frein efficace à la mécanisation excessive. On ne saurait 

admettre dans ces conditions qu'en fait cette arme d'employés 

passe aussi facilement aux mains d'employeurs. 

121. Nous plaiderons donc en faveur d'une interdiction de la --
cession - aliénation. Il se recommande cependant une excep-

tion en faveur des organisations d'interprètes. L'expérience 

acquise en la matière par les auteurs permet en effet d'affirmer 

que la possibilité d'acquérir les droits des adhérents faci-

lite grandement la constitution et le fonctionnement de ces 

organismes. D'autre part,nous avons vu le rôle important et 

bén~fique quiil~ sont appelés à jouer dans le cadre de notre 

projet, selon lequel tous les droits concernant des utilisations 

secondaires devront être exercés par leur intermédiaire. 
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Ce préjugé favorable ne pourra cependant pas nous dispenser 

de tenir compte d'un acquis du droit européen, à savoir les 

leçons des décisions GEY~ (210) interdisant aux sociétés de 

perception de s.~attacher leurs adhérents par des liens trop 

durables. Il faudra donc veiller à faire desdites aliéna-

tions de droits des contrats à durée determinée. 

Rien n'empêchera par ailleurs les parties de renoncer 

complètement à ce procédé en se contentant de~~attribuer à 

la société qu'une licence exclusive, un droit de représenta-

tion indirecte ou un mandat (211). 

122. Quelle que soit cependant la nature de l'acte par lequel 

l'interprète cède ses droits à une orcanisation professio-

nelle, il faudra de toute façon protéger cette dernière contre 

le danser d'affaiblissement de son action quasi syndicale 

provoqué par d~s autorisations dispersées éventuellement 

délivrées par ses membres. Les législate~rs ne l'ont pas 

toujours compris,car nous voyons qu'en Allemacne notamment la 

finale de l'art. 78 prévoit que l'artiste pourra, m~lGré 

l'aliénation de ses droits d'autorisation,encore donner vala-

blement lui-marne son consentement. La doctrine,elle~ parait 

plus consciente de la contradiction interne ainsi introduite 

dans le système. Elle s'efforce de la réparer en soulignant 

que la validité des clauses d'exclusivité ne s'en trouve pas 

affectée (212). L'association professionnelle pourrait donc 

agir contre son affilié pour faute contractuelle, voir,tmême 
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ians les limites du droit civil relatif a la tierce cornpli-

cité --contre le tiers qui aurait a~i en connaissance de cette 

situation. 

12j. L'interdiction d'aliéner ses droits n'empêchera pus l'inter-

prête d'en concéder la jouissance sous forme de licences, qui 

ne sont rien d'autre que des autorisations d'exploiter son 

interpr~tation. L'hypothèse n'a 6videmment de sens que dans 

les cas o~ l'artiste se trouve investi d'un droit d'interdic-

tion. Pour les simples droits â r~munération par contre,l~ 

licence ne saurait être refusée, car elle découle directe~ent 

de la loi. 

Les exploitants auront niturellement tendance~ se faire 

céder des autorisations de la manière la plus e6nérale et . 

d'en interpr~ter les termes dans le sens le plus large. 

L'artiste éxécutant risque ainsi de se faire prendre au pièee 

des formules habiles et de perdre finalement plus que ce qui 

fut consciemment acco~dé. Les di~Cicttlt6s rencontrées sur ce 

terrain par les auteurs sont bien connues. Il convient d'en 

épar0ner la répétition aux interprètes. De ln notre propo-

sition de limiter par un texte spécial la portée des contrats 

de licence aux droits qui y sont spécifiquement décrits. 

124. Sur ce point,nous prenons nos distances par rapport aux 

lé~islations luxembourgeoise. et irlandaise qui, dans le cas du 

droit de radiodiffusion, présument que l'autorisation de 
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l'artiste emporte son consentement à la réémission (art.3 

luxemboureeois ., art. 6 irlandais) ou même à la fixation 

aux fins de radiodiffusion et à la reproduction d'une telle 

fixation aux fins de radiodiffusion (art. 3 luxembourgeois). 

En fait de précédent,nous donnerons la préférence à l'art. 

27 de la loi danoise, applicable aux interprètes en vertu 

des articles 45 et 47. Ce texte porte que 11 si 1' interprè~e· 

à cédé à ~utrui le droit de rendre(l'interprétation) accessible 

au public d'une certaine façon ou par certains moyens, la 

cession ne donne pas droit à l'acquéreur de le faire d'autre 

façon ou par d'autres moyens". 

En Allemagne, nous relevons l'opinion exprimée en doctrine 

selon laquelle l'art. 31, chiffre 5 de la loi sur le droit 

d'auteur serait également applicable aux droits voisins. 

La disposition en cause prévoit que si,aans une convention de 

licence,les types d'utilisation ne sont pas décrits un par un, 

la portée du contrat se détermine en fonétion du but poursuivi 

lors de sa conclusion (213). Il s'agit toujours du même souci 

de protéger l'interprète contre les astuces ou les.inadvertances 

dans la rédaction des licences. L'exemple est à suivre au 

niveau communautaire. 

L' interprét.at.ion obligatoirement restrictive des contrats 

d'exploitation permettra d'éviter par exemple qJun produc~ 
' 

teur de phonogrammes soit considéré comme investi du droit.· 
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d'éditer des cassettes bien que sa licence ne fasse pas 

mention de cette forme particulière d'enreeistrement. 

De même, le consentement des interprètes à la transmission 

télévisée d'un opéra ne comportera pas implicitement l'auto-

risation de diffuser simultanément la même oeuvre sur les 

antennes de la radiodiffusion. Pour des raisons identiques, 

la collaboration des acteurs à la confection d'une oeuvre. 

cinématographique ne signifiera pas automatiquement qu'ils 

aient consenti à. la confection de vidéogrammes • 

. 126. L'ensemble aes considérations qui précèdent nous amène à --
proposer l'adoption des textes suivants: 

"(1) Les droits de l'interprète sont inaliénables sauf, pour 

un délai déterminé, en faveur d'un organisme de gestion. 

(2) Les droits de l'interprète peuvent faire l'objet d'une 

licence qui sera cependant inopérante pour toute uti-

lisation non spécifiquement décrite au contrat".• 

Ces deux paragraphes constitueront l'article 9 de notre 

projet. 



Section D Le droit moral de l'interprète. 

127. Trois Etats de la Communauté, à savoir L'Allemat;ne, le 

Danemark et l'Italie, admettent que l'interprète jouit non 

seulement de pouvoirs d'ordre patrimonial mais aussi d'un 
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certain "droit moral". Il s'agit du respect dû à la prestati.o'l\ , 

ainsi que de la protection de l'intérat que l'interprète peut avoir 

à sortir de l'anonymat. C'est ce qui accentue évidemment la parenté du 

statut des interprètes avec celui des auteurs. 

128. L'Italie a reconnu dans l'article 83 le droit des inter---
prètes qui jouent les premiers rôles dans l'oeuvre ou la 

composition dramatique, littéraire ou musicale à ce qu~ d'une 

part, leur nom soit indigué lors de la diffusion ou de la 

transmission de leur prestation et,d'autre part, à ce qu'il 

soit ~pposé d'une manière indélébile en cas d'enregistremen~ 

sur disque, film où autre support. A cela s'ajoute l'article 

62 de la loi italienne qui interdit de mettre dans le commerce 

des disques ou d'autres enregistrements de sons s'ils ne por• 

tent pas la mention du nom de l'interprète ou de l'ensemble 

orchestral ou choral. 

Au Danemark, le même droit est énoncé mais de façon beau-

coup moins abs?lue. Si,en vertu des articles 45 et 3,l'ar-

tiste s'y voit recJnna!tre le droit d'être nommé sur l'enre-

gistrement ou lors de la communication de sa prestation au 

public, il n,' en sera ainsi qu' "en conformité avec les bons 
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usaces''• Ainoi, la tradition, les circonstances d'~ne 

prestation ou des raisons pratiques peuvent motiver l'omis-

sion d'une telle inaïcation. L'éxécuta1tt individuel dans un 

grand orchestresymphonique par exemple n'aurait pas le droit 

de voir mentionner son nom (214). En outre, la rècle ne vaut 

pas pour l'utilisation radiophonique ou publique de disques, 

régie ·dans 1' art. 47. 

129. Restreindre le droit d'être nommé aux seuls artistes de 

premier plan comme en Italie nous paraît arbitraire ~t con

traire au principe d'une protection due à tous les inter-

prètes qui nous semble dominer la matière (215). Quant à 

faire dépendre l'application du droit des circonsta~œs de 

l'espèce comme au Danemark, on peut se demander si la formule, 

surtout si elle est internationalisée, ne risque pas de devenir 

la source de nombreux litiges. 

D'autre part, il est clair qu'une extension du droit à tous 

les intéressés mènerait à la confection de listes souvent très. 

longues et,par là même,souvent impossibles à reproduire faute 

de place(sur les disques par exemple) ou fastidieuses à lire 

lors d'une communication au public. 

Dans ces conditions,on comprend la réaction du législateur 

en Allema0nè (216),qui n'a pas voulu imposer de règle, laissant 

ainsi le champ libre aux a:cords contractuels. C'est bien là 

l'exemple à suivre. 
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13ü. Plus intéressante nous para!t Stre la question du .droit --

131. 

moral au respect. 

Selon l'article 83 allemand, l'interprète a le droit d'in~ 

terdire une déformation de sa prestation ou tou~autre 

atteinte à celle-ci qui serait de nature à compromettre s~~ . 

prestige ou sa réputation d'artiste. En cas d'interprétation· 

par un ensemble, ce droit ne pourra pas être exercé sans tenir 

compte de l'intérêt des autres artistes. Si une oeuvre ciné-

matographique ou un& suite d'images est en cause, l'interprète 

ne pourra empêcher.que les atteintes graves, et toujours ~n 

.te.Dant compte des intérêts des autres artistes, des auteurs du 

film et même au producteur ( ar~. 93 et 95). 

En Italie,L'ar~icle 81 accorde aux interpràtes ''le droit 

de s'opposer à la diffusion, transmission ou reproduction de 

leur récitation, représentation ou exécution qui pourrait être 

préjudiciable à leur honneur ou à leur réputation" (217). 

Le Danemark rend applicable l'art. 3 aux cas d 1 interprét~tion 

visés par l'art. 45. En conséquence, il sera interdit de faire 

subir des modifications à la prestation de l'artiste ou de la 

rendre accessible au public d'une manière ou dans des circon-

stances qui lèsent la réputation ou la personnalité artistiques 

de l'exécutant. 

Chacun des textes que nous venons de citer constitue un 

écho plus ou moins fidèle de la seconde moitié du premier . 



paragraphe de l'art. 6 bis de la Convention de Berne. Il 

s'indique d~s lors dep~océder à le~r synthèse en se rappro

chant autant que possible du modèle commun. Cette solution 

présente par ailleurs l'avantage de consacrer une formule qui 

a déjà subi l'épreuve de la pratique internationale. 

Nous dirons donc en un article 10 de notre projet de text~ 

communautaire qu~ " l'interprète a le droit inaliénable de 

s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre modifica-

tion de sa prestation, ou à toute autre atteinte à cette même 

prestation, préjudiciables à son honneur ou à sa réputation •. 11 

La rèGle ainsi exprimée tiendra compte tant de la divers~té 

des situations à envisager que de la nécessité de décourager. 

les susceptibilités excessives. 
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A ce dernier propos,il ne sera peut-être pas superflu d'attirer 

l'attention sur le pluriel de l'adjectif "préjudiciable::_" fiGu

rant en fin d'article. Pour que le droit moral soit en cause, 

il faut en toute hypothèse que l 1 opérationcr.itiquée soit domma-

geable. Il n'y a donc pas lieu de distinguer à cet é0ard entre 

les modifications proprement dites et leq autres atteintes 

possibles à la prestation. La précision épargnera aux prati-

ciens du droit des interprètes les controverses suscitées par 

cette même question de singulier ou de pluriel en droit d'au-

teur (218). 

132. Une dernière question qui se pose à l'égard du droit moral 

ainsi défini est celle de savoir s'il convient d'en limiter 
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express6mcnt la dur~e dans le temps. 

Au Danemark,la question ne para!t pas r6solue. Nous retrou-

vans par contre en Italie et en Allema~ne les discussions bien 

connu~en droit d'auteur (219}. 

D'un c8t6,il y a la loi allemande qui prévoit expressément 

dans son article 83, chiffre j, que le droit moral de l'inter-

prète prend fin avec sa mort ou vingt-cinq ans après la 

prestation si l'interprète décède avant l'expiration de ce 

délai. 

De l'autre côté,il y a la loi italienne selon laquelle le. 

droit moral est perpétuel (220). 

135. Vu les divergences des opinions, toutes également vigou---
reuses, qui séparent sur ce point les différents droits 

nationaux (221), la seule attitude qui para!t susceptible 

de faire l'unanimité dès à présent est celle qui consiste à lier 

mutatis mutandis la solution à suivre en droit des inter-

prètes â celle admise pour les créateurs de l~oeuvre. En clair, 

cela signifie la consécration provisoire de toutes les dis-

cordances nationales existantes mais,en m~me temps,la garantie 

qu'une éventuelle unification du droit d'auteur sur ce point(222) 

s•6tendra automatiquement au droit voisin des artistes 

exécut.::tnts. 

La for~ule établissant cet~liaison pourrait &tre rédigée 

comme suit: " La durée du droit moral sera calculée comme en 

droit d'auteur, la prestation de l'interprète étant assimilée 

à cet éc;ard à la réalisation d'une oeuvre". 

Gettc rèzle formera le chiffre 2 de l'article 10 de notre 

projet de texte communautaire. 
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Section H Le traitement national dnnc la Communaut6. 

134. Il nè suffii pas de d~terminer le niveau de la protection 

que chaque ~tat de la Communaut~ devrait accorder aux inte~-

prètes qui sont ses ressortissants. Reste encore à examiner 

comment cette protection pourra profiter à des artistes 

~trancers. C'est la question classique du ''traitement natio-

nal''· Comme houa avons cependant à nous occuper plus parti-

culi~rement dans la présente étude des relations entre pays 

de la C.E.E., nous nous bornerons n traiter des problèmes au 

niveau communautaire. 

Nous laisserons donc de oBt~ les questions plus cén&rales 

touchant A la protection dans nos Etats des interprètes de 

pays tiers, pour lesquelles nous renvoyons le lecteur aux dis-

positions nationales et internationales existantes sur la 

condition des "étrangers. 

135. ~~rt.4 de la Convention de Rome prévoit l'obligation pour 

les Etats contractants d'accorder le traitement national lors-

que l'ex~cution ou bien se passe dans un Etat contractant 

autre ( que celui o6 la protection est demandée) ou bien est 

enre0istrée sur un phonoeranme protégé en vertu de la Convention 

ou encore lorsque l'exécution non fixée sur phonoGramme est 

diffusée par une émission protégée par la Convention (22j). 

Ce sont là essentiellement des critères de territorialité (224). 



Il m~nque cependant dans cette énumération le cas du ressor-

tissant d'un Etat contractant qui.après avoir exécuté une 

oeuvre sur le territoire d'un autre Etat contractant,demande 

protection dans ce dernier pays (225). Dans cette hypothèse, 

il n'y a donc pas obligation d'a~corder~traitement national. 

Il est à peine besoin de souligner qu'au niveau de la 

Communauté cette dernière restriction paraît inacceptable.· 

Il serait contraire à l'esprit de l'unification europée~ne de 

11.} 

maintenir une différence de traitement quelconque entre ressor-

tissants de la C.E.E. D'oà notre proposition de nous en tenir 

pour ce qui les concerne à un simple critère de nationalité. 

136. La formule aura cependant à être complétée car il n'y a pas 

que les solistes à pouvoir se réclamer du titre d'interprète. 

Les ensembles d'exécutants peuvent comprendre des membres de 

nationalité différente, ce qui ne manque pas ·de créer des pro-

blèmes pratiques lorsqu'il s'agit d'orga~iser une protection qui 

ne serait due qu'à certains entre eux (226). 

Pourquoi hésiterait-on cependant à étendre à la compagnie 

entière le bénéfice du traitement national dont pourrait se 

réclamer le moindre de ses membres? Il n'y aurait pour commencer 

pas toujours ~ela générosité·à ce faire, car les collègues 

étrangers peuvent très bien eux aussi, en vertu de dispositions 

nationales ou internationales, avoir droit au bénéfice du. 

traitement national. D'autre part, m~me si générosité il y a, 

celle-ci serait payante étant donné qu'elle faciliterait l'enga-
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gement d'artistes de la Communauté par dea ensembles étrangers·. 

l ~'/ DnnfJ cer, con di tionn, nollfl voudrions proposer ln rèr;le suivante, 
;.:--.-;' 

qu-t. r-t,:ui'o cornrno t.u•-t. 11 rltutB notro projo-t clo toxto commu-

nnutniro: Hchaq\lt1 Etnt nccordc le traitomont nntiono.l uux 

interprètes ressortissant à l'un des Pays de la Communauté 

Economique Européenne,ainsi qu'aux ensembles dont un des 

membres interpr~tes au moins remplit cette condition à la date 

de l'interprétation vivante "• 
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CUï:iCLUSION 

lj(i. Conscient de ce que le développement d'une "dimension 

europ~enne de la culture'' est largement conditionné par 

l'amélioration de la situation économi~ue et sociale des 

travailleurs culturels (227),nous avons entrepris,avec le 

sentiment de f~ire oe~vre de justice distributive,la ~&che 

d'esquisser les contours d'un droit européen des artistes 

interprètes ou .exécutants. 

Il en est sorti une proposition de statut communautaire 

de propriété intellectuelle qui accorde aux interprètes un 

certain nombre de droits spécifiques leur permettant de 

mieux contrôler les utilisations et les réutilisations qui 

sont faites de leurs prestations. La parenté avec le droit 

d'auteur est indéniable. Il n'est pas question cependant 

d'assimilation ni même de parallélisme comple~, les affinités 

certaines entre les deux situations ne pouvant nous dispenser 

d~avoir égard aux fondements propres et notamment au caractère 

social souvent plus accusé de certain~ revendications des 

interprètes. 

~· Nous n'avons pas craint de proposer un r~~ime généreux. 

Le fait est que la catégorie des travailleurs culturels dont 

nous avons eu à nous occuper en a le plus urgent besoin, 

si du moins on veut vraiment arrêter une évolution qui n'est 

autre chose qu'un déclin. Ici en effet le pro~rès technique 
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(disques, bandes macnâtiqucs, vid6ocrammes etc.) n'est pas 

devenu synonyme de bien-Streo Les fixations d'interprétations 

et leur utilisation veulent surtout dire économie d'ex~cutants 

et,donc,pcinurie d'emplois. C'est dire que la participation· 

~quitable des artistes ex~cutants i l'essor g~n~ral des ~oyens 

d'exploiter leurs prestationsn•a jamais été réalisée. De ce 

fait,les remèdes que nous proposons, pour Stre .parfois 6nerci-

ques, n'en restent pas moins une op&ration de sauvctaBe• Il 

s'aGit d'assurer - et pas en paroles seulenent - â des travail

leurs qui n'ont pas dém6rité un minimum vital comparable aux 

niveaux atteints dans d'autres secteurs de la vie culturelle et 

du monde industriel qui 1•entoure. 

140. Ces considérations expliquent pourquoi nous ne nous sommes pas 

contenté de pr0coniser l'adhésion de tous les Etats moGbres de 

la C.E.E. â la Convention de Rome du 26 octobre 1961 sur la 

protectjon des artiste;, interprètes ou exécutants et l'harmo

nisatio~ cons~cutive des droits nationaux selon la loi - type 

issue de ladite Convention (228). Tous ces textes pêchent par 

un manque de rigueur dont nous avons pu dire à plusieurs reprises 

au cours de notre travail qu•il entraînait fatalement et pour 

l'essentiel un manque d'efficacité. 

Cela ne veut.pas encore dire que les Etats membres devraient 

refuser de mener l'entreprise de Ron1e à son terme. Le problème 

du statut des' interpr~tes n'est pas limité au territoire des 



Neuf et il y a donc certainement un int6r8t i ~'velopper de 

ca côté également les marchés extérieurs de la Communauté. 

Il ne faut pas cependant s'y méprendre. Un instrument de 

protection internationale des interprètes vraiment digne du 

niveau culturel atteint par l'Europe n'existe pas encore. , 

C'est à la Communauté à le créer.~uisse le projet ci-annexé. 

y apporter pour sa modeste part une contribution utile. 
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Louvain (K.U.L.), le 8 décembre 

1977· 
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· (61) Voyez en Allemagne les art. 70 À 72 de la loi de 1965, en Italie les 
art. 86 à 102 de la loi de 1941 et au Danemark les art. 49 à 50 de la loi 
de 1961. 

(61 bis) Dans le même sens DIETZ, Le droit d'auteur dans la C.E., N° 27. 

(62) CORBET J., "De lege ferenda en matière de droits :voisins", Inp;. cons. 
1963, p. 330-331. 

(63) MOEHRING-NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, Par.·73, No. 1, p. 463. 
DESBOIS dans RIDA 1977, LXXXXIII, p. 144-145. 

(64) ULMER E., La répression de la concurrence néloyale dans les Etats 
membres de la C.E.E., I, Droit comuaré, Paris, 1967, N° 174, p. 107. 

(65) Cour d'Arnhem 18 janv. 1972, B.I.E. 1972, N° 51, p. 132 Prés. Trib. 
d'Arrondissement Amsterdam 20 juillet 1976, Auteursrecht 1977, p. 34. 

(66) "Rapport van de Studiecommissie Conventie van Rome", Auteursrecht 1977, 
p. 15. 

(67) ULMER, La répression de concurrence deloyale dans la CF.F., I, N° 167 
et suiv., p. 103 et suiv. 

(68) Voyez par exemple pour la Belgique SCHRICKER G; - FRANCQ B. dans ULMER, 
La répression de la concurrence deloyale dans les Etats membres de la CEE, 
Tome II/1, Belgique-Luxembourg, Paris, 1974, N° 340 et suiv., p. 398 et 
sui v. 
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(69) Comp. GOTZF.N F., Het Bestemmingsrecht- Le droit de destination, 
N° 56 à 59, P• 56-57. 

(70) Supra, N~s 20 et suiv. 

(71) Voyez COLOMBET C., P,..ropr:iJ~té littéraire et artistique, Paris, 1976, 
N° 110, p. 105-106 ; GAUDEL D., "Note", ~ 1971, LXVII, n. 192 ; DESBOIS 
H., "La protection des artistes interprètes et exécutants d'oeuvres musi
cales et dramatiques en France", TTFI't'A 1972, 63, p. 111-112 ; DESJEUX, 
La eonvention de Rome, p. 13 et suiv. 

(72) DESBOIS dans HFITA 19'T2, 63, p. 115-116 et "Chronique'', R'I'DC 1958, p. 
772; DESJEUX, La Convention de Rome, Pe 17. 

(73) Annales 1966, p. 173, note BILLEREAU. 

Cet arrêt confirme celui du 13 févro 1957 de la Cour de Paris (J.C.P. 1957, 
II, 9838, concl. LINDON)& 

(74) Comp. Cour de Lyon 11 mars 1971, Ga7... Pal. 1971, Jur. p. 497 : "L'' inter
prétation constitue donc, en raison de son originalité, une oeuvre de l'esprit 
et particulièrement une oeuvre artistique". 

(75) Cour de Paris 22 mars ·196B, RIDA 1969, LXII, p. 121 ("Jacques Brel") ; 
Trib. Gr. lnst. Paris 17 oct. 1970, RIDA 1971, LXVII, p. 1R7, note GAUDEL, 
confirmé par un arrêt inédit du 17 nc;:;:-1971 de la Cour de Paris, cité par 
DESBOIS, "Chronique", RTDC 1972, p. 633 ("Orane De:raazis"). 

(76) De là d'ailleurs ltincertitude qui subsiste~ propos ne J'extension n 
l'interprète des droits moraux de l'auteur. Il ne serait pas inconcevable 
de faire appel n cet avantage en se fondant sur la qualification d'"oeuvre" 
donnée à la prestation (Comp. DESBOIS, RTDC 1958, p. 772-771). 

. . ' ' . , . La JUrlsprudence n. ce propos n'est cependant pas touJours sans Pqu1vo.qq.e. 

C'est ainsi que la Cour de Paris 22 mars 1968, RIDA 19h9, LXII, p. ·121 re
connaissait à ·Jacques Brel "les droits moraux d~artiste qui comport .. nt 
celui de préparer et mettre soie;neusement au point l'oeuvre de l'esprit 
que constitue son interprétation chantée rl'une oeuvre". Cependant, la 
Cour y ajoutait un argument tiré de la qualité d'auteur de Brel (qui inter
prétait ses propres oeuvres) : "surtout lorsque cette oeuvre est une de 
ses créations poétiques comme c'est le cas en l'espèce". 

De même, lorsque le Trib. gr. insto Paris 12 juillet 1975, RIDA 1976, LXXXVII 
déclarait que "l'interprète est l'auteur de son interprétation avec le droit 
moral, inaliénable et imprescriptible, attribut de la personnalité, d'exiger, 
nonobstant toutes c'onventions contraires, que la reproduction de 1 'oeuvre par 
des moyens mécaniques soit l'iMaee fidèle de cette personnalité", il subsistait 
une ambiguïté puisque l'interprète en question, Guy Beart, était en même 
temps l'auteur-compositeur de ses propres chansons. 

Le Trib. ~r. inst. Paris 27 sept. 1976, RIDA 1977, LXXXXII, ~· 156 admettait 
qu'un droit moral des acteurs de cinéma etait en cause lorsqu'il s'agissait 
d'adjonctions ultérieures de séquences r>ornogra:phiques tournées avec des 
doublures. Cependant, l'équivoque continuait car le tribunal semblait con
sidérer les acteurs comme des coauteurs du film. 
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(77) DESBOIS, ~ 1964, p. 325, RTDC 1972, p. 637, t~ITA 1972, 63, p. 
116 ; GAUDEL, RIDA 1971 , LXVII , p. 193 ; BILLEREAU, Anna.les 1966, p. 175 
COLOt4BET, Propr1]té littéraire et artistique, N° 111, p. 108-109. 

(78) DESBOIS, RTDC 1964, p. 326, UFITA 1972, 63, p. 119 ; COLOMBF.T, 
Propriété litt~re et artistique, N° 111, 'P• 108 ; DESJEUX, La Con
vention de Rome, p. 17. 

(79) BIQA 1977, LXXXXIII, p. 141, note DESBOIS. 

(80) RIDA 1975, LXXXIV, p. 196, note DESBOIR. Cet arrêt infirme le 
jugem~du Trib. gr. inst. Paris 11~ déc. 1972, BIQA 1973, LXXVI, p· •. 180. 

(81) Sur l'insuffisance d'une telle protection voyez supra au texte les 
N°s 31 et suiv. 

(82) DESBOIS, RIDA 1975, LXXXIV, p. 205i FRANÇON, "Lettre de France,",D.A.197?, 
\ p.}08. 

(83) Titre II du Copyright Act britannique et III du Copyright Act irlan- · 
dais. Comp. WHALE, ·Copyright, p. 19, 27, 30, 88, 90 et D.A. 1956, P• 102 ; 
ABEL P., "Der Tontrë.ger in dern britischen Copyright Act, 1956", UFITA. 1958, 
25' p. 55. 

( 84) Voyez les "Perforrners 'Protection Acta" ci té es aux notes 13 et .14 • 

(85) Les amendes ne sont pas très lourdes puisqu'elles vont d'un maximum 
de 100 livres en Irlande à 400 livres au Royaume-Uni. Toutefois, pour la 
confection et la vente d'enregistrements sonores illicites on se montre 
plus sévère, une peine de prison n'excédant pas deux ans étant prévue en 
Angleterre, tandis que l'Irlande prévoit dans ce cas des amendes allant 
jusqu'à 2000 Livres. (Voyez la loi de 1972 au Royaume-Uni et celle de 
1968 en Irlande).. I.e tribunal dispose en outre du pouvoir d'ordonner 
la destruction d'exemplaires fabriqués en infraction à la loi (art. 4 de 
la loi anglaise de 1958 ; art. 8 de la loi irlandaise de 1968). 

(86) Apple Corps Ltd. v. Lingasong Ltd. (1977 F.S.R. 345). Musical Per
formers• Protection Association, Ltd. v. British International Pictures, 
Ltd (Macgillivray's Copyright Cases 1928-35, London, 1969, p. 149 ; 1930 
46 T.L.R. 485) avait déjà formulé ce principe en rapport avec l'art. 1 
du Dramatic and Musical Performe~· Protection Act, 1925, dont le texte 
concordait avec celui du premier article de la loi actuelle de 1958. 
Comp. une décision similaire concernant l'application d'une loi pénale 
interdisant l'emploi de fausses indications commerciales dans J. Bollinger 
v. Costa Brava Wine Co., Ltd (1960) Ch. 262 

Comp. COPINGER-SKONE JAMES, Copyright, London, 11e ed., 1971, N° 609, P• 
263, note 17 ; HOOLAHAN A.T.- CAMP J.- DOYLE D.A., "Copyright" dans 
HALSBURY'S Laws of Englandl 4e ed., vol. 9, London, 1974, N° 962, p. 624, 
note 2. 

(87) Voyez les lois. citées aux notes 10 à: 12 et 15. 
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(88) WILLIAMS G., "Les tendances du droit britannique en matière de 'Pro
cédure criminelle et de preuves", Introduction nu droit criminel de· 
l'Angleterre, Paris 1959, p. 1R3-185 ; CECIL TURNER, Kenny's outlines 
of criminal law, London, 18e ed.., 1962, N° 691, p. t;61 ; HALSBURY'S, Laws 
of England, 4e ed., Vol. 11 : Criminal law, Evidence and Procedure, 
London, 1976, N° 138, p. 90. 

(89) Voyez dans les Actes de la Conférence le Rapport général KAMINSTEIN, 
p. 47, et les debats, p. 145 et suiv., 166. 

(89 bis) Report of the ~ommittee to consioer the laM on Copyright and 
Designs - "Whitford Report", London, 1977, p. 106 et 110. 

(90) Voyez la condamnation par le Leicester Magistrates Court 25 mars 
1971 (SCHULZE, Rechtsprechung zum Urheberrecht, Ausl. Brit 23) de la 
confection et de la vente de disques illicites tirés d'un enregistrement 
sur bande non autorisé d'un concert de Jimmy Hendrix. Comp. DE FREITAS D. 
dans~ 1972, p. 186. 

( 91) Nous avons vv plus haut ( n° s h 1 fi 41~) que les legislations anglaise 
et irlandaise, bien que n'accordant r>as formellement à. l'interprète un 
droit d'autoriser ou d'interdire,rendent néanmoins son consentement néces
saire. 

(92) Art. 80, al. 1 et 3 de la loi italienne, Voyez GRECO P. - VERCELLONE 
P., I diritti sulle opere dell'ingegno, Torino, 1974, p. 400-401. 

En conséquence, même si une rétribution a été prévue pour un enregistrement 
donné (songeons au'contrat officiel passé entre l'artiste et le producteur 
de disques pour enregistrer un concert public), l'interprète aura le droit 
d'exiger une rémunération complémentaire des auditeurs qui, de leur propre 
initiative, se seraient servis d'un magnétophone ·dans la salle. 

(93) Cornp. GRECO-VERCELLONE, I d.iritti, p. 32 et LEONELLI. dans Dir. Aut. 
1975, p. 61 et 71. Voyez cependant DE SANCTIS V., "Lettre d'Italie",~ 
1976, p. 221-222. 

(94) Voyez aussi l'art. 19 a contrario. Comp. LEWENTON, Der Schutz der 
ausübenden Künstler, p. 97. 

(95) Actes de la Conférence, p. 47. Voyez aussi les débats, p. 146. 

'96) Le Rapport général de la Conférence de Rome cite le cas de la reproduc
tion sur une piste ·sonore de film cinématographique d'une fixation pour la
quelle l'artiste n'aurait ~onné son consentement qu'en vue de la réalisation 
de disques commerciaux (Actes, p. 48). 

(97) Un exemple serait la confection de disques commerciaux en partant d'un 
enregistrement privé., licite en vertu d'une exception légale. 

(98) Actes, p. 189. 
) 
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(99) Exposé des Motifs, Doc. Parl. N° 1890, Sess. ord. 74-75, p. 4. 

(100) MOEHRING-NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, par. 2, N° 8, p. 68. 

La règle énoncée à l'article 42 de la loi allemande ne vise que les 
films ayant le caractère d'une oeuvre artistique. Les droits des ar
tistes restent intacts pour ce qui est des suites d'images non origi
nales visées à l'art. 95. L'on songer~ ici aux transmissions pures 
et simples de concerts ou de pièces de théâtre (MOEHRING-NIC0LINI, ~ 
Par. 95, N° 2 et 3, p. 560 et 563-564 ; BRACK dans UFITA 1967, 50, 
p. 5 51-5 52) . 

(101) LEDUC C.A., "Applications nationales de la Convention rle Rome sur 
les droits voisins", D.A. 1972, p. 231. 

(102) DESJEUX, La Convention de Rome, p. 1h7-148 et RIDA 1971, LXXV, 
p. 67 ; LEWENTON, Der Schutz der ausübenden Künstler, p. 97 ; ULMF.'R dans 
GRUR Int. 1961, p. 592. 

(103) MOEHRING- NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, Par 92, N° 5, p. 542 
LEWENTON, Der Schutz der ausübenden Künstler , p. 88. 

( 103 bis) Dans le même sens UU.ŒR, TTrhebervertragsrecht, Bonn, 1977, 
p. 54. 

(101~) VON GAMl1, Urheberrechtsgesetz, Par. 75, p. 647 
der ausübenden Künstler, p. 86. 

LKtŒN'IOK, Der 8chutz · 

(105) Sous réserve toutefois de l'application des articles 6 au Luxembourg 
et 1 ~ de la Convention, analysés ci -dessus au texte (N° 56) , pour ce qui 
concerne la reproduction des émissions de fixations d'images ou d'images 
et de sons. 

(106) LEWENTON, Der Schutz der ausübenden Künstler, p. 97-98. 

(107) Le projet soumis ~la Conférence ne prévoyait en effet pou~ la lettre 
b qu'une protection contre la fixation d'"exécutions directes radiodiffusees" 
(Actes, Doc. CDR/ 1 , p. 231). Au cours des débats, ce texte fut aba.ndonné ~ 
cause de divergeances sur le contenu qu'il convenait d'apporter q la notion· 
d'"exécution directe" (Actes , Rapport général KAMINSTEIN, p. 47). 

(108) Au cours des débats,M. STRASCHNOV a fait observer au'il faudrait con
sidérer alors que "si la radiodiffusion ou la communication est faite ~ partir 
d'une fixation, la fixation de cette radiodiffusion ou de cette coMmunication 
constitue la reproduction d'une fixation" (Actes, p. 149). En ce sens ULMER 
dans GRUR Int. 1961, p. 582. 

(109) V. le troisième alinéa de l'art. 80 de la loi italienne. 
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( 110) Art. 80, al. 1 de la l.oj i tRlienne. Les interprètes ont droit rJ, 
une rémunération equitable de la part de "quiconque diffuse OU transMet 
par la radiodiffusion, la téléphonie ou un autre instrument équivalent 
la récitation, représentation ou exécution" (al. 1) toutes les fois où 
il n'a pas été convenu dès l'orisine d'une rétribution spéciale en vue 
de ces transmissions (al. 3). Comp. le droit 3. rémunération déj i1. accordé 
par la loi du 14 juin 1928 (n° 1352) concernant la transmission par radio 
d'exécutions effectuées dans des lieux publics (théâtres, salles de 
concerts, etc.) et qui est toujours en vigueur dans plusieurs de ses 
dispositions (nE SANCTIS dans D.A. 1973, p. 236). 

(111) La notion de "Funk" dans l'art. 76 est fi comprennre dans le même 
sens qu'à l'art. 20, concernant le droit d'émission des auteurs, où il 
est fait mention non seulement de la radiodiffusion et de la t6lévision 
mais également de la distribution par câble ou par tout autre moyen 
technique (MOEHRING-NICOLINI, Url]eberrechtsgesetz, Art. 76, N° 2, p. 469). 

(112) L'exposé des motifs, Doc. Parl. N° 18~0, Sess. Ord~ 1974-75, p. 3 
précise que "l'employeur ne pourra sans l'approbation de l'artiste .•• 
communiquer (sa prestation) à un public nouveau à l'aide ne la diffusion 
par fil, haut parleur, etc ••• ". 

(113) Le problème en droit d'auteur est loin d'être résolu. Voyez tffiMF.R E., 
"Protection des auteurs lors de la transmission par satellite des programmes 
de radiodiffusion", RlDA 1977, I,XX:XXII, p. 5-l.~ 1 ; VON UNGERN-RTERHBERG J. , 
"La transmission d'émissions de rR.diodiffusion par satellites et le droit 
d'auteur", Rapport présenté aux journ(;es d'étud~s de l'ALAI À. Paris en 
1972, Paris, 1974, p. 154 et suiv. 

Il existe une Convention de Bruxelles du 21 mai 1974 concernant la distri
bution de signaux porteurs de programmes transmis par satellite, commentée 
par DESBOIS-FRANÇON-KEREVER, Les conventions internationales, N°s 150 et 
suiv., p. 372 et suiv. Ce traité vise surtout à protéger les intérêts 
des organismes de radiodiffusion contre les distributions "pirates", c. ?! .• d. 
celles entreprises par des distrib11teurs ~ qui les siBnaux trans~is 
n'étaient pas destinés. Pour le reste, la Convention se veut neutre au 
regard des droits d'auteur ou des droits voisins sur les programmes transmis 
(Voyez l'art. 6). 

(114) L'art. 3, chiffre 1, lettre a, précise que les artistes interprètes 
ou exécutants n'ont pas le droit d'autoriser ou d'interdire la radiodiffu
sion et la communication au public de leur exécution "lorsque l'exécution 
utilisée •.. est faite à partir d'une fixation". 

(115) Tant l'art. 3 de la loi anglaise de 1958 que l'art. 5 de la loi irlan
daise ont expressément levé l'interdiction de radioniffuser des prestations 
sans le consentement des artistes dans le cas où il est fait "usage d'un 
enregistrement ou d'un film". 

(116) L'art. 12 du Copyright Act anp:lais de 1956 investit le producteur d'un 
droit d'autoriser ou d'interdire la radiodiffusion de ses disques, tandis que 
l'art. 17 du Copyright Act irlandais de 1963 lui accorde un droit à rémunération. 



(117) Le Luxembourg a totalement exclu l'application de l~art. 12 
(~ 1977, p. 9 • Voyez la loi du 25 août 1975, portant approbation 
de la Convention de Rome, art. 3, dans le Mémorial A- N° 62 du 30 
sept. 1975, p. 1342). 

(118) Aux termes du deuxième alinéa de l'art. 76, l'artiste a droit à 
une rémunération équitable pour la diffusion de ses enregistrements 
sonores ou visuels licitement confectionnés et "parus", c.A..d. mis 
dans le commerce ou bien offerts au public en quantité suffisante. 
(Voyez MOEHRING - NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, Par. 76, p. 46R-469 
et BRACK" H., "Die Rechte der ausübenden Künstler und der Hersteller 
von Tontragern bei der Verwertung von Schallplatten im Rundfunk", 
UFITA 1967, 50, p. 546). 

(119) L'art. 47 accorde un droit à rémunération pour l'emploi d'enregis
trements sonores dans des émissions radiodiffusées ou tél~visées ou à 
l'occasion de communications publiques réalisées à des fins ~c.ratives. 
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(120) Décret concernant l'application de la Convention de Rome (Gazz. Uff. 
19 octobre 1974, N° 273 ; Dir. Aut. 1974, p. 489). En l'occurence le 
Président de la République tenait ses pouvoirs d'amendement législatif 
de la loi même du 22 novembre 1973, approuvant la Convention de Rome. 

(121) GRECO- VERCELLONE, I diritti, p. 400. 

(122) Camp. SORDELLI, L'opera dell'ine;egno, p. 164-165, 21h-215 ; 
DE SANCTIS, "Artisti Esecutori", Enciclopedia del Diritto, p. 177-179, 

{123) Comp. le rapport du "Groupe de travail sur les problèmes juriÇiiques 
découlant de l'utilisation de vidéocassettes et disques audiovisuels'~ 
dans~ 1977, p. 90 ; THOMPSON dans Int. Labour Rev. 1973, p. 303 
et suiv. 

(124) Supra, N° 3 

(125) Art. 12, Chiffre 5, lettre C 

( 126) Report of the· Copyright Col"l111i ttee, London, 1952, p. 51 et sui v. ; 
WHALE R.F., Copyrieht, London, 2e ed., 1972, p. 89 ; LEAPF.B W.l., Copy~ 
right and Performine; Riehts, London, 1957, p. 123 ; EDDY J.P., The lnw 
of Copyrip;ht, London, 1957, p. 20-21 ; WALLACE W., "Controle over the 
Monopoly Exercise of Copyright", IIC 1973, p. 386. Comp. La décision 
N° 18/64 du "Performing Right Tribunal" dans l'affaire Isle of Han 
Broadcasting Company Limited v. Phonographic Performance Limited (non 
publiée). 

(127) Infra, N° 107. 
\ 

(128) Comp. DESBOIR-KEREVER-FRANÇON, Les conventions internationales, 
N° 301, p. 339 '; WHALE, Copyrip;ht , p. 89. 

( 129) Pour un tableau de la situation dans les pays de la CEE voyez ·DIETZ., 
le droit d'auteur dans la C.E., N° 290 et suiv., p. 123 et suiv. 
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(130) N°s 25 - 27 du texte. 

(131) Comp. ULMER, Der Rechtsschutz der ausÜbenden KÜnstler, p. 30. 

(132) Voyez cependant MOEHRING-NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, Par. 76, 
N°1 1), p. 468-469 qui rapporte le sentiment du législateur allemand. 

(133) Les possibilités en matière d'editions phonographiques nouvelles 
paraissant bien être réelles, surtout si l'on parvient n éviter un 
assuJ.etttissement excessif des artistes R. l'organisme de diffusion. 
Ce dernier résultat peut être atteint par une legislation appropriée.· 
sur les contrats d'exploitation, dont nous traiterons plus loin 
(N°s 119 et suiv.)~ 

(134) N°s 92 et suiv. 

(135) Actes de la Conférence, p. 174-175 
Les Conventions internationales, p. 334. 

DESBOIS-FRANÇON-KEREVF.R, 

(136) En réalit~une telle organisation commune fonctionne non seulement 
au Danemark, sous le nom de GRAMEX (Voyez LUND dans ~ 1964, p. 26.5 et 
WEINCKE, Ophavsret, p. 125 et suiv.), mais également en Allemagne, où 
les artistes et producteurs se sont groupés dans la GVL - '"Gesellschaft 
zur Verwertung von Leistungsschutzrechten" (Voyez MOEHRING - NICOLINI, 
Urheberrechtsgesetz, Par. 73, N° ,5, p. 464). 

(137) Comp. D:BSJEUX, La Convention de Rome, p. 176. LE\-TENTON, Der Schutz 
der ausübenden Künstler, p. 98 a cependant fait remarquer qu'un phono
gramme reproduit dans la colonne sonore d'un film pourait bien tomber 
sous l'art. 12 en tant que "reproduction d'un phonogramme" 

(138) Les droits des artistes restent cependant 'intacts pour l'émission 
des suites d'images non originales~ïsées à l'art. 95 (cfr. supra note 
100). 

(139) Sur cette question voyez le N° 66. 

( 139 bis) Dans le même sens ULMER, Urhebe.rvertragsrecht, p. 1~9-50 et 54. 

(140) Cfr. supra le N° 62. 

(140 bis) WEINCKE, Ophavsret, p. 125 et 128. 

(141) L'art. 3, chiffre 1, de la loi de 1963 excepte du droit de transmission 
par relais le cas "où il est fait usage de la réception d'une diffusion". 

(142) L'art. 5 sur le droit de diffusion prévoit· une· exception pour le cas 
"où il est fait usage de la reception d'une diffusion". 

_) 
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(143) L'art. 3, chiffre 1, lettre a prévoit que les artistes n'ont pas 
le droit d'autoriser au d'interdire "la radiodiffusion et la communica
tion au public de leur exécution ••• lorsque l'exécution utilisée pour 
la radiodiffusion ou la communication au ~ublic est elle-même déjà 
une exécution radiodiffusée". La loi reprend aiu.si presque textuelle
ment la disposition de l'art. 7, chiffre 1, lettre a de la Convention 
de Rome. 

(144) Art. 6 de la loi irlandaise et art. 3, chiffre 2 de la loi luxem
bourgeoise, combinés avec la définition de la réémission dans leur ar
ticle premier. 

(145) La loi i~landaise reserve "les dispositions contraires dans l'auto
risation de radiodiffusion", tandis que la disposition luxembourgeoise 
commence par les mots "Sauf preuve contraire".· Au Luxembo'llt~g, les travaux· 
préparatoires nous apprennnent que cette preuve pourrait résulter soit 
d'une stipulation contractuelle soit de toute autrecirconstanc~y compris 
les usages établissant une intention contraire des parties (Avis du 
Conseil d'Etat, Doc. Parl. N° 18~0,Se".ord. 1974-75, p. 15. Voyez aussi 
l'Exposé des Motifs,~' p. 3). 

(146) VON GAMM, Urheberrechtsgesetz, P• 370-371, 649 ; BRACK dans tiTITA 
1967, 50, p. 546 ; LEWENTON, Der Schutz der ausübenden Kiinstler, p. R8-89. 

(147) Dans la pratique, l'intervention d'une société de perception, soumise 
de par l'art. 11 de la "VerwertungsgesellschA.ftengesetz" ou 9 septembre 
1965 à une obligation de contracte~ entraînera un régime uniforme pour les 
deux hypothèses. 

(148) N°s 67 et suiv. 

(149) Comp. le "Rapport du groupe de travail sur· les problèmes que pose, 
sur le plan du droit d'auteur et de droits dits voisins du droit d'auteur, 
la distribution par câble de pr~grammes de television", D.A. 1977, p. 237. 

(150) Voyez p. ex. DIETZ, Le droit d'auteur àans la C.E., N° 2R3. 

(151) Comp. DESBOIS dans mTDC 1962, p. 413 et RTDC 1963, p. 571. 

(152) ULMER, Urheber- und Verlagsrecht, p. 434-435, 437 et Der Rechtsschutz 
der ausübenden Künstler, p. 29 ; MOEHRING- NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, 
Par. 73, N° .2, p. 464 ; JARACH, Manuale, p. 125 ; LUND, Ophavsrets~oven, 
p. 61 et 252 ; WEINCKE, Ophavsret, p. 128. 

(153) L'art. 3, ehiffre 1, lettre a exclut expressément du droit d'autoriser 
ou d'interdire le cas où "la communication au public ••• est faite à partir 
d'une fixation". 

(154) La loi passe ce point sous silence 

(155) En vertu de l'art. 5, le consentœment de l'interprète n'est pas requis 
lorsque la communication au public se fait "en utilisant un enregistrement 
sonore ou un film.c~nématographique". 



(156) Notons que ne se pose plus ici le problème (v. supra d~ texte 
N° 66), du cumul éventuel avec une rémuuération d~coulant de l'art~ 
80, ce dernier restant ~uet au sujet de la représentation publique 
(DE SANCTIS,"Artisti Esecutori", EnciclopediFL del Diritto, p. 177). 
Il a toutefois été proposé (SORDELLI, L'opera dell'ine:egno , p. 220-
221, 225) de faire tomber l'utilisation publique des disques sous 
le concept de "diffusion" figurant dans cet article. Cette opinion 
ne semble pas conforme à la définition que la loi elle-même donne 
de la "diffusion" à l'art. 16 en disant qu'il s'agit 1~ des moyens 
de transmission à distance et non pas de la représentation immé
diate dans un local public. 

(157) Par le décret du 1er septembre 1975 (Dir. Aut. 1975, p. 527)1 

cette part à été fixée à 50 % de la rémunération due au producteur. 

(158) LUND, Ophavsretsl.oven , p. 264 et~ 1961, p. 145. 

(159) L'art. 77 mentionne expressément le cas de la "Communication 
publique d'une émission". 
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(160) L'art. 3, chiffre 1, lettre a,refuse le benefice du droit d'auto
riser si, lors d'une communication a.u public, 1' ex(.;cution utilisée 
"est elle-même déjà une exécution radiodiffusée". La loi rejoint 
ainsi la solution donnéè dans l'art. 7, chiffre 1, lettre a de la 
Convention de Rome (DESJEUX, La Convention de Rome, p. 128). 

(161) L'art. 5 dispense du consentement de l'interprète la communica
tion publique qui,part de "la réception d'une émission". 

(162) Comp. LUND, Ophavsretsloven, p. 267. 

( 163) Ii n'est pas question de pareil droit dans· 1 'art. 73 ni dans 
l'art. 80. (Voyez cependant pour ce dernier article l'opinion con
traire de SORDELLI, çritiquée en note 156). 

(164) L'art. 12 ne concerne .gue les phonogrammes. Voyez aussi l'art. 
19. 

(165) L'art. 73 ne vise que les enregistrements sonores. 

(166) L'art. 47 précise que ses dispositions ne s'appliquent pas aux 
films sonores. 

(167) Art. 92.tes ·droits des interprètes restent intacts pour les simples 
''suites d'images" visées à l'art. 95. 

( 168) N° 56 
54. 

et 76-77, Camp. ULMER, Urhebervertragsrecht, p. 49-50 et 
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(170) HOEHRING-NICOLINI, U~hèberrechtsgesetz, Par 53, N° 9 p. 361. 
En pratique les artistes se sont assoc..iés avec les auteurs et r>ro
ducteurs de disques dans une société de gerance commune, la. "ZPU" 
(Zentrale für private Ueberspielùngsrechte". Comp. MOF.HRING- NIC'!OLINI, 
~'p. 362). 

( 171) Supra N°s 74-75 et 86. 

(172) Auteursrecht 1977, p. 19 et 22. 

( 173) Nous songeons ici aux exemples de la GVJ_, a.llemanàe et de la 
GRAMEX danoise (Supra, N° 75). Evènement récent et anticipant déjR 
sur une future réforme législative, une organisation du même genre est 
envisagée en Belgique sous le nom de BELGRA.fl.fEX. 

(174) Ainsi en Allemagne, c'est la société d'auteurs GEMA qui assure 
une partie de 1 'encaissement. De même, au Danemark, les redevances 
pour la communication publique d'enregistrements sonores destinées 
à GR~ŒX sont collectées par la société d'auteut$KODA. 

(175) Supra, N° 6aComp. DIETZ, Le droit d'auteur dans la C.E., N° 571, 
645 et 664. 

(176) DIETZ, ~ , N°s 581 et suiv. 

(177) Art. 7 des statuts approuvés par le Décret présidentiel N° 1842. 
du 20 octobre 1962. 

( 178) DIETZ, ~ N·0 s 612 et sui v. 

( 179) Voyez les propositions de DIETZ, .Q.:..2.:._, N° 640 et sui v. et 66lt. 

(180) DIETZ, o.c., N°s 200 et 582 ; GENTZ dans UFITA 1966, 46, P• 40 
BRACK dans UF~1967, 50, p. 559. 

(181) N°s 67 et suiv. 

(182) DESBOIS-FRANÇON-KEREVER, Les conventions internationales, N° 286, 
p. 330. 

(183) MOEHRING-NICOLINI, Urheberrechtsgesetz, Par 80, N° 2,p. 477 ; 
VON GAMM,Urheberrechtsgesetz, Par. 80, N° 3, ,P• 659 SA~SON, Urheberrecht, 
p. 202. 

(184) La loi ne parle pas des troupes théâtrales. 

(185) PIOLA CASELLI, Codice, p. 482. 



( 186) Exposé des Hot ifs, Doc .~..E.arl. N° 1 R'O, Sess .. Ord. 1971~-75, p. 3 

(187) Les art. 4 de la loi anglaise de 1963 et 11 de la loi irlandaise 
répriment par des sanction.s _p~nales la delivrance d'une a.utorisat:i on 
sans mandat des interpr~tes prétendument représentés. 

(188) Voyez en Allemagne l'art. Bl~ au Danemark les art. 45 et 47, au 
Luxembourg 1 'art. 13, en Italie le~ nrt. 73 et 80, en Irlande les art. 
·2, 3 et 9, au Royaume-Uni, les art. 1 , 2 et 6 de la loi de 1958, 
ainsi que l'art. 15 de la Convention de Home. 

( 189) En AllemB{:,ne les art~ 8h et 55, au Danemark les art. 1+5 et 22, 
au Luxer.1boure; l'art. 13 ~ lettre c, en Italie les art. PO ,55 et 59, 
en Irlande les art. 2, chiffres 3 et lt 1 et 3, chiffres 3 et 4. Comp. 
l'art. 15, chiffre 1er, lettre c de la Convention de Rome. Il n'y a 
que le Royaume-Uni ?i nejpas prévoir d'exemption en ce dorrla.ine. 

(190) Supra , W~s 63 et suiv. 

(191) Camp. CORBET dans Ine. r.ons .. 1963, p. 3!1-2. 

( 192) Voyez les propositions de DIJ!:TZ, Le oroi t d • auteur rians la r, .E. 
N° s 1+23-1~27, et 668. 

(193) L'art. 84 11rêvo:it que les disnositions nes articles l+5 et suiv. 
sur les lirr1ites du droit d'auteur sont applicables par analor:ie. 

( 19lt) Les articles 45 et 117 renvoient lare;enent aux dispositions sur 
les limitations du droit d'auteur contenues dans les Hrticles 11 et suiv. 
(LUND dans D. A. 1961 , p. 345). 

( 195) Le chiffre 2 de l'art c 13 prêvoi t que, outr·e les limi tnt ions du 
chiffre premier, "la. protection instaMrée par la présente loi ne peut 
pas être invoqueé lorsqu 9 il y a utilisation qui, si elle concel"rlRÎ t 
une oeuvre littéraire ou artisti.r1_ue prot~g0e par la loi elu 29 mars 
1972, serait licite sans autorisation de l'auteur et sans réMunP.ra.tion". 

(196) L'article 15 dispose dans un chiffre 2 "que tout Etat contrP..ctant 
a. la faculté de prêvoir dans sa lGgislation nRtionale, en ce qui concerne 
la protection des artistes interpr~tes ou ex6cutants •. ~,des limitations 
de n.ême nature que celles qui sont prévues dans cette lP.gislA.tion en ce 
qui concerne la protection du droit d'auteur sur les oeuvres littéraires 
et artistiques". 

(197) Pour une analyse des situations nationales en droit d'auteur voyez 
DIE'l,Z, Le dr qi t d'auteur nans la (;. E. , N° s 217 et sui v G 

( 198) MOEHRING-NICOLINI, Urhe1"Jerrechts[5esetz, Par. 84, p. hR6. 

(199) Sunra, N° 55. 

(200) ulentrale für private Ueberspielune:srechte" (~PU)* Voyez MOEHRING
NICOLINI, Urheberrcchtsgesetz, Par. 53, N°s 9-10, p. 362-363. 

(201) Supra, N° 4 ·1. 
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(~02) Le d6lrri ne court ~1'~ partir du d~p8t que le pro~uc+eur ~oit 
effectuer selon l'art. 77 pour pouvoir exercer ses drojts. Si ceJui-ci 
a tarrlé ?i effectuer cette formali t0, 1 'R.rt. 75 prêci se q_ue la ')îrotecti on 
ne snurn.i t en aucun cas dépasser quarante n.ns n nA.rtir de ln. dR. te de. · 
fabrication de 1 'enregistrement (GRECO-VBRCF:LLONF., I ni ri tt.i, fl· l~ 12-413). 
Une loi de ratification ~e la Convention de Genève, 1971, du 5 ~ai 1976 
ajoute que la fornalité du dépôt est considérée comme satisfaite si tous · 
les exemplaires du phonograro~e portent le symbole~, accompRp,né de l'indi
cation de l'année de première publication. Dans ce ca.s1 la nurée de protection 
est de trente ans à compter de la date de fabrication du disque original, 
(FABIANI, "Nouvelles d'Italie" ,RIDA 1977, LXXXXII, :P• 59). . 

(203) Voyez p.ex. SCHORN dans~ 1973, fl• 689 ; LUND, Op~srets~oven, 
p. 257 et D.A. 1961, p. 345. 

(204) DESJEUX, La Convention de Rome, p. 152-153 ; SCHO'RN nans l''TJH 
1973, p. 689 ; Art. 18 du projet de loi sur les droits voisins,-pro
posé par une commission d'étude de l'Association néerlandaise pour le 
droit d'auteur, Auteursrecht 1977, p. 19. 

(205) En ce sens, de façon implicite, l~art. 107 combin~ avec les art. 
115 et suiv. de la loi italienne. 
C'est éealement l'interpretation que l'on donne en Allema~ne d~l'art. 
82 bi en que celui-ci ne se prononce -pas sur ce point. Voyez ~10BHRINl1-
NICOLINI, Urheherrechtsgesetz, Par. 82, N° 5, p. 1~82 ; Rr.HMTfi~DEn H.H., 
"Wann endet das Schutzrecht der aus1ibenden Künstler nach dem neuen 
Urheberrechtsgesetz'Z '', Film und Recht 196R, p. 31 G. . 
Dans le même sens l'art. 23 du projet de loi de la commission d'étude 
de l'Association néerlandaise pour le droit d'auteur, AuteursrP-cht 
1977, p. 1CJ. 

(206) Voyez REI~œR, D., Vertragsfreiheit im Urheberrecht, Weinheim 1977. 

(207) De la combinaison des art. 45 et lt7 avec 1 'art. 27 il ré·sulte que 
l'interprète peut transmettre en tout ou en partie son droit de disposer 
de son interprétation. 

(208) L'art. 107 déclare que" ••• les droits voisins ayant un ca~act~re 
patrimonial peuvent être acquis, aliinis ou transmis par tous les modes 
et sous toutes les formes prévus par la loi .• ~ 

(209) L'art. 78 prévoit que l'interprète peut se dessaisir au -profit des 
tiers tant de ses droits d'autorisation que de ses droits à rémunération. 

(210) Décisions du 2 juin 1971, J.O. N° L 131+ du 20.6.1971, p. 15 et du 
6 juillet 1972, J.O. N° L 166 du 24.7.1972, p. 22. 

(211) Sur ces diverses possibilités voyez r~TZEN F., Het bestemmingsrecht 
van de auteur- Le droit de destination de l'auteur, Bruxelles, 1975, 
N°s 224 et suiv., p. 219 et suiv. 

{212) SAMSON, Urheberrecht, p. 201. 

( 213) C'est la règle qu'on appelle en Allemagne "ZweckÜbertragungstheorie '' 
Voyez SAMSON, Urheberrecht, p. 190 ; NORDEMANN W., "Die Anwendung der 
Zweckübertragungstheorie im Leistungsschutzrecht", UFITA 1970, 58, p. 7-9. 



(214) LUND, 012hav;sretsl.oven, p. 25·r et D.A. 1969, p. 123. 

(215) Su~ra, N° 9. 

( 216) MOEHRING-NICOLINI, Urheberrecht t Par. '"(3, N~ 2, p. 464 
dans UFITA 1967, 50, p. 51+9. -
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BRACK. 

(217) Selon la Corte di · Cassazione 9 décembre 1971, Dir. Aut. 1972, 
p. 284, note MOSCON G., cette disposition aurait reconnu de façon 
indirecte et implicite que l'artiste est également en droit d'exiger• 
que sa prestation vivante se déroule dans des conditions lui permettant 
de mettre sa personnalité et ses qualités artistiques en valeur. 

(218) Voyez notamment RECHT P., "A propos de l'art. 6 bis de la Conv~ 
de Berne", D.A. 1968, po 14 ; VAN ISACKER F., "A propos d'un récent 
caprice de la Veuve Joyeuse", D.A. 1967, p. 11(~ au N° 16. 

(219) Voyez DIETZ, Le droit d'auteur ~ans la r.E., N°s 195, 477 et suiv. 

(220) Art. 85 a contrario. Voyez GRECO-VERrELLONE, I diritti, p. 402. 

(221) DESBOIS-FRANÇON-KEREVER, ~es conventions internationales, N° 175, 
p. 209 et suiv .. 

(222) Voyez la proposition de DIETZ, ~' N° 502,qui p:r~conise l'extinc
tion simultanée du droit moral et des droits d'exploitation. 

(223) Voyez DESJEUX, La Convention ne Rome, p. 84 et su:i.v. 

( 224) DESBOIS-FRANÇON-IŒHEVER, I,e,s conventions internationales, N° 276, p. 
326 ; ULMER dans GRUR Int ._ 196 i , p. 578. 

(225) Rapport général KAMINSTETN, Actes, p. 44 ; ULMER, dans GRUR Int. 
1961, P· 5·re. 

(226) Cornp. les discussions préparatoires ~tuteur de la Convention de 
Rome (DESJEUX, La Convention de Rome,p. 112 ; STRASCHNOV-BERGSTROM-GRF.CO, 
Protection internationak des droits voisins, p. lf7) 

(227) Comp. le document de travail BRUNNE~, SEC (76) 21'7 

(228) Loi type relative à l~~rotec~ion des artistes interprètes ou exécu
tants, des producteurs de phonogramm~s et des organismes de radiodiffusion 
Genève, 1971+. 
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ANNl~X~S 

Annexe I Projet de texte communautaire sur la protection des 

interprètes. 

Art. 1 Les interprètes 

Les interprètes sont les acteurs, chanteurs, musiciens, 

' 
danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, 

récitent, déclament, jouent ou exécutent de toute autre 

manière des oeuvres littéraires ou artistiques. 

~eront également considérés comme des interprètes les 

artistes de variétés ou de cirque. 

Art. 2 : Reproduction 

(1) L'interprète a le droit d'autoriser ou d'interdire :La 

fixation sur un support matériel de sa prestation • .1.. 
v~van~,e. 

(2) L'interprète a le droit d'autoriser ou d'interdire la 

reproduction ultérieure de sa prestation fixée, radio-

diffus6e ou autrement transmise. 

Art. 3 : Radiodiffusion ou transmission au public 

(1) L'interprète a le droit d'autoriser ou d'interdire la 

radiodiffusion ou la transmission au public de sa pres-

tatien· vivnnte. 

(2) L'interprète a le droit d'autoriser ou d'interdire la 

radiodiffusion ou la transmission au public· de sa pres-

tation fixée. 



(3) L'interprôte a droit ii une rôr:1unnration équitable -pour 

la rediffusion ou la retransmission au public de sa 

prestation radiodiffus6e ou trnnsôise. 

Art. 4 Repr6sentation publiaue 

L'interprète a droit a une rémunération équitable pour 

la représentation publique de sa prestation fixée, radio

diffusée ou autrement transmise. 

Art. 5 : Crçanismes de ~estion 

(1) Seul un organisme de eestion est habilité d exercer les 

droits visés à l'article 2, alinéa 2, à l'article 3, 

alinéas 2 et .3, ainsi gu' 3 1 'article 4. Cet exercice ne 

pourra porter que sur les utilisations de la prestation 

qui sont post6rieures d la date de la désignation par 

l'interpi~te d'un organisme de son choix. 

(2) Bn cas d'interprétation par un cnse~ble, l'organisme 'de 

gestion compétent est désisné par les représentants 6lus 

de cet ensemble ou, à défaut, par son chef. 

(3) ChaCJUe Etat pourra prescrire de.s wesures d'acrément et 

Art. b 

de contt8le des orsanismes de cestion. Ces mesures pourront 

prévoir des critèros de représentativit6. ~llcs ne pourront 

pas imposer une obligation de contracter â l 1 orcanisme qui 

exerce ~n droit d•autorisation ou d'interaiction de 

1' in ter1;rète .. 

Intcrnr6tation vivante uar un ensemble 

~n cas d'interpr~tation vivante par un ensembl~ les droits 



Art. 7 : 

(1) 
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ne pourront être exercés que par ses représentants élus 

ou, à défaut, par son chef. 

Limitations a'ux droits 

Les Etats sont tenus de prévoir dans leur lécislation 

des limitations de même nature que celles qui sont prévues 

dans la léeislation sur le droit d'auteur, à l'exclusion de 

la création de licences légales ou obligatoires relatives 

à la réalisation de supports sonores ou visuels. 

(2) Les Etats sont tenus d'accorder aux interprètes des droits 

de même nature que ceux qui pourraient être prévus par la 

léeislation sur le droit d'auteur pour compenser les 

limitations découlant du par. 1. 

Art. 8 : Durée des droits patrimoniaux 

(1) La durée de la protection sera de cinquante ans à coopter 

de la fin de l'année au cours de laquelle la fixation 

aura, pour la premiere fois, été mise à la disposition du 

public·en un nombre d'exemplaires suffisant. Toutefois, 

si une telle mise à la disposition n'a pas eu lieu dans 

les cinquante ans suivant la fin de l'année de la fixation, 

la protection cessera à l'expiration de ce dernier délai. 

(2) Au décès de l'interprète~ cette protection persiste au 

profit de ses ayants droit. 
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Art. 9 : Cession des droits. 

(1) Les droits de l'interprète sont inaliénables sauf, pour 

un délai déterminé, en faveur d'un organisme de ~estion. 

(2) Les droits de l'interprète peuvent faire l'objet d'une 

licence, qui sera cependant inopé~nte pour toute utili

sation non spécifiquement décrite au contrat. 

Art.lO : Droit moral 

(1) L'interprète a le droit inaliénable de s'opposer à toute 

déformation, mutilation ou autre modification de sa 

prestation, ou â toute autre atteinte à cette mame pres

tation, préjudiciables à son honneur ou à sa reputation. 

(2) La durée du droit moral sera ca~culée comme en droit 

d'auteur, la prestation de l'interprPte étant assimilée 

à cet égard à le réalisation d'une oeuvre. 

Art.ll Traitement national 

Chaque Stat accorde le traitement national aux interprètes 

ressortissant à l'un des Pays de la Communauté Economique 

Européenn~ ainsi qu'aux ensembl~dont un des me~bres · 

interprètes au moins remplit cette condition à la date de 

l'interprétation vivante. 



Annexe II: Convention de RoMe du 26 octôbre 1961 sur la. protection 

des artistes interprètes ou exécutants, des pronucteurs 

de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion. 

ArJide pre.111ier · · 
La protection prévue par la présente 
Convention laisse intacte et n'affecte en 
aucune façon la protection du droit d'au
teur sur les œuvres littéraires et artistiques. 
En conséquence, aucune disposition de la 
présente Convention ne pourra être inter
prétée comme port~nt atteinte à cette 
protection. 

Artie/8 ~ 
I. Aux fins de la présente Convention, on 
entend, par traitement national, le traite
ment que l'État contractant sur le terri
toire duquel la protec~ion est demandée 
accorde, en vertu de sa législation natio
nale: 

a) Aux artistes interprètes ou exécu
tants qui sont ses ressortissants, pour les 
exécutions qui ont lieu, sont fixées pour 
la première fois, ou sont radiodiffusées, 
sur son territoire; 

b) Aux producteurs de phonogrammes 
qui sont ses ressortissants, pour les phono
grammes qui sont, pour la première fois, 
publiés ou fixés sur son territoire; 

t) Aux organismes de radiodiffusion 
ayant leur siège cocial sur son territoire, 
pour les émissions radiodiffusées par des 
émetteurs situés sur cc territoire. 
z. Le traitement national sera accordé, 
compte tenu de la protection expressé
ment garantie et des limitations expressé
ment prévues dans la présente Convention. 

Artide 3 
Aux fins de la présente Convention, on 
entend par: 

a) u Artistes interprètes ou exécutants », 
les acteurs, chanteurs, musiciens, danseurs 
et autres ·personnes ' qui représentent, 
chantent, récitent, déclament, jouent ou 
exécutent de toute autre manière des 
œuvres littéraires ou artistiques; 

b) «Phonogramme», toute fixation ex
clusivement sonore des sons provenant 
d'une exécution ou d'autres sons; 

t) u Producteur de phonogrammes », la 
"personne physique ou morale qui, la pre
mière, fixe les sons provenant d'une exé
cution ou d'autres sons; 

d) « Publication », la mise à la dispo
sition du public d'exemplaires d'un pho
nogramme en quantité suffisante; 

e) « Reproduction », la réalisation d'un 
exemplaire ou de plusieurs exemplaires 
d'une fixation; 
f) « Émission de radiodiffusion », la 

diffusion de sons ou. d'images et de sons 
par le moyen des ondes radio-électriques, 
aux fins de réception par le public; 

g) << Réémission »,l'émission simultanée 
par un organisme de radiodiffusion d'une 
émission d'un autre organisme de radio~ 
diffusion. 

Article 4 
Chaque État contractant accordera le 
traitement national aux artistes interprètes 
ou exécutants toutes les fois que l'une 
des conditions suivantes se trouvera rem-
plie: -· . 

a) L'exécution a liep dans un autre État 
contractant; 

b) L'exécution est enregistrée sur un 
phonogramme protégé en vertu de l'ar-
ticle 5 ci-dessous; . 

c) L'exécution non fixée sur phono
gramme est diffusée par une émission 
protégée en vertu de l'article 6. 

Article 5 
I. Chaque État contractant accordera le 
traitement national aux producteurs de 
phonogrammes toutes les fois que l'une 
des conditions suivantes se trouvera rem-
plie: . 

a) Le producteur de phonogrammes 
est le ressortissant d'un autre État contrac
tant (critère de la nationalité) ; 

b) La première fixation du son a été 
réalisée dans un autre État contractant . 
(critère de la fixation); 

t) Le phonogramme' a été publié pour 



la première fois dans un autre État contrac
tant (critère de la publication). 
z. Lorsque la première publication a eu 
lieu dans un État non contractant, mais 
que le phonogramme a également été 
publié, dans les trente jours sl!ivant la pre
mière publication, dans un Etat contrac
tant (publication simultanée), ce phono
gramme sera considéré comme ayant été 
publié pour la prem1ére fois dans l'État 
contractant. 
3· Tout État contractant peut, par une 
notification déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies, déçlarcr qu'il n'appliquera pas, soit 
le critère de la publication; soit le critère 
de la fixation. Cette notification peut être 
déposée au moment de la ratification, de 
l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout 
autre moment; dans ce dernier cas, elle ne 
prendra èlfet (lue six mois après son dépôt. 

Article 6 
1. Chac1uc l~t:1t contractant accordera le 
traitement national aux organismes de 
radiodiffusion toutes les fùis que l'une des 
conditions .suivantes se trouvera remplie: 

a) Le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre État 
contractant; 

b) L'émission a été diffusée par un 
émetteur situé sur le territoire d'un autre 
État contractant. 
2. Tout I~tat contractant peut, par une 
notification déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies, déclarer qu'il n'accordera de pro
tection à des émissions que si le siège 
social de l'organisme de radiodiffusion est 
situé dans un autre État contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même État 
contractant. Cette notification peut être 
faite au moment de la ratification, de 
l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout 
autre moment; dans ce dernier cas, elle ne 
prendra effet que s_ix mois après son dépôt. 

Article 7 
I. La protection prévue par la présente 
Convention en faveur des artistes inter
prètes ou exécutants devra permettre de 
mettre obstacle : · 

a) A la radiodiffusion ct à la communi
cation au public de leur exécution sans 
leur consentement, sauf lorsque l'exécu
tion utilisée pour la radiodiffusion ou la 
communication au public est dlc-1nême 
déjà une exécution radiodiffusée ou est 
faite à partir d'une fixation; 

b) A la fixation sans leur consentement 
sur un support matériel de leur exécution 
non fixée; · 

c) A la reproduction sans leur consente
ment d'une fixation de leur exécution: 

i. Lorsque la première fixation a elle
même été faite sans leur consente
ment; 

ii. Lorsque la reproduction est faite à 
des fins autres que celles pour les
quelles ils ont donné leur consen
tement; 

iii. Lorsque la première fixation a été 
faite en vertu des dispositions de 
l'article I 5 et a été reproduite à des 
fins autres que celles visées par ces 
dispositions. 

2.. (x) Il appartient à la législation natio
nale de l'État contractant sur le territoire 
duquel la protection est demandée de 
pourvoir à la protection contre h réémis
sion, la fixation aux fins de radiodiffusion 
et la reproduction d'une telle fixation aux 
fins de radioJiffusion, lorsque l'artiste 
interprète ou exécutant a consenti à la 
radiodiffusion, 

(z.) Les modalités d'utilisation par les 
organismes de radiodiffusion des fixations 
faites aux fins d'émissions radiodiffusées 
seront réglées selon la législation nationale 
de l'État contractant sur le territoire 
duquel la protection est demandée. 

(3) Toutefois, la législation natio.q!llc, 
dans les cas visés aux alinéas (x) et (z.) du 
présent paragraphe, ne saurait avoir pour 

142 



effet de priver les artistes interprètes ou 
exécutants de la capacité de régler, par 
voie contractuelle, le1.us relations avec 
les organismes de radiodiffusion. 

Article 8 
Tout État contractant peut, par sa légis
lation nationale, déterminer les modalités 
suivant lesquelles les artistes interprètes 
ou exécutauts serunt ·représentés, en ce 
qui concerne l'exercice de leurs droits, 
lorsque plusieurs d'entre eux participent 
à une même exécution. 

Article 9 
Tout État contractant p~ut, par sa légis
lation nationale, étendre la protection 
prévue par la présente Convention à des 
artistes qui n'exécutent pas des œuvres 
littéraires ou artistiques. 

Arlide IO 

Les producteurs de phonogrammes jouis
sent du droit d'autoriser ou d'interdire la 
reproduction directe ou indirecte de leurs 
phonogrammes. 

Article II 

Lorsqu'un État contractant exige, en 
vertu de sa législation nationale, l'accom
plissement de formalités, à titre de condi
tion de la protection, en matière de phono
grammes, des droits soit des producteurs 
de phonogrammes, soit des artistes inter
prètes ou exécutants, soit des uns et des 
autres, ces exigences seront considérées 
comme satisfaites si tous les exemplaires 
dans le commerce du phonogramme 
publié, ou l'étui le contenant, portent 
une mention constituée par le symbole ® 
accompagné de Pindication de l'année de 
la première publication, apposée d'une 
manière montrant de façon nette que la 
protection est réservée. De plus, si les 
exemplaires ou leur étui ne permettent 
pas d'identifier le producteur du phono
grarnt11e ou le titulaire de la licence concé-

dée par le producteur (au moyen du nom, 
de la mar<.1ue ou ùe toute autre désignation 
appropriée), la mention devra comprendre 
également le nom du titulaire des droits 
du producteur du phonogramme. Enfin, 
si les exemplaires ou leur étui ne permet
tent pas d'identifier les principaux inter
prètes ou exécutants, la mention devra 
comprendre également le nom de la 
personne qui, dans le pays où la fixation 
a eu lieu, détient les droits de ces artistes. 

Article I2 

Lorsqu'un phonogramme publié à des 
fins de commerce, ou une reproduction 
de ce phonogramme, est utilisé directe
ment pour la radiodiffusion ou lJOur une 
communication quelconque au public, 
une rémunération équitable et unique sera 
versée par l'utilisateur aux artistes inter
prètes ou exécutants, ou aux producteurs 
de phonogrammes ou aux deux. La légis
lation nationale peut, faute d'accord entre 
ces divers intéressés, déterminer les condi
tions de la répartition de cette rémuné- · 
ration. 

Article IJ 
Les organismes de radiodiffusion jouis
sent du droit d'autoriser ou d'interdire: 

a) La réémission de leurs émissions; 
b) La fixation sur un support matériel 

de leurs émiss-ions; 
c) La reproduction: 
i. Des fixations, faites sans leur consen

tement, de leurs émissions; 
ü. Des fixations, faites en vertu des dis

positions de l'article 1 h de leurs 
émissions et reproduites à des fins 
autres que celles visées par lesdites 
dispositions; 

d) La communication au public de leurs 
émissions de télévision, lorsqu'elle est 
faite dans des lieux a~...ccssibles au public 
moyennant paiement d'un Ùtoit crentrée; 
il appartient à la législation nationale du 
pays où la protection de ce droit e~t 



demandée de déterminer les conditions 
d'exercice dudit droit. 

Arlicle I4 
La durée de la protection à accorder en 
vertu Je la présente Convention ne pourra 
pas .. êtri.!-Ïüf~ri-~ute à une période de vingt 
années à compter de: 

a) La fin de l'année de la fixation, pour 
les phono~rammcs et les exécutions fixées 
SUr CCliX-Cl; 

b) La fin de l'année où l'exécution a eu 
lieu, pour les exécutions l!llÎ ne sont pas 
fi.'\ées sur phonogrammes; . 

c) La fin de l'année où l'émission a eu 
lieu, pour les émissions de radiodiffusion. 

Arlirfe I.) 
1. 'fout État contractant a la faculté de 
préYoir dans sa législation nationale des 
exceptions à la protection garantie par la 
pré~cntc Cum·ention dans les cas s~tiv~nts: 

a) Lorsqu'il s'agit d'une utilisation 
privée; 

b) Lorsqu'il y a utilisation de courts 
fragments à l'oècasion du compte rendu 
d'un événement d'actualité; 

c) Lorsqu'il y a fixation éphémère par 
un orgar:tisme de radioditfusion par ses 
propres moyens et pour ses propres 
émissions; 

d) Lorsqu'il y a utilisation uniquement 
à des fins d'enseignement ou de recherche 
sei en tifique. 
2.. Sans préjudice des dispositions du 
paragraphe 1 ci-dèssus, tout État contrac
tant a h faculté de prévoir dans sa légis
lation 11ationale, en ce qui concerne la 
protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phono
granunes et des organismes de radiodiffu
sion, des limitations de même nature que 
celles qui sont prévues dans cette légis
lation en ce qui concerne la protection 
du droit d'auteur sut les œuvres littéraires 
et artistiques. Toutefois, des licences 
obligatoires ne peuvent être instituées 

que dans la mesure où elles sont compa
tibles avec les dispositions de la présente 
Convention. 

Arlicle I6 
I. En devenant rartie à la présente 
Convention, tout Etat actepte toutes les 
obligations ct est admis à tous les avan
tages qu'elle prévoit. Toutefois, un État 
pourra à tqut moment spécifier, dans une 
notification déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies: 

a) En ce qui concerne l'article 12. : 

i. Qu'il n'appliquera aucune des dis
positions de cet article; 

ii. Qu'il n'appliquera pas les disposi
tions de cet article en cc qui concerne 
certaines utilisations; 

iii. Qu'il n'appliquera pas lq disposi
tions de cet article en cc qui concerne 
les phonogrammes dont le produc
teur n'est pas ressortissant d'un 
État contractant; 

iv. Qu'en ce qui concerne les phono
grammes dont le producteur est 
ressortissant d'un autre I~tat contrac ... 
tant, il limitera l'étendue et la durée 
de la protection prévue à cet article, 
à celles de la protection que ce der
nier État contractant accorde aux 
phonogrammes fixés pour la pre
mière fois par le ressortissant de 
l'I~tat auteur de la déclaration; tou~ 
tefois, lorsque l'État contractant 
dont le producteur e'st un ressortis
sant n'accorde pas la protection au 
même bénéficiaire ou aux mêmes 
bénéficiaires que l'État contractant 
auteur de la déclaration, ce fait ne 
sera pas considéré conune consti
tuant une différence quant à l' éten
due de la protection; 

b) En cc qui concerne l'article q, qu'il 
n'appliquera pas les dispositions de l'ali
néa ,, Je cet article; si un ntat contractant 
fait une telle déclaration, les autres États 
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contractants ne seront pas tenus d'accorder 
le droit prévu à l'alinéa d de l'article 13 
aux organismes de radiodiffusion ayant 
leur ~ii;ge social sur le territoire de cet 
État. 
z.. Si la notification visée au paragrnphe I 

du pré.scnt article est dépos.ée à une date 
postérieure à celle du dépôt de l'instru
ment de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion, elle ne prendra effet que six 
mois après son dépùt. 

Article I7 
'fout l~tat llont la législation nationale 
en vigueur au .z6 octobre 1961 accorde 
aux producteurs de phonogrammes une 
protection établie en fonction du seul 
critère de la fixation pourra, par une noti
fication déposée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies en même temps que son instrument 
de ratif1cation, d'acceptation ou d'adhé
sion, déclarer qu'il n'appliquera que cc 
critère de la fixation aux fins de l'article 5, 
et ce même critère de la fixation au lieu 
du critère de la nationalité du proJuctcur 
aux fins elu paragraphe 1, alinéa a (iii) et 
(iv), de l'article 16. 

Article r8 
Tout État qui a fait l'une des déclarations 
prévues à l'article 5, paragraphe 3, à 
l'article 6, paragraphe 2., à l'article 16, 
paragraphe 1, ou à l'article 17 peut, par 
une nouvelle notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, en réduire la portée ou 
la retirer. 

Article .r9 
Nonobstant toutes autres dispositions de 
la présente Convention, l'article 7 cessera 
d'être applicable dès qu'un artiste inter
prète ou exécutant aura donné son consen
tement à l'inclusion de son exécution dans 

., une fixation d'images ou d'images et de 
sons. 

Article :Jo 
1. La présente Convention ne porte pas 
atteinte aux droits acqtlis dans l'un quel
conque des f.:tats contractants antéricu
r~mcnt à la d;1tc de l'entrée en vigueur 
pour cet État de la Convention. 
2.. Aucun l1tat contract:1nt ne sera tenu 
d'appliquer les dispositions de la présente 
Convention à des exécutions, ou à des 
émissions de rt\diotliffusion ayant eu lieu, 
ou à des phonogrammç:s enregistrés, anté
rieurement à la date de l'entrée en vigueur 
pour cet I1tat de la Convention. 

Article :11 

La protection prévu.e pnr la présente 
Convention ne sauratt porter atteinte à 
celle dont pourraient bénéficier autrement 
les artistes interprètes ou exécutants, les 
producteurs de phonogrammes ct les 
organismes de radiodifFusion. 

Artirlf 22 

Les États contractants se réservent le 
droit de prendre entre eux des arrange
ments particuliers, en tant 'JUe ces arrange
ments conféreraient aux artistes interprètes 
ou exécutants, aux producteurs de phono
grammes ou aux org::tnismes de radio
diffusion des droits plus étendus que ceux 
accordés par la présente Convention ou 
qu'ils renfermeraient d'autres dispositions 
non contraires à celle-ci. 

Article 23 
La présente Convention sera déposée 
auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. Elle est 
ouverte, jusqu'à la date du 30 juin t962, 
à la signature des États invités à la Confé
rence diplomatique sur la prolection 
internationale des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phono
grammes et des orgarüsmes de radio
diffusion, qui sont parties à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur ou 
membres de l'Union internationale pour 
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la protection des œuvres lhtéraires et 
artistiques. 

At·ticle 24 
1. La présente Convention sera soumise 
à h ratification ou à l'acceptation des 
États signataires. 
2. La présente Convention sera ouverte 
à l'adhésion des Etats invités à la Confé.. 
renee désignée à l'article 2.3, ainsi qu'à 
l'adhésion de tout Éta~ membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, ~ condition 
que l'État adhérant soit partie à la Conven
tion universelle sur le droit d'auteur ou 
membre de l'Union internationale pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques. 
3· La ratification, l'acceptation ou l'aJhé
sion se fera par le dépôt d'un instrument 
à cet effet auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 25 
I. La présente Convention entrera en 
vigueur trois mois après la date du dépôt 
du sixième instmmcnt de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion. 
2.. Par la suite, la Convention entrera en 
vigueur, pour chaque État, trois mois 
après la date du dépôt de ·son instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion. 

Article 26 
I. Tout État cbntractant s'engage à 
prendre, conformément aux dispositions 
de sa constitution, les mesures nécessaires 
pour assurer l'application de la présente 
Convention. 
2. Au moment du dépôt de son instru
ment de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion, tout É.tat doit être en mesure, 
conformément à sa législation nationale, 
d'appliquer les dispositions de la présente 
Convention. 

.. -"!1rtic.le .~.']............. ... .. ..... _ , ...... ~·· .. '" ...... -•. ..., .. 
x. Tout État pourra, au moment de la 

ratification, de l'acceptation ou de l'adhé
sion, ou à tout moment ultérieur, déclarer 
par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies, (]Ue la présente Convention s'éten
dra à l'ensemble ou à l'un quelconque 
des territoires dont il assure les relations 
internationales, à condition que la Conven
tion universelle sur le droit cPauteur ou 
la Convention internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artis
tiques soit applicable aux territoires dont 
il s'agit. Cette notification prendra effet 
trois mois après la date de sa réception. 
2. Les déclarations ct notifications visées 
à l'article 5, paragraphe 3, à l'article 6, 
paragraphe z, à l'article 16, paragraphe x, 
à l'article 17 ou à l'article I 8, peuvent être 
étendues à l'ensemble ou à l'un <]uclconque 
des territoires visés au paragraphe qui 
précède. 

Article 28 
I. Tout }~tat contractant aura la faculté 
de dénoncer la présente Convention, soit 
en son nom propre, soit au nom de l'un 
quelconque ou de l'ensemble des terri~ 
toires visés à l'article 27. 
2.. La dénonciation sera faite par une noti
fication adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des . Nations Unies et 
prendra effet douze mois après la date à 
laquelle la notification aura été reçue. 
3. La faculté de dér1onciati0n · pré vue ·au 
présent article ne pourra être exercée par 
un État contractant avant l'expiration 
d'une période de cinq ans à compter de 
la date à partir de laquelle la Convention 
est entrée en vigueur à l'égard dudit 
État. 
4· Tout État contractant cesse d'être 
partie à la présente Convention dès le 
moment où il ne serait plus ni partie à la 
Convention universelle sur le droit d'au
teur ni membre de l'Union internationale 
pour la protc.c.tion. des . œu:v.r<:s. littéraires 
et artistiques. 
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5. La présente Convention cesse d'être 
applicable à tout territoire visé à l'ar
ticle 2.7, dès le morne.nt où ni la Conven
tion universelle sur le droit d'auteur ni 
la Convention internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artis
tiques ne s'appliquerait plus à ce territoire. 

Arlicle 29 
1. Après que la présente Convention aura 
été en vigueur pendant cinq ans, tout 
État contractant pourra, par une notifi
cation adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations unies, deman
der la convocation d'une conférence à 
l'e/Tct de reviser la Convention. Le Secré
taire général notifiera cette demande à 
tous les État:. contractants. Si, dans un 
délai de six mois à dater de la notification 
adressée par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, la 
moitié au moins des États contractants 
lui signifient leur assentiment à cette 
demande, le Secrétaire général en infor
mera le Directeur général du Bureau 
international du travail, le Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture et Je Directeur du Bureau de 
l'Union internationale pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, qui 
convoqueront une confÇrence de revision 
en collaboration avec le Comité inter
gath'"Crnènlental· prévu à l'article 32.. 
2.. Toute revision de la présente Conven
tion devra être adoptée à la m1jorité des 
deux tiers des États présents à la Confé
rence de revision à condition que cette 
majorité comprenne les deux tiers des 
États qui, à la date de la Conférence de 
revision, sont parties à la Convention. 
3. Au cas où une nouvelle convention 
portant revision totale ou partielle de la 
présente Convention serait adoptée, ct à 
moins que la nouvelle convention ne 

.. dispose autr.ement :. ' j ,., •• - ·-· •. ·~-~ ·r-~ 

a) La présente Convention cessera d'être 
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ouverte à h ratification, à l'acceptation ou 
à l'adhésion à partir de la date <.l'cntr~c en 
vigueur de la nouvelle convention portant 
revision; 

b) La présente Convention demeurera 
en vigueur en ce C]ttÏ concerne les rapports 
avec les :Ütats contractants qui ne dcvien· 
dront pas parties à la nouvelle convention. 

Arlicle 30 
Tout différend entre deux ou plusieurs 
États contractants concernant l'interpré
tation ou l'application de la présente 
Convention, qui ne sera pas réglé par 
voie de négociation, sera,. à h requête de 
l'une des parties au différend, porté 
devant la Cour internationale de justice 
pour qu'il soit statué par celle-ci, à moins 
que les États en cause ne corwiennent 
d'un autre mode de règlement. 

./Jrticle JI 
Sans préjudice des dispositions de l'ar
ticle 5, paragraphe 3, de l'article 6, para
graphe 2., de l'article 16, paragraphe r, 
et de l'article 17, aucune réserve n'est 
admise à la présente Convention. 

Article 32 
I. Il est institué un Comité intergouver- · 
nemental ayant pour mission: 

a) D'examiner lçs questions relatives à 
l'application et au fonctionnement de la 
présente Convention; 

b) De réunir les propositions ct de 
préparer la documentation concernant 
d'éventuelles revisions de la Convention. 
2. Le Comité se composera de représen
tants des États contractants, choisis en 
tenant compte d'une répartition géogra
phique équitable. Le nombre des membres 
du Comité sera de six si celui des l~tats 
contracta"nts est inférieur ou égal à douze, 
de neuf si le nombre des États contrac
tants est de treize à dix-huit, et de douze 
si le nombre des États contractants 
dépasse dix-huit. · __ . ··---~ ----



3· Le Comité sera constittH:~ douze mois 
après rentrée en vigueur de la Conven
tion, à la suite d'un scrutin organisé 
entre les l~tats contractants - lesquels 
disposeront chacun d\~ne voix - par le 
Directeur général du Bureau international 
du travail, le Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, ct .le 
Directeur du Bureau de l'Union inter
nationale pour la protection des œuvres 
littéraires ct artistiques, conformément à 
des règles qui auront été approuvées au 
préalal.Jle par la majorité absolue des États 
contractants. 
4· Le Comité élira son président ct son 
bureau. Il établira un règlement intérieur 
portant en particulier sur son fonction
nement futur et sur son mode de renou
vellement; ce règlement devra notamment 
assurer un roulement entre les divers 
États contractants. 
5. Le secrétariat du Comité sera composé 
de fonctionnaires du Bureau international 
du travail, de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science ct la 
culture, et du Bureau de l'Union inter
nationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques désignés respecti
vement par les directeurs généraux et le di
recteur des trois institutions intéressées. 
6. Les réunions du Comité, qui sera 
convoqué chaque fois que la majorité de 
ses membres le jugera utile, se tiendront 
successivement aux sièges respectifs du 
Bureau international du travail, de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'édu-

. ~cation, la science et la culture, ct du 
Bureau de l'Union internationale pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques. 
7· Les frais des membres du Comité seront 
à la charge de leurs gouvernements 
respectifs. 

Article 33 
I. La présente Convention est établie en 

français, en anglais et en espagnol, ces 
trois textes faisant également foi. 
2.. Il sera, d'autre part, établi des textes 
officiels de la présente Convention en 
allemand, en italien et en portugais. 

Article 34 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies informera les États 
invités à la Conférence désignée à l'ar
ticle 23 et tout État tnf'P1brc de l'Orga
nisation des Nations Unies, ainsi que le 
Directeur général du Bureau international 
du travail, le Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, et le 
Directeur du Bureau de l'Union inter
nationale pour 1~ protection des œuvres 
littéraires et artistiques: 

a) Du dépôt de tout instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion; 

b) De la date d'entrée en vig'1cur de la 
Convention; 

c) Des notifications, déclarations et 
toutes autres communications prévues à 
la présente Convention; 

d) De tout cas où se produirait l'une 
des situations envisagées aux paragraphes 
4 et 5 de l'article 2.8. 
2. Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies informera également 
le Directeur général du Bureau inter
national du travail, le Directeur général 
de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture ct le 
Directeur du Bureau de l'Union inter
nationale pour la protection des œuvre!: 
littéraires et artistiques des demandes qui 
lui seront notifiées, aux termes de l'ar
ticle 2.9, ainsi que de toute communication 
reçue des États contractants au sujet de 
la revision de la présente Convention. 
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Annexe III: Loi allemande du 9 septembre 1965 sur le droit 

d'auteur et les droits apparentés • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
DEUXIÈME PARTIE 

Droits apparentés 

TROISIÈME SECTION 

Protection de 1 'artiste interprète ou 
exécutant 

Arti!îte imcrprète ou cx,:cutant 

Art. 73. - L'artiste interprète ou· exécu
tant, au sens de la présente loi, est œlui 
qui récite, représente ou exécute une œuvre 
ou qui participe comrnc artiste à la récita
tion, à la représentation ou à l'exécution 
d'une œuvtc. 

Tra11smission par écran ou par haut-parleur 

Art. 74. -·La prestation de l'artiste inter
prète ou exécutant ne peut être communi
quée publiquement, en dehors du lieu où 
sc Jéroulc la manifestation, au moyen d'un 
é~:ran, d'un haut-parleur ou d'un autre 
dispositif technique analogue, qu'ave~: son 
consentement. 

Rl•production 

Art. 75. - La prcstatior~ Je l'artiste 
interprète ou exécutant ne peut être enn~gis
trée sur des supports visuels ou sonores 
qu'avec son autorisation. Les supports 
visuels ou sonores ne peuvent être· repro~ 
duits qu'avec son autorisation. 

Emission de radiod({fusion 

Art. 76. - 1) La prestation de l'artiste 
interprète ou exécutant ne peut être radio~ 
diffusée qu'avec son autorisation. 

2) La prestation de l'artiste interprète ou 
exécutant qui a été licitement enregistrée 
sur des supports visuels ou sonores peut 

être radiodifTuséc san~ son autorisation si 
les supports visuels ou sonores ont paru; 
toutefois, dans cc cas, il a droit à une 
rémunération équitable. 

Communication puh/ique 

Art. 77. - Si la prestation de 1 'artiste 
interprète ou cxét:utant enregistrée sur un 
support visuel ou sonore ou si une émission 
radiodifTusée de sa prestation est com
muniquée publiquement, l'artiste inter
prète ou exécutant a droit à une rémunéra
tion équitable. 

CC'SSiOfl 

Art. 78. - L'artiste interprète ou exécu
tant peut céder à des tiers les droits ct les 
prérogatives qui lui sont reconnus en vertu 
des articles 74 à 77; toutcrnis, il conserve 
toujours la faculté J'accorder lui-rnt.':me son 
autorisation telle que prévue aux artides 
74, 75 ct 76, alinéa 1 ). 

Artistrs interprètes ou exécutants sous 
contrat de travail mt /ouaf.{e de :w.'rvices 

Art. 79.-- Lorsqu'un artiste interprète ou 
exécutant a Jonné un~ récitation, une 
représentation ou une exét..:ution Jans le 
cadre des obligations qui lui incombent en 
raison de son contrat de travail ou d'un 
louage de services, c'est la natmc de la• 
relation contractuelle qui, en l'~lbscnce 

d'un accorJ spédal, détermine Jans quelle 
mesure ct dans quelles conditions l'em
ployeur ou le patron peut utiliser !a récita
tion, la représentation ou l'ex6;utipn ou 
autoriser leur utilisation par des tiers. 

Exécutio11s chorales 011 orchcstrah•s. 
R<'pr,;S('/Itations thàitrales 

Art. 80. - 1) Lorsqu'il s'agit d'une 
exécution chorale ou orchestrale ou d'une 



représentation théâtrale, il suffit, dans les 
cas prévus aux articles 74, 75 ct 76, 
alinéa 1), outre l'autorisation des solistes, 
du chef d'orchestre ct du metteur en scène, 
de l'autorisation des représentants élus 
(directeurs) des groupes d'artistes partici
pants, tels que chœurs, orchestre, ballet ct 
ensemble théâtral. Si un groupe n'a pas de 
directeur, l'autorisation du chef de groupe 
suprlée l'autorisation ùcs artistes inter~ 

prètcs ou exécutants qui comroscnt le 
groupe. 

2) A seul qualité pour fain~ valoir les 
droit-; résultant des dispositions des articles 
74 à 77, à l'exception du droit d'accorder 
l'autorisation, 1e directeur de chacun des 
groupes d'artistes participants, en leur 
nom, s'il s'agit d'exécutions chorales ou 
orchestrales ou de représentations théti· 
traies, ct, si le groupe ne possède pas de 
directeur, le chef de ce groupe. Ce pouvoir 

' peut être cëdé à une société de gérance. 

Protectioll de torganisateur 

Art. 81. - Lorsqu'une prestation de 
l'artiste interprète ou exécutant est orga
nisée par une entreprise, il est nécessaire, 
dans les cas prévus aux arti~lcs 74, 75 ct 
76, alinéa 1 ), outre l'autorisation de 
l'artiste interprète ou exécutant, d'avoir 
également celle du propriétaire de l'entre~ 
prise. 

Art. 82. - Lorsqu'une prestation de 
1 'artiste interprète ou exécutant a été 
enregistrée sur un support visuel ou sonore, 
les droits de l'artiste interprète ou cxécu·· 
tant ct les droits d~.: l'organisateur s'étei
gnent vingt-cinq ans après la parution du 
support visuel ou sonore; toutefois, ces 
droits s'éteignent vingt-cinq ans après la 
prestation si le support visuel ou sonore n'a 
pas paru au cours de ce délai. Le t.idai se 
c:.~lculc conformément aux dispositions de 
l'article 69. 

Protection contre les déformations 

Art. 83. - 1) L'artiste interprète ou 
exécutant a le ~;lrnit ù'intcnhre une défor
mation de sa prestation ou une auln: 
atteinte à celle-ci qui ~crait ùc nature à 
compromettre son prL·~tigc ou sa réputation 
en tant qu'arti-;tc interprète ou cxé~.:utant. 

2) Lorsqu'une œuvre est récitée ou cxé-

cutée ou représentée Pilr un grout'C d'ar
tistes interprètes ou exécutants, chacun 
d'eux, dans l'exercice du droit, doit tenir 
compte dans une juste mesure ùc l'intérêt 
des autres. 

3) Le droit s'éteint avec la mort de 
l'artiste interprète ou exécutant; toutefois, 
il s'eteint vingt-cinq ans après la prestation 
si l'artiste interprète ou exécutant est 
décéùé avant l'expiration de cc délai; le 
délai sc calcule conformément aux disposi
tions de l'article 69. Apn!s la mort de 
l'artiste interprète ou exécutant, le droit 
appartient à ses proches (art. 60, al. 3). 

Limitation des droits 

Art. 84. -Les dispositions de la sixième 
section de la première Partie, à l'exclusion 
de l'article 61, sont applicables par analo· 
gie aux droits accordés aux artistes inter
prètes ou exécutants en vertu de la présente 
section. 

QUATRIÈME SECTION 

Protection du producteur 
de phonognuùmcs 

Droit de reproduction ct de mise en 
circulation 

Art. 85.- l) Le producteur d'un phono
gramme a le droit exclusif de rcprouuire et 
de mettre en cin.:ulation le phonogramme. 
Si le phonogramme a été fabriqué dans une 
entreprise, le propriétaire de l'entreprise 
est considéré comme producteur. La 
reproduction d'un phonogramme ne donne 
pas naissance au droit. 

2) Le droit s'éteint vingt-cinq ans après 
la parution du phonogramme; toutefois, 
il s'éteint vingt·cinq ans après la produc
tion du phonogramme si celui-ci n'a pas 
paru au cours de cc délai. Le délai se 
calcule conformément aux dispositions de 
J'article 69. 

3) Le<; dispositions de la sixième section 
de la première Partie, à 1 'exclusion de 
l'article 61, sont applicables par analogie. 

Droit à participation 

Art. 86. -Si un phono~ramme paru, sur 
lequel est enregistrée la prestation d'un 
artiste interprète ou exécutant. est utilisé 
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pour une (;Ommunication publique de la 
prestation, le producteur dù phonogramme 
peut faire valoir à l'égard de l'artiste 
interprète ou exécutant un droit à une 
participation équitable à la rémunération 
que celui-ci reçoit en vertu de l'article 76, 
alinéa 2), et de l'article 77. . 

................. .'• . . . . . . . . ' 

TROISIÈME PARTIE 

Dispositions particulières 
aux œuvres cinématographiques 

PREMIÈRE SECTION 

Œuvres cinématographiques 

Artistes 'interprètes ou exécutants 

Art. 92. - Les artistes interprètes ou 
exécutants qui concourent à la réalisation 
d'une œuvre cinématographique ou dont 
les prestations sont licitement utilisées 
pour la réalisation d'une œuvre cinémato'· 
graphique n'ont, en cc qui concerne l'ex· 
ploitation dè l'œuvre cinématographique, 
aucun des droits prévus à l'article 75, 
28 phrase, et aux articles 76 et 77. 
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Annexe IV: Loi danoise du 31 mai 1961 relative au droit 

d'auteur sur les oeuvres littéraires et artistiques 

CHAPITRE PREMIER 

L'objet et le contenu du droit d'auteur 

Art. 3. - L'auteur a le droit d'être 
nommé conformément aux bons usages, 
aussi bien sur les exemplaires de l'œuvre 
que lorsque cclle·ci est rendue accessible 
au public. 

L'œuvre ne doit subir aucune modifica~ 
tion ou étrc rendue accessible au public 
sous une forme ou dans des circonstances 
qui lèsent la réputation ou l'originalité 
littéraire ou artistique de l'auteur. 
, L'auteur ne peut renoncer au droit que 

lui reconnaît le présent article à moins que 
l'utilisation de l'œuvre ne soit limitée par 
suite du genre ou de l'étendue. 
............. ' ..... 

CHAPITRE III 

Transfert du droit d'auteur à autrui 

Dispositions générales 

Art. 27. -L'auteur peut, dans la limita .. 
tion prévue à l'artidc 3, céder en tout ou 
en partie son droit de disp(lSCr de 1 'rcuvrc. 
La cession d'exemplaire$ n'implique pas la 

cession du droit d'auteur. Si l'auteur a 
cédé à autrui le droit de rendre l'œuvre 
accessible au public d'une certaine façon 
ou par certains moyens, la cession ne 
donne pas droit à l'acquéreur de le faire 
d'autres façons ou par d'autres moyens. 

• • • • • • • • • • • • • t ...... 

CHAPITRE V 

Autres droits 

Art. 45. - La ré~:itation, représentation 
ou exé~..:ution p<~r un artiste interprète ou 
exécutant d'une œuvre littéraire ou artis· 
tique ne peut, sans le consentement de 
1 'artiste. être 
a) cnrcgi~tréc sur disque, bande, pellicule 

cinématographique ou autre dispositif 
permettant de la reproduire ou corn~ 
muniqucr; 

b) radiodiffusée directement par voie 
sonore ou visuelle; 

c) rendue accessible au public par trans
mission simultanée par voie technique 
à un autre groupe que celui devant 
lequd l'artiste joue directement. 

Si la récitation, représentation ou exécu
tion a été fixée comme indiqué à l'alinéa 
premier, a), elle ne peut, sans le consente
ment de l'artiste, être passée à un autre 
dispositif pouvant la reproduire, avant 
l'expiration d'un délai de vingt-cinq ans à 
compter de 1 'année civile suivant celle de 
de lu repr~sentation. 

Les dispositions de 1 'article 3, du premier 
alinéa de l'article 11, du premier alinéa 
de l'article 14, des articles 17, 20 et 21, des 
zc ct 3'' alinéas.de l'article 22, ainsi que des 
articles 27 à 31 s'appliquent de la même 
façon aux enregistrements, radiodiffusion, 
transmissions et transferts aux premier et 
2r alinéas. 

Nonobstant la disposition de la lettre b) 
du premier alinéa, le Théâtre Royal peut 
faire diiTuscr les représentations de gala ou 
les représentations données à l'occasion de 
visites oflicicllcs par Damnarks Radio en 
transmission sonore ou visuelle . 
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Art. 46.- Nul ne peut. sans Je consente
ment du producteur, copier un disque ou 
tout autre dispositif de sons avant l'expira
tion tl ·un délai de vingt-cinq ans à compter 
de l'année suivant celle de la fixation. Est 
également considéré comrne copie tout 
tramfert d'un enregistrement effectué d'un 
tlispnsitif à un autre. 

Les dispositions du premier alinéa de 
l'article 11, du premier alinéa de l'article 
14, tics artides 17 et 21. ainsi que du 2(' et 
du 3'' alinéas de l'article 22 sont applicables 
de la même façon. 

Art. 47. - Lorsque les, disques ou autres 
dispositifs sür lesquels le son est enregistré 
sont utili-;és avant l'expiration du délai 
prévu ù l'artidt.: 4h dans une radiodiffusion 
sonore ou visuelle, ou à dt.:s lins lucratives 

pour d'autres communic.:ationo; publiques, 
le producteur ainsi que les artistes, dont les 
productions sont fixées, ont droit à une 
rémunération. Au cas où deux ou plusieurs 
artistes Y ont concouru, ils ne peuvent 
exercer cc droit qu'en commun. Les artistes 
~~. peu~c~t. exercer leur droit que par 
l mtcrmed1a1re du producteur ou par un 
organe commun des producteurs ct des 
artistes approuvé par le Ministre de 
l'Education nationale. 

Les dispositions du premier alinéa de 
l'article 14 ct celles Jes art ides 20 et 21 
son~ applicables par analogie. Quant aux 
dro1ts des artistes, les dispositions des 
articles 27 à 31 sont applicables par 
analogie. 

Les dispositions du présent article ne 
s'appliquent pas aux films sonores. 
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Annexe V: Loi luxembourgeoise du 23 septembre 1975 sur la 

protection des artistes interprètes ou exécutants, 

des producteurs de phonogrammes et des organismes 

de radiodiffusion. 

· Section 1. - Dispositions liminaires 

Article premier. - Aux fins do la présente loi, on entend par les mots 

a) • artistes interprètes ou exécutants •, les acteurs, chanteurs, musiciens, 
danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, récitent, décla
ment, jouent ou exécutent de toute autre manière des œuvres littéraires 
ou artistiques ; 

b) • phonogrammes .. , toute fixation exclusivement sonore des sons provenant 
d'une exécution ou d'autres sons ; 

c) • producteur de phonogrammes •, la personne physique ou morale qui, la 
première, fixe les sons provenant d'une exécution ou d'autres sons ; 

d) • reproduction .. , la réalisatlon d'un exemplaire ou de plusieurs exemplaires 
d'une fixation ; 

e) • copie •, un support contenant des sons repris directement ou Indirecte
ment d'un phonogramme et qui incorpore la totalité ou une partie subs
tantielle des sons fixés dans ce phonogmmme ; 

f) • distribution au public •, tout acte dont l'objet est d'offrir des copies, 
directement ou indirectement, au public en général ou à toute partie de 
celui-ci; 

g) • émission de radiodiffusion .. , la diffusion de sons ou d'Images et de sons 
par le moyen des ondes radioélectriques aux fins de réception par le public ; 

h) • réémlssion •, l'émission simultanée ou consécutive par un organisme de 
radlodrffusion d'une émission d'un outre organisme de radiodiffusion. 

Section Il. - Prot("ction dos artistes interprètes ou cxécutanto 

Art. 2. - Les artistes interprètes ou exécutants jouissent de la protection 
instituée par la présente loi lorsque 

a) l'exécution a lieu sur le territoire du Grand-Duché : 
b) l'exécution est fixée sur un phonogramme protégé en vertu de l'ortlcle 7 ; 
c) l'exécution non fixée sur un phonogramme est diffusée par une émission 

protégée en vertu de l'article 9. 
Art. 3. - 1. Dans les cas prévus à l'article 2 les artistes interprètes . ou 

exécutants participant à l'exécution ont le droit d'autoriser ou d·interdire 
a) la radiodiffusion et la communication au public de leur exécution, sauf 

lorsque l'exécution utilisée pour la radiodiffusion ou la communication au 
public est elle-même déjà une exécution radiodiffusée ou est faite à partir 
d'une fixation ; 

b) la fixation sur un support matériel de leur exécution non fixée ; 
c) la reproduction d'une fixation de leur exécution : 

1) lorsque la première fixation, autre que celle visée à l'article 13 cl
dessous, a elle-même été faite sans leur consentement ; 

ii) lorsque !a reproduction est faite à des fins autres que celles pour 
lesquelles ils ont donné leur consent&ment ; 

Ill) lorsque la première fixation a été faite e11 vertu des dispositions de 
l'article 13 et est reproduite à des fins autros que celles visées par 
ces dispositions. 

2. Sauf preuve contraire, le consentement de l'artiste à la radiodiffusion de 
eon exécution est réputé emporter son consentement à la réémlssion, à la fixa~ 
tlon aux fins de radiodiffusion et à la reproduction d'une telle fixation aux fins 
de radiodiffusion. 
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Art. 4. - 1. lorsque plusieurs artisteo Interprètes ou exécutants participent 
è une même exécution, il suffit .que le consentement prévu à l'article préc6dent 
soit donné par l'autorité administrative ou artistique dont relève l'ensemble ou, 
è eon défaut, par lé c:hef de celui·cl. 

2. le consenteme.nt est dans tous les cas réputé accordé si celui qui l'a 
reçu n'avait pas de raison suffisante pour soupçonner qu'il n'émanait pas de la 
personne habilitée à le donner selon l'alinéa 1 du présent article. 

Art. 5. - Sans préjudice de l'application de l'article 3 (2), et à défaut d'un 
accord particulier conclu entre parties, le contrat de louage de eervlce déter
mine dans quelle mesure et à quelles conditions l'employeur peut utiliser les 
prestations accomplies par un artiste interprète ou exécutant dans le cadre dos 
obligations qui lui Incombent en raison dudlt contrat. 

Art. 6. - Nonobstant toutes autres dispositions de la présente loi, l'article 3 
cessera d'être applicable à l'exécution qui aura été Incluse dans une fixation 
d'Images ou d'images et de sons avec le consentement de l'artiste Interprète 
ou exécutant. 

Section V. - Oispo~ltions générales . 

Art. 11. - La protection instaurée par la présente loi laisse intacts et n'af· 
fecte en aucune façon les droi~s d'auteur sur les œuvres littéraires et artistiques 
protégées par la loi du 29 mars 1972. . En conséquence, aucune disposition de 
la présente loi ne pourra être interprétée comme portant atteinte à ces droits. 

Art. 12. - 1. la durée de la protection instaurée par la présente loi est de 
vingt ans à compter de 

a) la fin de l'année de la première fixation, pour les phonogrammes et les 
exécutions fixées sur ceux-cl ; 

b) la· fln de l'année ·où l'exécution a eu lieu, pour les exécutions qui ne sont 
pas fixées sur phonogramme3 ; 

c) la fin de l'année où l'émission a eu lieu, pour les émissions de radiodiffusion. 

2.' Demeure réservée la protection d'une durée plus longue résultant d'outres 
dispositions légales. 

Art. 13. - 1. La protection instaurée par la présente loi ne peut pas être 
invoquée 

a) lorsqu'il y a utilisation privée ; 
b) lorsqu'li y a utilisation, aux fins de comptes rendus d'un événement d'actua

lité, d'une exécution, d'un phonogramme ou d'une émission constituant 
tout ou partie de cet événement ; 

c) lorsqu'il y a fix:ation par un organisme de radiodiffusion, par ses propres 
moyens et pour ses émissions, et à condition que, s'agissant d'une exé
cution, l'organisme ait obtenu des artistes interprètes ou exécutants l'auto
risation de radiodiffusion exigée par la présente loi. La fixation ct les re
productions de celle-ci doivent être détruites ou neutralisées dans les trois 
mols qui suivent J'exécution ainsi fixée. Toutefois, la fixation peut être 
conservée dans des archives officielles si elle possède un caractère ex
ceptionnel de documentation. Les modalités de cette conservation seront 
arrêtées par un règlement d·admlnistration publique ; 

d) lorsqu'il y a utilisation uniquement à des fins d'enseignement ou ·de re
cherche scientifique. 

2.En outre, la protection Instaurée par la présente loi ne peut pas être Invo
quée lorsqu'il y a utilisation qui, si elle concernait une œuvre littéraire ou artisti
que protégée par la loi du 29 mars 1972, serait licite sans autorisation de l'auteur 
et sans rémunération. · 

Art. 14. - Sous réserve des exceptions prévues par la présente loi, les 
dispositions de celle-ci s'appliquent aux utilisations tant totales que partielles 
d'une exécution, d'un phonogramme ou d'une émission. 

Section VI. - Dispositions pénales 

Art. 15. - lee atteintes méchantes ou frauduleuses aux droits visés par la 
présente loi sont punies d'une amende de cinq mille à cent mille frenes et d'une 
peine d'emprisonnement d'un mois à six mols, ou de l'une de ces peines seule
ment. En cas de récidive dans les cinq ans, ce.s peines seront doublées. 

15.5 



Ceux qui, avec connaissance, importent ou dintribuent au public, détiennent 
ou exposent en vue de ta vento sur le territoiro luxembourgeois des copiGs de 
phonogrammes faites sons le consentement de leur producteur, Gont passibles 
des mêmes peines. 

La confiscation des disques contrefaits de même que celle des choses qui 
ont servi à commettre l'infraction ou qui y ont été destinées, alors même qu'elles 
ne seraient pas la propriété du condamné, sera prononcée contre les condamnés. 

Les. dispositions du Livre p• du Code pénal ainsi que de la loi du 18 juin 
1879, modifiée par la loi du 16 mal 1904, portant attribution aux cour et tribunaux 
de l'appréciation de circonstonces atténuantes, sont applicables. 

Art. 16. - les infractions à la présente loi ne peuvent être poursuivies que 
sur la plainte de la personne qui se prétend lésée. 

Le désistement de la partie plaignante, intervenu avant tout jugement de 
condamnation, éteindra l'action publique. Il est subordonné au paiement des frais 
de justice, y compris coux du jugement déclarant l'action publique éteinte. 

Section VIl. - Application des Conventions internationales 

Art. 17. - Les droits des artistes Interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion sur leurs exécutions, pho
nogrammes et émissions qui ne sont pas visés par la présente loi, sont régis par 
les Conventions internationales auxquelles le Grand-Duché est partie. 

Section VIII. - Dispositions finales 

Art. 18. - 1. Tout organisme exerçant, autrement qu'en confor.mité de l'ar
ticle 4, pour compte de plus d'un artiste Interprète ou exécutant ou de plus d'un 
producteur de phonogrammes, l'un quelconque des droits prévus par la présente 
loi, doit obtenir une autorisation. Si l'organisme est établi à l'étranger, il est 
tenu en outre d'avoir un mandataire général ayant son domicile dans le Grand- . 
Duché qui le représente dans le pays tant judiciairement qu'extrajudiclairement. 
Le mandataire général doit être agréé. 

l'autorisation et l'agrément qui sont prescrits sous peine de forclusion de 
toute action, sont délivrés par le membre du Gouvernement ayant les droits d'auteur 
dans ses attributions. 

2. l'organisme établi .à l'étranger doit produire une copie de la procuration 
donnée à son mandataire général. Celle-ci doit Indiquer d'une manière non équi
voque les pouvoirs parmi lesquels doit figurer celui de représenter l'organisme 
en justice. 

Tous ajournements ou notifications à signifier à un organisme établi à l'étran
ger pourront être faits au domicile du mandataire général qui est attributif de 
juridiction pour toutes les actions pouvant découler de la présente loi et plus 
particulièrement pour celles qui se fondent sur des contrats ayant pour objet des 
droits prévus par la présente fol, lorsque ces contrats sont passés dans le Grand
Duché avec des personnes physiques ou morales y établies et concernant soit 
des habitants du Grand-Duché, soit des exploitations y situées. 

Le domicile du mandataire général servira également à déterminer les délais 
è observer pour tous ajournements ou notifications. 

3. Est considéré comme passé dans le Grand-Duché, au regard do la présente 
lof, tout contmt concernant les droite y prévus, passé avec un usager habitant Je 
Grand-Duché ou y établi. 

4. les clauses des contrats qui dérogeraient aux dispositions qui précèdent 
sont nulles. 



5. Les organismes v1scs sub 1. doivent dresser une liste des ayants droit 
qu'ils représentent et la tenir à jour. 

Cette liste pourra êtr('l consultée par les entrepronAurs de spectacles, les 
organismes de radiodiffusion et, oonéralernent, par tous les usagers et par tous 
ceux qui y auront Intérêt. Pour autant qu'li s'agit d'organismes établis à l'étranger, 
la liste restera d6posée choz le mandataire général. 

Le membre du Gouvernement ayant les droits d'auteur dans ses attributions 
pourra dispenser des obligations prescrlt~e par les deux alinéas qui précèdent 
dans la mesure où des listes dùposées i1 l'étranger peuvent être consultées par 
les usngers par l'intermediaire des organismes luxembourgeois ou les manda
taires généraux des organismes établis ù l'étranger. 

6. Toute autorisation d611vréa par un artiste Interprète ou exécutant ou un 
produclP.ur de phonogrammes déclarant qu'il a conservé lo droit qui en fait l'objet, 
est considérée comme valable, à moins que le bénéficiaire de l'autorisation ait 
su ou ait dù savoir que son auteur n'avait plus le pouvoir de disposer du droit 
en question. 

Art. 19. - 1. Les dispositions de Jo p1,. - .. t~ loi entrent en vlguour trois mole 
après leur publication au Mémorial. 

2. Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux exécutions , 
et émissions ayant eu lieu, et aux phonogrammes réalisés, antérieurement à la 
date de son entrée en vigueur. 
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Annexe VI: Loi italienne du 22 avril 1941 sur J.a protection 

du droit d'auteur et d'autres droits connexes et 

décret présidentiel du 14 mai 1974 concernant 

l'application de la Convention de Rome. 

I. LOI DU 22 AVRIL 1941 

..... 41 ••• " ••••••• " •• 

TITRE II 

Dispo~itions relatives aux droits 
connl!xes à l'exercice du droit 

d'auteur 

CHAPITRE PREMIER 

Droits des producteurs de disques 
phonogrnphiqm·s ct instruments 

similaires 

Art. 72. - Sans pr~jutlicc des droits 
appartcnarH à l'auteur, aux termes du titre 
précédent, le producteur du disque phono
gwphiquc .ou J'un autre instrument si mi
ln ire n:prodm:tçur de sons ou de voix, a le 
droit cxclu5if, pour la durée et aux condi
tions établies par les articles qui suivent, 
de reproduire, par n'importe quel procédé 
de multiplication, ce disque ou cet instru
ment de sa production et de le mettre dans 
le commerce. 

Art. 73. - Le producteur du disque 
phonographique ou d'un autre instrument 
similaire reproducteur de sons ou de voix, 
indépcnd;u11fllCI1t du <lroil cxduo.;if qui lui 
~sl rc~:onntl ù J'artidc prét.:éd~..·nt, a k droit 
d\·xil'.l'l' \IIIC IÙlllllh:'rali~'ll pnur l'utilisa
tion, dilns un but lut.:ratil'. du disqtiC ou 
in..,lrtllll\'111. p.1r IL' mnwn dl' la lïtdi,,dill'u
~Î,III, \k \.1 \'ÎII\\IIl;thlf\lii\'1\Î~~. d~ la td~t. 

\'1'·1111\ ''" d1tl\~ ks b.ll~ \'l ''t;l\1\1~'"'11\l'IH~ 
puli\Jo:s. 

La rémunération cst·!ixéc conformément 
aux dispositions du règlement. 

Aucune rémunération. n'est due pour 
l'utilisation en vue de l'enseignement et de 
la propagande faite par l'administration de 
l'Etat ou par des institutions autorisées à 
cet effet par l'Etat. 

. . . . . . . . , . 

Art. 75. - La durée des droits prévus 
dans le présent chapitre est de trente ans 
à partir du dépôt effectué conformément à 
rartklc 77, ct ne peut dépasser quarante 
ans à partir de la fabrication du disque 
original ou d'un autre instrument similaire 
rcproJuctcur de sons ou de voix. 

Art. 77. - Les droits prévus au présent 
chapitre ne peuvent être exercés que si un 
exemplaire du disque ou de l'instrument 
pour lequd la protct.:t ion est réclamée a 
été d0posé auprès de la Présidence du 
Conseil des M inistrcs, conformément aux 
dispositions du règlement. 

Ill ' ·... • • -.. -

CHAPITRE Ill 

Droits des ~ctcurs, des interprètes 
ct des artistes exécutants 

Art. 80. - Les artistes acteurs ou inter
prètes d'œuvres ou de compositions drama
tiques ou littéraires, ct les artistes exécutant 
des œuvres ou des compositions musicales, 
m\~mc si ces œuvres sont du domaine 
public, ont, indépendamment de leur rétri
bution évcntudlc pour la récitation, repré
sentation ou cxéu1tion, droit à une 
rémunération équitable de la part de qui
\'1'1111\11' d1ll'Hs1..' 'Hl transnwl par la radio
\hll'u,ÎilH, k lt~ll'l'l\1111\.\ i.\ll un au\11..' in.;.lnl-

11\\'1\t ~..'qul\·;lkllt, ''" r.r,1\1.\ "''"''''"'tr"' 1..\ll 
rcpwduit ~..k quelque r,,..,.\,11 que ..:c M'lit sur 
un disque phonographique, une pd:i(u\c 
ciném~1tographiquc nu un autn.: in-;trumcnt 
similaire ladilt.' récitation, rcpr0:.;cnlation 
ou exécution. 

Ils ont un même droit à l't.!IKOntrc de 
quiconque. ave~ les mêmes moyens, dill"usc 
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ou reproduit successivement l'œuvre déjà 
diffusée, transmise, gravée, enregistrée ou 
reproduite au sens du pré~édent alinéa. 

Ils n'ont pas ce droit si la récitation, la 
représentation ou l'exécution est donnée 
pour la radiodiffusion, le téléphone, la 
ciném;Itographie, la gravure ou l'enregis
trement sur les instruments mécaniques 
susindiqués et si elle est rétribuée à cet 

· cfTet. 
De même, aucune rémunération n'est 

duc pour un enregistrement visé aux 
articles 55 ct 59 sur un disque, un ruban 
métallique ou par un autre procédé 
analogue. 

Art. 81. - Les artistes acteurs ou inter
prètes et les artistes exéwtants ont Je 
droit de s'opposer à la diffusion, trans
mission ou reproduction de leur récitation, 
représentation ou exécution, qui pourrait 
être préjudiciable à leur honneur ou à leur 
réputation. 

Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 
74 sont applicables. 

Les conOits que soulèverait l'application 
du présent article seront réglés, en ce qui 
concerne la radiodifTusion, conformément 
aux dispositions de l'alinéa premier de 
l'article 54. 

Art. 82. - Aux fins des dispositions qui 
précèdent, sont compris sous la dénomina
tion d'artistes acteurs ou interprètes ct 
d'artistes exécutants: 
1° ceux qui jouent dans l'œuvre ou la 

composition dramatique~ littéraire ou 
musicale, un rôle d'une importance 
artistique notable, même s'il s'agit 
seulement d'un artiste exécutant ne 
jouant pas un premier rôle; 

2° les chefs d'orchestre et les chefs des 
chœurs; 

3° les ensembles orchestraux ou choraux, 
à condition que la partie orchestrale ou 
chorale ait une valeur artio;tique en soi 
et ne soit pas un simple accompagne
ment. 

Art. 83. - Les artistes acteurs ou inter
prètes ct les artistes exécutants, qui jouent 
les premiers rôles dan" 1 'œuvre ou la com
position dmmatiquc, liltérairc ou musicale 
ont droit à cc que leur lli..Hll soit indiqué 
lors de la diffusion ou de la trammis ... ion Je 
leur ré<.:itation, cxé~ution ou représentation 

et soit appoo;é d'une manière indélébile sur 
le disque phonographique, sur la pellicule 
cinématographique ou tout autre instru
ment similaire. 

Art. 84. - La rémunération équitable 
prévue à l'article 80 est fixée et payée 
conformément aux dispositions du règle
ment. 

La rémunération due à l'ensemble 
orchestral ou choral est versée au représen
tant de l'ensemble en cause, ou en faveur 
de l'institution ou de la société au sein de 
laquelle il a été organisé. Dans tous les 
autres cas, elle est remise à l'Institut d'as
sistance ct, de prévoyance ( Istiluto di. 
Assistenza t; di Previdenza) de J'association 
syndicale à laquelle appartiennent les 
per:sonnes qui composent l'ensemble. 

Art. 85.- La durée du droit à rémunéra
tion pour les reproductions des récitations 
représentations ou exécutions est de ving~ 
ans à partir ~e la récitation, représentation 
ou exécution. 

. . ~ . .. . . . . . . . 

TITRE III 

Dispositions communes 

CHAPITRE II 

Transmi'i'iion des droits d'utilisation 

SLCTI0;\1 J 

Rt~::les ,t;Ùlàalcs 

Art. 107.- Les droits d'utilisation aprar
t~na.nt aux auteurs d'œuvres de J'esprit, 
amst que les droits connexes ayant un 
caractère patrimonial, peuvent être acquis 
aliénés ou transmis pa.r tous les modes e~ 
sous toutes les formes prévus par la loi, 
sous réserve de l'application des règles 
contenues dans le présent chapitre. 
.............. 
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II. DECRET DU 14 MAI 1974 

Art. 1. Le premier alin~a de l'article 73 ae la loi du 22 avril 1941 
est complété par la phrase suivante: 

"Le producteur doit part11.ger de faqon équitable avec les 
artistes interprètes ou exécutants intéressés le montant de la 
rémunération précitée". 

Art. 2. Le deuxième alinéa de 1 'article 73 de la loi du 22 avril 191~ 1 
est remplacé par le texte suivant: 

"La hauteur de la rémunération, la repartition et ses modalités 
sont déterminées p~r le règlement d'ex6cution" • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



Annexe VII: Lois anglaises de 1953 à 1972 sur la protection 

des artistes interprètes ou ex6cutants. 

1. LOI DE 195Ü 

Sanctions ~·isant la fabricativn, etc., 
de phonogrammes sans le conscntfmcnt 

des artistes interprètes ou exécutants 

Article premier. -· Sous réserve des dis
positions de la présente loi, toute per
sonne qui, sciemment: 
a) fabrique un phonogramme, directement 

ou indirectement. à partir ou au moyen 
de l'interprétation ou de l'exécution 
d'une œuvre dramatique ou musicale 
sans le consentement écrit des artistes 
interprètes ou exécutants; ou 

b) vend ou met en location, ou distribue 
ù des fins commerciales, ou ofTrc ou 
préscnlc cohuncrcialcmcnl~ en vue de 
la vente ou de la location, un phono~ 
grammt.~ fabriqué en infraçtion à la 
présente loi; ou 

c) utilise, à des fins de représentation ou 
d'exécution en public, un phonogramme 
ainsi fabriqué, 

se rendra coupable d'un délit, aux termes 
de la présente loi, et sera passible en pro
cédure sommaire, d'une amende ne dépas
sant pas quarante shillings pour chaque 
phonogramme sur lequel porte le délit 
dûment établi, mais ne dépassant pas 
cinquante livres pour une transaction con~ 
sidérée isolément. 

Toutefois, lorsqu 'un'! personne est ac<.~u
sée d'une infraction à l'alinéa a) du 
présent article, elle pourra faire valoir, 
pour sa dérense, que k phonogramme a 
été fait uniquement pour soo usage privé 
et personnel. ' 

Sanctions visant la réalisation, etc., 
de films cinématographiques sans le 

consentement des arti.~·tes ititcrprètes ou 
exécutantJ 

Art. 2. - Sous réserve des dispositions 
de la presente loi, toute personne~ qui~ 

sciemment: 
a) rt5alisc un film cinématographique, 

directement ou indirectement à partir 
ou au moyen de 1 'interprétation ou de 
l'exécution d'une œuvre dramatique 
ou musicale sans le consentement écrit 
des artistes interprètes ou exécutants; 
ou 

b) vend ou met en location, ou distribue 
à des fins commerciales, ou oiTre ou 
pn~scnte. commercialement, en vue de 
la vente ou de la location, un film 
réalisé en infraction à la présente loi; ou 

c) utilise, à des fins de présentation au 
public, un tlim cinématographique ainsi 
réalisé, 



sc rend rn coupable d'un délit, aux termes 
de la présente loi, ct sera passible, en 
procédure sommaire, d'une amende ne 
dépassant pas cinquante liHcs. 

Toutefois, lorsqu 'une personne est accu
sée d'une infr~ction à l'alinéa a) du présent 
article, elle pourra faire valoir, pour sa 
défense, que le film ciném~tographique a 
été réalisé uniquement pour son usage 
privé et personnel. 

Sanctions visant une émission radiodiffusée 
sans le> com;cntcmcnt dc>s artistes 

intcrpri·t,'s ou cxticulants 

Art. 3.- Sous réserve des dispositions de 
la présente loi, toute personne qui, sinon 
par l'utilisation d'un phonogramme ou 
d'un tllrn cinématographique, radiodiffuse 
sciemment une interprétation ou exécution 
d'une œuvre dramatique ou musicale, ou 
une parti~ quelconque de ladite interpréta
tion ou exécution, sans le consentement 
écrit des artistes interprètes ou exécutants, 
se rendra coupable d'une infraction à la 
présente loi ct sera passible, en procédure 
sommaire, d'une amende ne dépassant 
pas cinquante livres. 

Sanctions ~·i.mnt la fabrication our la 
posses.tdon de matrices, etc., destinées 

à la fabrication de phonogrammes 
non conformes à la loi 

Art. 4. - Toute personne qui fabrique 
ou a en sa possession une matrice ou un 
autre di~positif analogue destiné à la 
fabricatifln de phonogrammes non con
formes à ia présente loi, sc rendra coupable 
d'une infraction à la présente loi ct sera 
passible, .en procédure sommaire, d'une 
amende ne dépassant pas cinquante livres 
pour chaque matrice ou dispositif analogue 
sur lequel porte le délit dûment établi. 

Dispositions hahilitant le trihunal 
à ordonner la destruction de 

phonogrammes, etc., non conformes à la loi 

Art. 5. - Le tribunal devant lequel une 
procédure est engagée aux termes de la 
présente loi peut, lors de la condamnation 
du déÙnquant, ordonner que tous les pho
nogrammes, films cinématographiques, 
matrices ou autres dispositifs analogues en 
possession du déliriquant, qui praisscnt, de 
ravis du tribunal, avoir été f~lits en infrac· 
tion à la présente loi, ou avoir été adaptés 
en vue de la fabrication de phonogrammes 
contrairement à la présente loi, et au sujet 

desquels le délinquant a été reconnu 
coupable, soient détruits ou qu'il en soit 
autrement disposé comme Je tribunal le 
jugcru convenable. 

Moyens de défense particuliers 

Art. 6. -- Nonobstant toute disposition 
précédente de la présente loi, sera considéré 
comme moyen de défense, dans une action 
en justice intentee en vertu de la présente 
loi, Je fait de prouver: 
a) que le phonogramme, le film cinéma

togr;-~phiquc ou l'émission ractindifl"uséc, 
auxquels sc réfère l'action en justice, 
ont été faits dans la seule intention de 
rendre compte d'événements d 'actua
lité; ou 

b) que l'inclusion de l'interprétation ou 
de l'exécution en question dans le 
phonogramme, le film cinématogra
phique ou l'émission radiodiffusée, 
faisant l'objet de cette action en justice, 
ne servait que d'« arrière plan» ou 
n'avait, de toute autre manière, qu·une 
place accessoire par rapport aux prin
cipaux éléments compris ou représentés 
dans ce phonogramme, ce film ou 
cette érnission radiodiffusée. 

Consentement donné au nom des artistes 
interprètes ou exécutants 

Art. 7. - Lorsque, dans une action en 
justice intentée en vertu de la présente loi, 
il est dûment établi: 
a) que le phonogramme, le film cinéma

tographique ou l'émission radiodiffusée, 
auxquels se réfère ladite action, ont 
été faits avec ·le consentement écrit 
d'uni;! personne qui, au moment où 
ledit consentement a été donné, sc 
déclarait autorisée, par les artistes 
interprètes ou exécutants, à donner ce 
consentement en leur nom; et 

h) que la personne qui a fait cc phono
gramme, ce film ou cette émission 
radiodiffusée n'avait pas de motifs 
raisonnables de penser que la personne 
qui donnait son consentement n'était 
pas habilitée à le faire, les dispositions 
de la présente loi seront applicables 
comme s'il avait été dûment établi que 
]cs artistes interprètes ou exécutants 
avaient, eux-mêmes, donné leur con
sentement écrit en vue de la réalisation 
de ce phonogramme, de cc film ou 
de cette émission radio(jiffusée. 
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Interprétation 

Art. 8. - l) Dans la présente loi, sauf 
indication contraire du contexte, les expres
sions suivantes ont la signification qui leur 
est respectivement assignée ci-après, à. 
savoir: 
émission radioc!U/ttsée s'entend d'une émis

sion diffusée au moyen de la télégraphie 
sans Ill (au sens de la loi de 1949 dite 
Wirrless Telc~roplty Act), que cc soit 
au moyen d'une émission sonore ou 
d'une émission télévisée; 

film. cinématographique s'entend de toute 
CQpie, de tout négatif, bande ou autre 
objet sur lesquels une interprétation ou 
une exécution d'une œuvre dramatique 
ou musicale, ou d'une partie de celle-ci, 
est enregistrée aux fins d'une reproduc
tion visuelle; 

inte1prétation ou exécution d'une œuvre 
dtamatique ou musicale comprend toute 
interprétation ou exécution, mécanique 
ou autre, d'une œuvre· de cc genre, 
s':.tgissant d'une interprétation ou exécu
tion rendue ou destinée à être rendue 
audible par des moyens mécaniques ou 
électriques; 

arti.c:tes interprètes ou exécutants, dans Je 
cas d'une interprétation ou exécution 
n1écanique, s'entend des personnes dont 
l'Interprétation ou l'exécution est rcpro· 
duite mécaniquement; 

phonogramme s'entend de tout enregistre
ment ou dispositif analogue destiné à 
la reproduction du son, y compris la 
bande sonore d'un film cinématogra
phique. 
2) Toute référence, dtln!'i ltL rn::~entc 

loi, à la réalisation d'un film cinématogra
phique est une référence à la mise en œuvre 
de tout procédé par lequel une interpré
tation ou exécution d'une œuvre drama
tique ou musicale, ou d'une partie de 
celle-ci, est enregistrée aux fins d'une 
reproduction visuelle. 

Titre abrégé, portée, ahrogation 
et entrée l'Il vigueur 

Art. 9. - 1) La présente loi peut être citée 
comme la loi de 1958 sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants d'œuvres 
dramatiques et musicales ( Dramatic and 
Musical Performer's Protection Act, 1958). 

2) Il est déclaré par les présentes dispo
sitions que la loi s'étend à J'Irlande ùu 
Nord. 

3) La loi de 1925 sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants d'œuvres 
dramatiques et musicales, et ·l'article 45 
ainsi que la sixième annexe de la loi de 
1956 sur le droit d'auteur (I) sont abrogés 
par le présent instrument. 

4) La présente loi entrera en vigueur dès 
J'expiration d'un délai d'un mois à compter 
de la date de son adoption. 

II. LOI DE 1963 

Attendu que, en vue de la ratification 
par Sa Majesté de la Convention inter
nationale sur la protection des artistes 
intc.rprètcs ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes ct des organismes de 
radiodiffusion, conclue ù Rome le 
26 octobre 1961, il est opportun de modifier 
ct de compléter la loi de 1 Y5S sur la 
protection des artistes interprètes ou exé
cutants d'œuvres dramatiques ct musicales 
{citée dans la présente loi comme <~ la loi 
prim.:ipak• >)). 

Ii est donl: ordonné par Sa Très 
Exccllcnk Majesté la Reine, par ct avec 
J'avïs ct le conscntci11cnt de la Chambre 

des Lords et la Chambre des Communes 
réunies dans Je présent Parlement, ce qui 
suit: 

Interprétations ou exécutions 
puhliqucs auxqucl/c.'l la loi 
principale est applimhle 

Article premier. - 1) La loi principale 
aura effet lorsque, aux rélërenccs relatives 
ù J'interprétation ou exécution d'une œuvre 
dram;ttiquc ou musicale, ont été substituées 
des références ù l'interprétation ou ù r·c\é
cution de tout acteur, chanteur, mu~iL·J~.·n, 
danseur ou autre personne qui joue, chante, 
exécute, récite, interprète ou représente de 



quelque autre façot:J des œuvres littéraires, 
dramal iqttes. musicnlcs ou artistiques, et la 
définition llgurant dans l'article 8, alinéa 1) 
de ladite loi de l'expression interprétation 
ou exécution d'une œuvre dramatique ou 
musirale (cette expression comprenant 
une interprétation ou exécution rendue 
ou destinée à être rendue audible par des 
moyens mécaniques ou électriques) sera 
interprètéc en consèquence. 

2) At1n d'éviter toute incertitude, il est 
déclaré par les présentes dispositions que la 
loi principale c.:;t applicable à tout cc quï se 
rapporte à une intcrprét:1tion ou exécution 
nonobstar1t le fait que l'interprétation ou 
exécution ait eu lieu en dehors du 
Royaume-Uni, mais ceci n'aura pas pour 
conséquence que ce qui est fait en dehors 
du Royaume-Uni soit considéré comme 
une infraÇ:tion. 

Ventes, etc., de p/wno,;rammes 
fabriqués a l'<;lran)!cr 

Art.' 2. ·- Aux fins d'application des ali~ 
m!as b) et c) de l'article 1 cr de la loi prin
cipale (selon lesquels les ventes, et autres 
opérations y relatives, de phonogrammes 
fabriqués en infraction à la loi sont punissa
bles), un bhonogrammc fabriqué dans un 
pays situe en dehors du Rl')'aumc-Uni, 
directement ou indirectement, à partir ou 
au moyen d'une interprétation ou exécution 
à laquelle ]a loi principale est applicable, 
sera consiiJéré, dans le cas où la législation 
civile ou pénale de cc pays contient une 
disposition pour la protection des artistes 
interprètes ou exécutants selon laquelle 
Je consentement de toute: personne inté
ressée est exigé pour la fabrication du 
phonogramme, comme ayant été fabriqué 
en infraction à la loi principale si, sciem
ment ou non, il a été fahriqu~~ sans le 
consentement exigé ct sans le consente
ment écrit des artistes interprètes ou 
exécutants. 

Transmission par relais 
des interprétations ou ext:cutions 

Art. 3. - 1) Toute personne qui, autre
ment que par l'utilisation d'un phono
gramme ou d'un .film cinématographique 
ou par la réception d'une émission radio
diffusée, provoque sciemment la transmis
sion, sans le consentement écrit des artistes 

interprètes ou exécutants, d'une interpréta
tion ou exécution à laquelle la loi principale 
est arrlicablc, ou d'une partie quelconque 
de ladite interprétation ou exécution, 
a) aux abonnés d'un service de dilfusion; 

ou 
b) par fil ou par d'autres moyens utilisant 

une substance matérielle aux fins d'être 
vue ou entendue en public, 

se rendra coupable d'une infraction et 
sera passible, en procédure sommaire, 
d'une amende ne dépassant pas cinquante 
livres. 

2) L'article 48, alinéa 3) de la loi sur le 
droit d'auteur, de 1956 (qui explique le sens 
des références, dans cctlc loi, à la trans
mission d'une œuvre ou autre objet aux 
abonnés d'un service de diffusion), sera 
applicable aux fins de la sous-section pré
cédente comme il s'applique aux fins de 
ladite loi. 

3) L'article 6 de la loi principale (qui 
contient des dispositions concernant les 
moyens de défense particuliers) aura effet 
comme si les sous-sections précédentes 
etaient insérées immédiatement avant cet 
article, et celui-ci, ainsi que l'article 7 de 
la loi principale (qui contient des disposi
tions concernant le consentement donné 
au nom des artistes interprètes ou exécu
tants), auront eiTct comme si, aux mots 
«ou émission radiodiffusée », toutes les 
fois qu'ils apparaissent, étaient substitués 
Jes mots « émission radiodiffusée ou trans
mission». 

Consentement donné 
sans autorisation 

Art. 4. - 1) Lorsque: 
a) un phonogramme, un film cinémato

graphique, une émission radiodiffusée 
ou une transmission ont été faits avec 
le consentement écrit d'une personne 
qui, au moment ou ledit consentement 
a été donné, se déc.larait autorisée par 
les artistes interprètes ou exécutants à 
donner ce consentement en leur nom 
alors que, à sa connaissance, elle 
n'êta it pas autorisée à le faire, ct 

b) dans le cas où une action en justice a 
été intl!ntéc contre la personne à qui 
le consentement a été donné, le con· 
scntcmcnt constitue, en vertu de l'ar
ticle 7 de la loi principale, un moyen 
de défense dans cette action en justice, 
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la personne donnant.· le consentement 
se rendra coupahlc d·une infraction 
ct sera passible, én procédure sommaire, 
d•unc amende ne dépassant pas cin
quante livres. 

être citées ensemble comme « les lois de 
19S8 et 1963 sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants ». 

2) Ledit article 7 n ·est pas applicable 
aux actions en justice intentées en vertu 
du présent nrticle. 

2) La présente loi sera interprétée 
comme formant un tout avec la loi 
principale. 

Citati<m, interprétation, 
entrée t!ll vigu,•ur ct portée 

Art. 5.- 1) La présente loi peul être citée 
C<'n·u"e (( la Jo·i de 1963 sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants >> ct la 
loi principale et la présente loi peuvent 

3) La présente loi entrera en vigueur à 
l'expiration d•un délai d'un mois à compt.:r 
de la d~tle de son adoption ct sera appli
cable seulement aux interprétations ou 
exécutions ayant lieu après son entrée en 
vigueur. 

4) Il est déclaré par les présentes dispo~i
tions que la présente loi s'étend à l'Irlande 
du Nord. 

III. LOI DE 1972 

Augmentation des amendes f.ixées par les lois de 1958 et 1963 
sur la protection des artistes interprètes ou exécutants 

1. - Les textes législatifs désignés dans la colonne l' de 
l'annexe à la présente loi (te:Jttes établissant les délits aux ter· 
mes des lois de 1958 · et 1963 · sur la protection des ·artistes 
interprètes ou exécutants, délits qui sont décrits dans leurs 
grandes lignes dans la colonne 2 de ladite annexe) ont effet 
comme si tout délit spécifié dans l'un d'eux était passible, en 
procédure sommaire, d'une a~ende n'excédant pas le montant 
indiqué dans la colonne 4 de ladite annexe au lieu de celui 
indiqué dans la colonne 3. 

Amendement à l'article 1 de la loi de 1958 
sur la protection des artistes interprètes ou exécutan.ts 

d'œuvres dramaiiques ou musicales 

, 2. - L'article 1 de la loi d~ 1958 sur·la protection des ar· 
tistes interprètes ou ~xécutants d'œuvres dramatiques ou mu· 
sicales (en vertu duquel la fabrication de phonogrammes sans 
le consentement des artistes interprètes ·ou exécutants ainsi 
que la vente ou toute autre transaction· commerciale portant 
sur ces phonogrammes constituent des (}élits pénaux) a effet· 
comme ai, après les mots « une transaction considérée isolé· 

ment», étaient insérés les mots «ou, à la suite d'une procé· 
dure pénale, d'une peine tlc pri~on n'excédant pas deux ans, 
ou d't~ile amende, ou des deux». 

Amendement à la loi de i963 sur la protection 
des artistes interprèlcs ou e."técutants 

3. -- L'article suivant est ajouté à la suite de l'article ·1- tlc 
la loi de 1963 snr la protection des artistes interprètes ou exé· 
cutants,: 

« Délits commis par dc.t; persoimcs morales 

4A. - Lorsqu'il est prouvé qu'un des délits prévus par 
la loi principale ou la présente .Joi a été commis par une 
personne morale avec le consentement ou la connivence, ou 
du fait d'une quelconque négligence, d'un directeur, gé
rant, secréta.ire ou de toute personne y occupant un poste 
de respons~hilité ou prétendânt agir en cette qualité, la 
personne en question est con~idérée coupable dH délit au 
même titre que la personne morale et passible d'êtrb tra· 
duite en justice et condamnée en conséquence.» : 

1 

Citation, interprétation, entrée en dgueur et porté~ 
i . 

4. - 1) La présente loi peut être citée comme la ~oi de 
1972 sur la protection des artiAtcs interprètes ou exécutants; 
et l'ensemble formé par· les lois de 1958 et 1963 sur ln p~otc.~c· 
tion des artistes interprètes o.u exécutants ct la présente loi 



P<i.H~ htre cité conm1e Jc~s lois de 1953 ù 1972 sur la protection 
des a~tistcs interprètes ou exécutants. 

2)r Ln présente loi entre en vigueur à l'expiration d'un dé
lai ll'~m mois ù compter de lél date tic son adoption; toutefois, 
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elle reste snns effet en cc qui concerne les peines applicables 
pour les délits commis avant son entrée. en vigueur. 

3) Il est déclaré par la prépcntc disposition que la pré
sente loi s'étend à l'Irlande du Norù. 

ANNEXE 

(1) 

Lois 

Loi de 1958 sur la protection dca 
artistes interprètes ou exécutanu' 
d'œuvres dramatiques ou muai
calta 

Article .1 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Loi de 1963 sur la protection des 
artistes interprètea ou exécutants 

! Article 3, alinéa 1) 

1 
! 

J Article 4, alinéa 1) 

' 
t 

Augmentation des amendes 

(2) 

Délita 

Fabrication, etc., de phonogram· 
mes sana le consentement des ar· 
tietea interprètes ou exécutants. 

Réalisation, etc., de filml ciné· 
. malogrophiqucs sana le COilllente· 

ment des artistes interprètes ou 
exécutante. 

Racliodiffusion sana le couscnte· 
ment dea artistes interprètea ou 
exécutante. 

Fabrication ou possession de ma
trices, etc., pour la fabrication 
de phonogrammes non éonfor· 
mee à Ja loi. 

Transmission d'interprétations ou 
J'exécutions saue le consente
ment des artistes interprètes ou 
exécutants. 

Consentement. donné sana y être 
autorisé. 

(3) 

Ancienne nmende maxima 

. f2 pour chaquo phonogramme 
dont le caractère délictueux est 
prouv~, avec un maximum de 
:ESo: pour chaque transaction 
pris~ isolément. 

f50 

iSO 

i€.50 

iSO 

!50 

(4) 

Nouvelle amende maxima 

.f.20 pour chaque phonogramme 
dont le caractère délictueux est 
prouvé, avec un maximum de 
:€.400 pour chaque tranaaction 
prise isolément. 

i400 

!400 

!400 

!400 

i400 
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Annexe VIII: Loi irlandaise de 1968 sur la protection des artistes 

interprètes ou exécutants. 

Interprétation 

Article pr('micr. - 1) Dans l~t pr~scnte 

lor, sauf indicatron contraire du \.:ontexte: 
émi.Hùm s'entend d'une émission difTusée 

au moyen de la tél~graphie sans fil, que 
cc soit au moyen d'une rauiodiiTusion 
sonore ou télévisuelle; 

film cinématographiqffe s'entend de toute 
copie, de tout négatif, bande ou autre 
objet sur lequel la prestation d'un 
artiste interprète ou exécutant, ou une 
partie de cellc·ci, est enregistrée aux fins 
de reproduction visuelle; ' 

commtmication au public comprend la trans· 
mission par fil aux abonnés d'un service 
de difTusion; 

prestation s'entend d'une pre-.tation cfTec
tu~e par des acteurs, chanteurs, musi
ciens. danseurs ou autres personnes qui 
représentent, chantent. rédll.·n.t, déda· 
ment, jouent ou exécutent de toute autre 
1nanière des œuvres littéraires, drama
tiques. musicales ou artistiques. ct com· 
prend toute prestation rendue audible 
ou visible ou destinée à être rendue 
audible ou visible, par des moyens 
mécaniques ou électriques; 

artistes interprètes ou exécutallfs s'entend, 
dans le cas d'une prestation mécanique, 
des personnes dont la prestation est 
reproduite mécaniquement; 

Radio Telcfis Éïreann s'entend de l'orga
nisme de radiodiffusion établi en vertu 
des Broadcasting Autlwrity Acts de 1960 
à 1966; 

réé mission s'entend de 1 'émission simùl
tanée par un organisme de radiodiffusion 
d'une émission d'un autre organisme de 
radiodiO\rsion; 

phonogramme s'entend de tout phono· 
gramme ou de tout dispositif analogue 
destiné à reproduire les sons, y compris 
la piste sonore d'un film cinéma tl)· 
graphique. 
2) Toute rérérence dans la présente loi 

à la réalisation d'un film cinématographi
que est une référence à la mise en œuvre 
de tout procédé par lequel une prestation 
ou une partie de ccllc·ci est enregistrée 
aux fins de reproduction visuelle. 

Interdiction de fabriquer des phonogrammes 
sans le consentcmellf des artistes interprètes 

ou exécutants 

Art. 2.- 1) Sous réserve des dispositions 
d~ la présente loi, toute personne qui, 
Sciemment: 
a) fabrique un phonogramme, directement 

ou indirectement à partir d'une presta· 
tion ou au moyen de celle-ci, sans le 
consentement écrit des artistes inter· 
prèles ou exécutants; ou 

b) vend ou met en location, ou distribue 
à des fins commerciales, ou ofTrc ou 
présente commercialement en vue de la 
vente ou de la location, un phono
gramme fabri'qué, ou considéré comme 
ayant été fabriqué, en infraction à la 
présente loi;. ou 

c) utilise aux fins d'une émission ou d'une 
communication au public un tel phono
gramme, 

sc rend coupablè d'un délit et est passible, 
en procédure sommaire, d'une amende ne 
dépassant pas dnq livres pour chaque 
phonogramme sur lequel porte le délit 
dûment établi, mais ne dépassant pas 
cent livres pour une transaction isolée, 
ou, en procédure ticvantjury, d'une amende 
ne lkpassant pas deux mille livres. 

2) Lorsqu'une personne est accusée d'un 
délit selon l'alinéa l) a) du présent article, 
elle peut raire valoir pour sa défense que 
le phonogramme objet de l'accusation a 
été fait uniquement pour son usage per
sonnel ct privé. 

3) Le fait de fabriquer un phonogramme 
à partir d'une prestation ou au moyen 
de celle·ci sans Je consentement écrit 
des ~rtistes interprètes ou exécutants ne 
constitue pas une infraction à l'alinéa 1) 
du présent article lorsque: · 
a) le phonogramme a été fabriqué par 

Radio Tcldis Éircann au moyen de ses 
propres installations, que les artistes 
interprètes ou cx~cutants ont donné 
leur consentement par écrit pour la 
radiot.lilrusion de leur prest at ion par 
Radio Telefis liircann ct que le phono
gram.mc, ou une reproduction de ~clui-



ci, n'a pas été utilisé par Radio Tclcfis 
Éircann à des lins autres que ladite 
radiodiiTusion; ou 

b) le phonogramme est: 
i) la reproduction d'une prestation 

incorporée dans un phonogramme 
fait avec le consentement des 
artistes interprètes ou exécutants et 
que la reproduction n'a pas été 
faite à des fins différentes de celles 
pour lesquelles ce consentement a'. 
été donné; ou 

ii) la reproduction d'une ·prestation . 
incorporée dans un phonogramme 
"fait aux fins de comptes rendus 
d'événements d'actualité et que la 
reproduction n'a pas été faite à 
des fins différentes; ou 

iii) la reproduction d'une prestation 
incorporée dans un phonogramme 
en tant que fond sonore ou autre
ment en tant qu'accompagnement 
par rapport aux sujets principaux 
compris ou représentés dans le 
phonogramme et que la reproduc
tion n'a pas été, faite à des fins 
différentes. 

4) Lorsque Radio Telefis Éireann fabri- · 
que, directement ou indirectement au 
moyen de ses propres installations, un 
phonogramme (autre qu'un phonogramme 
du genre auquel il est fait référence à 
l'alinéa 3) b) du présent article) d'une 
prestation sans le consentement écrit des 
urti-;tcs interprètes ou exécutants, mais que 
ces derniers ont donné leur consentement 
écrit pour la radiodiiTusion de cette presta
tion, Radio Telcfis Éireann doit, dans un 
délai ne dépassant pas six mois à partir 
de la date à laquelle ledit phonogramme 
a été achevé - ou éventuellement dans un 
délai plus long convenu entre Radio Telcrts 
Éireann ct les artistes interprètes ou exécu
tants - détruire le phonogramme et toutes 
reproductions de celui-ci; ct si Radio 
Telefis Éireann enfreint les dispositions 
du présent alinéa, elle se rend coupable 
d'un délit et est passible, en procédure 
sommaire. d'une amende ne dépassant pas 
cent livres. 

5) a) L'alinéa 4) du présent article n'est 
pas applicabh: en œ qui concerne h: phono
gramme J'une prestation qui présente un 
caractère l.I<H:umcntaire exceptionnel, mais 

·un tel phonogramme ne peut être utilisé 
pour la radiodirrusion ou à toute autre 
fin sans le consentement des artistes inter
prètes ou exécutants, et l'article 12, 
alinéa 9) , de la loi sur le droit d'auteur 
de 1963 est applicable dans cc cas comme 
s'il s'agissait de la reproduction d'une 
œuvre faite selon les dispositions de 
l'alinéa 7) Judit article, c'est-à-dire pré
sentant un caractère documentaire excep· 
tionnel. 

h) Toute personne qui enfreint la dis
position de la lettre a) du présent alinéa 
est coupable d'un délit ct est passible, 
en procédure sommaire, d'une amende ne 
dé(>assnnt pas cent livres et, en procédure 
de·~ant jury, d'une amende ne dépassant 
pa~ deux mille livres. 

/nt~rdictio11 de réaliser des ji/ms cinëmato
grcrphiques sans le consenll?melll des artistes 

interprètes ou exécutants 

Art. 3. - l) Sous réserve des dispositions 
--cië la présente loi, toute personne qui, 

sciémment: 
a) réalise un film cinématographique, 

directement ou indirectement· à partir 
d'une prestation ou au moyen de celle
ci sans le consentement écrit des artistes 
interprètes ou exécutants; ou 

b) vend ou met en location. ou distribue 
à des fins commerciales, ou ofl're ou 
présente commercialement, en vue de 
la vente ou de la location, un film 
cinématographique réalio.;é ou considéré 

·comme ayant été réalisé en infraction 
'à la préo.;entc loi; ou 

c) utilise aux lins d'une émission ou d'une 
communication au public un tel film 
cinématographique, 

sc rend coupable d'un délit et est passible, 
en procédure sommaire, d'une amende ne 
dépassant pas cinq livres pour chaque 
cinquante pieds de film sur lesquels porte 
Je délit dûment établi, mais ne dépassant 
pas cent livres pour une transaction isolée 
ou, en procédure devant jury. d'une amende 
ne dépassant pas deux mille livres. 

2) Lorsqu'une personne est accusée d'un 
délit selon J'alinéa 1) a J du pn:~cnt article, 
elle peut fairç valoir pour sa t.léfcnse que 
le film cinématogrnphiquc objet de l'ac
cusation a été réalisé uniquement pour son 
usage personnel ct privé. 

3) La réalisation d'un film cinématC'
graphique par Radio Telcfis Éireann a~ 
moyen de ses propres in-
stallations à partir ou 
au moyen d'une prestation 
sans le consentement écrit 
des artistes interprètes 
·ou exécutants ne constitue 
pas une infraction à 
l'alinéa 1) du présent article lorsque: 
a) les artistes interprètes ou exécutants ont 

donné leur consentement écrit pour la 
radiodiffusion de la prestation par 
Radio Tcldis Éireann ct que le film, 
ou une reproduction de cclui~ci, n'est 
pas utilisé par Radio Telefis Éircann 
à des fins autres qu'une émission; ou 

b) le film est le film d'une prestation, 
incorporé dans un film cinématogra
phique réalisé licitement. 
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4) Lorsque Radio Tclcff• éircann réa· 
lise. directement ou indirectèment au 
moyen de ses propres installations, un 
film cinématographique (autre qu'un film 
du genre auquel il est fait référence à 
l'alinéa 3) b) du présent article) d'une . 
prestation sans le consentement écrit des 
artistes interprètes ou exécutants, mais que 
ces derniers ont donné leur consentement 
écrit pour la radiodiiTusion de cette presta
tion, Radio Telefis Éireann doit, dans un 
délai .ne dépassant pas six mois à partir 
de la date à laquelle la réalisation dudit 
film a été achevée- ou éventuellemenfdans 
un délai plus long convenu entre Radio 
Telcfis Éircann ct les artistes interprètes ou 
exécutants - détruire le film ct toutes 
reproductions de celui-ci; ct si Radio 
Tele fis Éireann enfreint les· dispositions 
du présent alinéa, elle se rend. coupable 
d'un délit ct est passible, en procédure 
sommaire, d'une amende ne dépassant rms 
cent livres. 

5) a) L'nlinéa 4) du présent article n'est 
pas applicable en cc qui c:onccrnc Je film 
u 'une prestation qui présente un caractère 
uocumentaire exceptionnel, mais un tel 
film ne peut être utilisé pour la radiodiffu
sion ou à toute autre fin sans Je consente
ment des artistes interprètes ou exécutants, 
ct l'artidc 12, alinéa 9), de la loi sur le 
droit u'auteur de 1963 est applicable dans 
ce cas comme s'il s'agissait de la reproduc
tion d'une œuvre faite selon les dispositions 
de l'alinéa 7) dudit article, c'est-à-dire 
présentant un caractère documentaire 
exceptionnel. 

b) Toute personne qui enfreint la dis
position de la lettre a) du présent alinéa 
est coupable d'un délit et est passible, en 
procédure sommaire, d'une amende ne 
dépassant pas cent livres et, en procédure 
devant jury, d'une amende ne dépassant 
pas deux mille 1 ivres. 

Phonogrammes étmnf!C'rS et films 
considérés comme enfreignant la ·loi dans 

certaines circo11sla11cc•s 

Art. 4. - Aux fins des dispositions des 
lettres b) et c) de l'article 2. alinéa 1), 
de la présehte loi et des lettres b) et c) 
de l'article 3, alinéa 1 ), de la présente loi, 
tout phonogramme ou film ·auquel s'ap
plique une ordonnance prise en vertu de 
J'article 12 de la présente loi ct qui est 
fabriqué ou réalisé, directement ou indi
rectement a partir d'une prestation ou au 
moyen de celle-ci, est considéré, si le 
consentement de 1 'un quelconque des 
artistes interprètes ou exécutants qui a pris 
part à la fabrication du phonogramme ou 
à la réalisation du film est exigé par la 
législation du pays dans lequel il a été 
fabriqué qu réalisé, comme ayant été 
fabriqué ou réalisé en infraction à la loi 
lorsque, sciemment ou non, il a été 
fabriqué ou réalisé sans le consentement 
requis. 

Interdiction tl" racliodi//it.\'ÎcJ/1 salis 1<• 
coiiSt!lllt'melll tle.r m·tl\lt'.\' lnll'l'f'rhc•s ou 

t'.\'t;CIIIal/1,\' 

Art. 5.- Sous réserve des dispositions de 
la présente loi, toute personne qui, sans le 
con!ientemcnt écrit des nrtistcs intcrj'lrètcs 
ou exécutants, radiodiffuse sciemment ou 

·communique sdcmmcnt au public la 
prestation d'artistes interprètes ou exécu
tants, ou une partie de cette prestation. 
uutrcment qu'en utilisant un phono
gramme ou un film ciném~1tograrhique ou 
lu réccr.,tion d'une émission. est coupable 
d'un delit ct est rmssible, en procc~lurc 
sommaire. ù'unc amenùc ne dépassant 
pas ~:cnt livres. 

Réémission de prestall'ons 

Art. 6. - L'autorisation de radiodiffuser 
une prestation est considérée, · à moins 
qu • i 1 n'en soit disposé autrement dans cette 
autorisation, comme comprenant l'autori· 
sation ue réémettre la prestation. 

l111erdictimr de fabriquer ou lie détenir des 
matrices destinées à la fabrication lie phono· 

grammes en infraction à la loi 

Art. 7. - Lorsqu'une personne fabrique, 
ou uéticnt, une matrice ou un dispositif 
similaire aux fins de fabriquer des phono
grammes en infraction à la présente loi, 
cette personne est coupable d'un délit ct 
est passible, en procédure sommaire, d'une 
amende ne dépassant pas cent livres. 

Pouvoir du tribunal d'ordonner la destru~tion 
des pho1togrammes fabriqués en infraction 

à la loi 

Art. 8. - Le tribunal devant lequel une 
procédure est engagée en vertu de la 
présente loi peut, lors de la condamnation 
du délinquant, ordonner que tous les 
phonogrammes, films cinématographiques, 
matrices ou autres dispositifs analogues 
détenus par le délinquant, qui paraissent, 
de l'avis du tribunal, avoir été fabriqués ou 
réalisés en infraction à la présente loi, ou 
avoir été adaptés en vue de la fabrication 
de phonogrammes· en infraction à la 
présente loi, et au sujet desquels Je délin
quant a été reconnu coupable, soient 
détruits ou qu'il en soit autrement disposé 
comme le tribunal le jugera approprié. 

/ttfoyens spéciaux de• difc•llsc• 

Al't. 9. - Nonobstant toute disposition 
précédente de la présente loi, une personne 
ac,uséc d'un délit commis selon l'une quel
conque des dispositions de la présente loi 
peut faire valoir pour sa défense: 
a) que le phon<lgnimmc,·Jc film cinémato

graphique, l'émission ou 'la communi
cation au public, objet de l'accusation, 
a été fait dans la seule intention de 
rendre comrtc d'événements d 'actua
lité; ou 

b) qu~ la prestation en question n·a été 
inl:nrpnrée dans le phonogramme. le 
film dnématographiquc, l'émission ou 



la communication au public, objet de 
1 'accusation, qu'en tant que fond sonore 
ou autrement en tant qu'accompagne
ment par rapport aux sujets principaux 
compris ou représentés dans le phono .. 
gramme, le film, l'émission ou .la com
munication au public. 

Consentement donné au nom des 
artistes interprètes ou exécutants 

Art. JO. - Lorsque, dans une action en 
justice intentée en vertu de la présente loi, 
il est dûment établi: 
a) que le phonogramme, le film cinémato

graphique, 1 'émission ou la communi
cation au public auquel se réfère ladite 
action a été fait avec le consentement 
écrit d'une personne qui, au moment où 
ledit consentement a été donné, sc 
déclarait autorisée, par les artistes 
interprètes ou exécutants, à donner ce 
consentement en leur nom; ct 

b) que la personne qui a fabriqué ce 
phonogramme, réalisé cc film ou cette 
émission ou elli:ctué cette communica
tion au public n'avait pas de motifs 
raisonnables de penser que la personne 
4ui donnait son consentement n'était 
pas habilitée à le faire, 

les dispositions de la présente loi sont 
applicables comme s'il avait été dümcnt 
établi que les artistes interprètes ou exécu
tants avaient, eux-mêmes, donné leur 
consentement écrit en vue de la fabrication 
du phonogramme, la réalisation du film ou 
de 1 'émission, ou oc la communication 
au public. 

Consentement donné sans autorüation 

Art. JI. - J) Lorsque: 
a) un phonogramme, un film cinémato

graphique, une émission ou une trans
mission est fait avec Je consentement 
écrit d'une personne qui, au moment 
où ledit consentement a été donné, se 
déclarait autorisée par les artistes 
interprètes ou exécutants à donner 
cc consentement en leur nom alors que, 
à sa connai~sam:e, elle n \!tait pas 
autorisée à le faire; ct que 

b) le consenkmcnt constitue, en vertu de 
l'artide 10 de la présl·ntc loi. un moyen 
de défense dans toute adion en justice 
intentée pour un tel acte c.ontn.: la per
sonne à qui Je consentement à été donné, 

la personne qui donne ce consentement est 
coupable d'un délit et est passible, en 
procédure sommaire, d'une amende ne 
dépassant pas cent livres. 

2) Ledit article 10 n'est pas applicable 
aux actions en justice intentées en vertu • 
du présent article. 

Application de certaines dispositions 
de la loi à d'autres pays 

Art. 12. - l) Le Gouvernement peut, 
par une ordonnance, prévoir que les 
dispositions de la présente loi telles qu'elles 
peuvent être spécifiées dans l"onlonnancc, 
sont applicables en cc qui concerne respec
tivement les prestations cff..:ctuécs, les 
phonogrammes fabriqués ct les films 
cinématographiques réalisés dans les pays 
étrangers ou dans Je ou les groupes de 
pays étrangers tels qu'ils peuvent être 

·spécifiés dans l'ordonnance, dans les 
circonstances où, si les prestations avaient 
été effectuées, les phonogrammes fabriqués 
ou les films cinématographiques réalisés 
dans 1 'Etat, ces actes auraient enfreint les 
dispositions de la loi. 

2) Le Gouvernement n'édictera pas, en 
vertu du présent article; d'ordonnance 
appliquant l'une quelconque des disposi
tions de la présente loi à un pays qui n.'est 
pas partie à une convention pour la protec
tion des artistes interprètes ou ex écu tan ts 
ct à laquelle l'Etat est parti\!, à moins que 
le Gouvernement ne soit assuré que des 
·mesures ont été ou seront prises, en vertu 
des lois de cc pays, pour assurer une pro
tection adéquate dans cc pays aux presta
tions effectuées dans l'Etat. 

3) Le Gouvernement peut, par une 
ordonnance, abroger ou modifier une 
ordonnance édictée en vertu du présent 
article, comprenant une ordonnance édic
tée en vertu du présent alinéa. 

4) Toute ordonnance édictée en vertu 
du présent article est soumise à chacune 
des Chambres de I'Oireachtas aussitôt 
que possible après qu'elle a été édictée ct, 
lorsqu 'une résolution annulant l'ordon
nance est adoptée par. l'une ou l'autre des 
Chambres au cours de la période de ·21 
jours de session de cette Chambre·. à 
l:omptn de la date~·, l:lqudlc l'ordnnnance 
lui a été soumise, l'ordonnance sera en 
conséquence annulée, mais sans préjudice 
de la validité de tout acte accompli précé
demment en vertu de cette ordonnance. 

Titre abrégé el entrée en vigueur 

Art. 13. - 1) La présente loi peut être 
citée comme la loi de 1968 sur la protection 
des artistes interprètes ou exécutants 
(Performers' Protection Act, 1968). 

2) La présente loi entre en vigueur à la 
date que le Ministre de l'Industrie et du 
Commerce fixera par une ordonnance. 
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Annexe IX: Cassation française 4 janvier 1964. Urania Records 

et Thalia Disques c. Héritiers Furtwangler. 

LA COUH.; - Sur le premier m~yen : .:___Attendu qu'il 
re~"ort des énonciations de l'arrêt attaqué (Pariô, 13 févr. 
1 9;37), parti~llotnont contlnnaJif, qu'lut C\Ours do la dmnièro 
guerro, lt•ti t~ervieoii do l:L ra.dioùiiTw:~ion de Berlin out 
prod·<.lé à clos enregistrements sur bandes maguéth).ues do 
ùiverscs œuvre~:~ nuu~icalcs; qu'aprè~:~ la. ùéfa1to du 
ll{c Jteich allemand, plusieurs de Ce!; bandes sont tombées 
en possession des autorités · militaires soviétiques de 
Berlin qui les ont remises aux autoritét~ de la République 
d6mocratique allèmande, leRquelles los ont ensuite veuduea 
en 1952 E:t en 1903 à la Société américaine Urania records 
en vue de leur reproduction sur disques phonographiques; 
que la Société Tha.lia disques a été chargée pa.r Urania 
records d'importer et de vendre en France une partie 
des disques ainsi réalisés, parmi lesquels se trouvait l'enre
gistrement de la. troisiome symphonie de Beethoven, 
(:)Xécutée par l'Orc}lesire philharmonique de Vienne, Rous 
l<:t. diroction do 'Wilholm l•'urtwangler; que la vente de ce 
disque, qui mentionnait lea noms du chef d'orchestre ot 
de l'or<:hestre, ayant été réalisée sans l'autorisation dea 
intérüssds, Purtwanglor a engagé contre les Sociétés 
Urania records et 'l'halia disques une action fondée sur 
les dispositions de l'art. 1382 c. civ. pour solliciter l'inf:er
diction de vendre en !.,rance le disque visé et obtenir la 
réparation du préjudice subi; que ln. cour d'appel a fait 
droit à. la ùemanùe, reprise en cours d'instance par les 
consorts Furt""rrangler à, la suite du décès de 'Vilhelm 
li'urtwanglor et, sur le montaut des dommages-intérêts, 
a ordonné une expertise; - Attendu que le pourvoi 
reproche aux juges du second degré d'avoir déclaré illicite 
la mise en vente du disque litigieux aux motifs que l'artiste, 
qui exécute une œuvre mmlicalo, est censé, sauf conven
tions contraires, avoir fourni une manifestation de son 
talent pour un usage déterminé, exclusif de tout autre 
usage, et que la Société Urania a.ur<lÎt exploité abusive
ment la notoriété à.e l'interprète, alors, selon le moyen, 
qu'il appartenait· à. celui-ci de prouver que le3 aceords 
conclus Jlar lui avec la radio allemande é_taient exclusifs 
d'une possibilité de diffusion sous fürme de disques, et 
que la. cour d'appel, qui avait constaté l'incertitude 
existant en la cause sur les condition-5 d'exécution desdits 
enregistrements, ne pouvait pas considérer comme al>usive 
une exploitation dont il n'était pas démontré qu'elle 
n'ait pas été conforme aux conventions conclues;_:_ ~Iais 
attendu que la cour d'appol, t.ant par sos motifs propres 
quo par l'adoption de coux non contraires des premiera 
juges, après avoir rappelé les circonstances de la. cause 
et notamment le fait qu'Urania records avait réalisé et 
vendu lo disque litigieux sa.ns autorisation de l'interprète, 

décide à bon droit que <<l'artiste exécutant est fondé à 
interdire une utilisation de son exécution autre qùe ce-lle 
qu'il avn.it autori::~éo ... »; que ce motif, abstraction faite 
des antres motifR critiqu~s par le pourvoi qui doin•nt être 
t.onus pour sm·ahond:mts, su!lH il. l'nrad{·r i~er une atteinte 
au tlroit do ra.rti8to sur l'œuvre que cdnstih.:.e son iuter
préta.t.ion, e.t <lès lors, à justifier la déeision attaquée, 
qui no eomporte aucune viobqon des r(·gles de l:l. preuve; 
<l'où il Huit quo lo moyen ne saurait f.tre r<'!onu; 

f:;ur le second moyen prit~ en ses deux branches : -
.Attendu qu'il est encore fait grief à l'a.rr(:t attaqué d'avoir, 
pour Jixer le montant des dommages-intért!ts. confié à 
un expert comptable le soin de rechercher si la. vente des 
disques par Urania rocord-5 avait nui à celle des disques 
édités par les sociétés ajyant traité avec les artistes, et 
de déterminer ce qu"Urania records et Th::ù.ia disques 
avaient indûment gagné aux dépens desdits artistes, alors, 
selon le moyen, que les dommages-int.érêts ne peuvent 
réparer quo le préjudice «direct et personnel • subi par 
los art.iotes, sans tenir compte de celui dont les mabons 
d'édition susvisées, lesquelles sont ùes tier.:; par rapport 
aux interprètes et ne sont pas même parties i~ l'insta.nce. 
auraient pu êt.ro victimes; qu'il est ~galouwnt sont·Nlll 
p..1r le pourvoi quo lo mom.aut dos tlotu mag;e . .,.in t.,:rèt~ 
auxquels pourmient prétendre }(,<{ a.rth;tes ei'lt indépen
dant du gain rt~a;isé par Urania records <lt Tha.li;t didt]U(IS; 
-- )bis at.1Nldn qu'il n.ppa.rt.cnait :\ la <'our d"appol de 
ùonner ù. l'export cormnis Ja, miti~iou qu'elle jn~;eait m~ces
sa.ire pour pouvoir appréeier, en droit comme (ln fait, Je 
hien-fondé <le l'action on réparation du préjudice on_gagée 
par les arti:-~te~ con1.re Jes SoriétéH Urania. rec-ords E-t 
Tlmli:~ clÏHIJIINI ot Hxor HoUVl\ra.iHeuwnt lt.l moutnnt <les 
tlommage!:!-iutùrêls dus; que, di·s lorR, en pres<·riva.nt iL 
!"expert comptable .do redwrcher lïnciden('.e que la. vent-e 
par lJ rania de::1 di1-;ques litigieux pouvait. avoir eu sur 
cellos des disques édités par les sociét.és ~yant traité avec 
les artistes et à l'occa::;ion desquelles ces derniers pouvaient 
prétendre à des redevances proportionnelles auxclites 
ventes, les juges d'appel, sans encourir aucun de:s reproches 
.formulés par le moyen, ont légalement justifié leur décision; 
qu'il s'ensuit que le second moyen n'est pa.s mieux fondé 
que le premier; 

Par ces motifs, rejette. 



Annexe X: Cassation française 15 mars 1977. SPEDID~iE et autres 

c. ORTF. 

LA COUR, 
Sur le 'moyen unique, pris en ses deux branches : 
Attendu que, selon les énonciations de l'arrêt attaqué ,, la Société de per-o 

ception d de distribution des droits des artistes exécutants SPEDIDAME, a as
signé l'OHT.F et le Syndicat national de l'industrie et du commerce phonogra· 
phiques SNICOP en paiement de dommages-intérêts, en rais-on de la diffusion 
au cours des années 1969 et 1970, par la radiotélévision, de phonogrammes du 
commerce reproduisant l'interpr.;tation des sociétaires de la SPEDIDAME et u 
demandé qu'il soit interdit ~ l'avenir à l'ORTF d'utiliser les interprétations de 
ses sociétaires sans son autorisation ; que la SPEDIDAME et vingt et un artistes 
musiciens ont, d'autre part, assigné l'ORTF en paiement d'un franc de dommages• 
intérêts pour avoir, le 12 juin 1969, lors d'une émission retransmise en « play· 
baf.k >, utilisé sans autorisation un disque enregistré par ces vingt et un musi· 
ciens ; que l'ORTF a appelé en intervention dans cette seconde instance la SNICOP, 
laquelle a appelé en cause divers syndicats ; que la Cour d'appel a rejeté la 
demande de la SPEDIDAME et des vingt et un exécutants ; 

Attendu qu'il est reproché aux juges d'appel d'avooir ain!!oi statué, alors, d'une 
part, que, l'interpr~tation d'un artiste ne pouvant recevoir d'autre utilisation que 
celle qu'il a autorisée, en raison du droit que. possède l'artiste sur l'œuvre que 
constituerait son interprétation, le seul fait qu'un artiste se soit prêté à l'enrt'!• 
gistrement de l'une de ses interprétations en vue de la fabricati'On d'un disque du 
commerce ne saurait impliquer qu'il en ait autorisé la diffusion au public dans 
le cadre d'émissions radiophoniques ou télévisuelles ni qu'il ait renoncé à inter· 
dire une telle utilisation, et alors que, d'autre pnrt, le protocole signé par la 
SNICOP et les syndicats d'exécutants le lu mars 1969, qui aurait été dénaturé, 
aurait stipulé de fat;on claire et précise que, ),orsque de& artistes musiciens et 
artistes-musiciens-chanteurs s'engagent pour interpréter et exécuter des œuvres 
mu~icales en vue de la réalisation de phonongrammes mis à la dieposition du 
public en quantité suffi!lante à des fins de commerce, toute exploitation des pho· 
nogrammes à des fins différentes est régie par des accords spéciaux qui en dé· 
terminent les conditions d'utilisation, si hien que les artistes auraient ainsi expre'i· 
sément réservé, en fontrartant avec les producteurs de disque~:~ du commerce, leur 
droit d'en autoriser l'utilisation secondaire, notamment par l'ORTF ; 

Mais attendu qu'après avoir rappelé à bon droit que les interprètes des œuvres 
ne sont. pas protégés par la loi du 11 mars 1957, et justement admis que, ccpen· 
dant, en vertu des règles du droit commun, ces artistes sont fondés à s'opposer 
à ce que leur interprétation reçoive une autre utilisation que celle par eux auto
risée, la Cour d'appt·l, qui n'a pas dénaturé le protocole du lu mars 1969, a 
t~ouverainement e~timé qu'en fOOfientant sans réserves à ce que leur interprétation 
soit enregistrée pour la fabrication de disques destinés au commerce, qu'ils sa
vaient être utilisés constamment par l'ORTF comme cessionnaire du producteur, 
les artistes avaient par là même, consenti définitivement à la diffusion ·de ces 
disques par la radiotélévision française,; 

Qu'ainsi le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 
Rejette Je pourvoi fonné co-ntre l'arrêt rendu le 30 novembre 1974 par la 

Cour d'appel de Paris ; 
Dispense d'amende ; 
Dit n'y avoir lieu à indemnité ; 
Condamne les 'demandeurs, envers let défendeurs, aux dépens. 
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